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RÉSUMÉ 

Cadre politique de la réalisation de la notice de gestion  

La Réserve naturelle régionale du Val de Loire bourbonnais, nommée simplement « RNR » dans la suite 

du document, a été créée en 2015 par le Conseil régional Auvergne (devenu Conseil régional Auvergne 

- Rhône-!ƭǇŜǎύΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ό/9b !ƭƭƛŜǊύΦ Un premier 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2024 (Cadé et al., 2020a ; 2020b ; 

2020c)Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾellement de ce plan de gestion qui vise ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la politique régionale en faveur des réserves naturelles régionale (RNR). CŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ plus 

largement dans le cadre de la Stratégie nationale pour les aires protégées 2030 (MTE, MM & OFB, 

2021). Ce nouveau plan de gestion est à nouveau défini pour une durée de 5 années (2026-2030), la 

RNR étant « jeune η ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ /Ŝǎ Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ 

permettront de consolider les connaissances de la Réserve, de ses acteurs et de leurs pratiques, des 

ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ RNR et son 

intégratiƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜΦ 

Description et intérêt du site  

Ce tronçon du fleuve Loire et ses abords ont été choisis pour devenir une zone protégée en raison 

ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ permettant à la Loire de déplacer son cours du lit au fil 

du temps et ainsi créer une mosaïque de milieux naturels diversifiés caractéristiques des zones 

alluviales Υ ŦƭŜǳǾŜΣ ǘŀƭǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƎǊŝǾŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ, 

etc. Ces milieux naturels abritent un patrimoine naturel riche, entretenu par les débordements 

réguliers du fleuve et les activités pastorales qui ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ RNR. 

Principales menaces, pressions et nuisances sur la zone  

Les principales activités ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ restent limitées sur site et se cantonnent Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des bords de Loire par pâturage extensif traditionnel. Les autres activités recensées sont ponctuelles : 

activités estivales de loisirs (canoë, baignade), pratique de la pêche et actions de régulation du sanglier 

(espèce susceptible d'occasionner des dégâts, ou ESOD). La réglementation de la RNR cadre les 

différents usages rencontrés ainsi que les différents types de contrats selon les entités foncières.  

Les changements de pratiques agricoles sont parmi les usages les plus impactants sur la RNR. 

Cependant, le pâturage extensif est présent depuis de nombreuses années sur site sans ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜ 

modifications majeures dans les pratiques et les milieux exploités : les milieux les plus sensibles, 

comme les pelouses, ne sont ainsi pas exposées. Le développement du tourisme reste actuellement 

limité, même si une augmentation de la fréquentation en période estivale (canoë) est à prévoir en lien 

avec le changement climatique. Ses impacts sont potentiellement importants dans le fonctionnement 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ de ses milieux et de ses espèces et seront certainement la menace majeure dans 

les prochaines années.  

  



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 6 

Plan de gestion 2026-2031 

 

Enjeux et objectifs principaux 

Les principaux enjeux de ce plan de gestion sont :  

- le maintien des milieux façonnés par la Loire (pelouses alluviales, falaises et grèves) ;  
- la conservation des zones aquatiques et humides de la Loire (boisements alluviaux, annexes 

hydrauliques : boires et gravières) ;  
- la prise en compte des services écosystémiques fournis par la RNR pour améliorer 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Réserve par les acteurs locaux et la conciliation des usages avec la 
préservation du patrimoine naturel.  
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GLOSSAIRE 
AAPPMA : Association agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques 

ACF : Association communale de chasse 

ADCGE : Association départementale ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ 

AELB Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

AOT : Autorisation ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ (du domaine public) 

APPB : Arrêté préfectoral de protection de biotope 

AURA : Auvergne-Rhône-Alpes 

BDLISA : Base de données des limites des systèmes aquifères 

BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières  

CBNMC : Conservatoire botanique national du Massif central 

CE : Commission européenne  

CEN Allier : Conservatoire ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

CEPA : Conservatoire des espaces et paysages d'Auvergne 

CNRS : Centre national de la recherche scientifique  

CPIER : Contrat de Plan interrégional État-Régions 

CSA : Conservatoire des sites de l'Allier 

CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

CT : Contrat territorial 

CT88 : Cahier technique n°88 

DCE : 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

DDT : Direction départementale des territoires 

DOCOB Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όbŀǘǳǊŀ нлллύ 

DPF : Domaine public fluvial 

DREAL : Directƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

EEE : Espèces exotiques envahissantes 

EH : Entité hydrologique 

ENS : Espaces naturels sensibles 

EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 

ESOD : Espèce susceptible ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

FCEN Υ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ  

FCR : Facteurs clefs de réussite 

FDPPMA : Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique 

FEDER : Fonds européen de développement régional 

FFRP : Fédération française de randonnée pédestre 

FPNR : Fédération des Parcs naturels régionaux  

GIEC : Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 

GIS : DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ  

GTMC : Grande traversée du Massif central 

IGN : Institut national de l'information géographique et forestière 

INPN : Inventaire national du patrimoine naturel 

INRAE : Lƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques 

IRD : Institut pour la recherche et le développement  

LPO : Ligue de protection des oiseaux 

LRR : Liste rouge régionale 
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MAEC : Mesures agro-environnementales et climatiques 

MM : Ministère de la Mer 

abIb Υ aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

MNT : Modèle numérique de terrain  

MTE : Ministère de la Transition écologique 

OFB : Office français de la biodiversité 

OLT : Objectif à long terme  

ONCFS : Office national de la chasse et de la faune sauvage (ex-OFB) 

ONEMA Υ hŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƛƭieux aquatiques (ex-OFB) 

ONF : Office national des forêts 

OP : Objectif opérationnel 

ORB : Observatoire régional de la biodiversité 

ORCAE : Observatoire régional Climat-Air-Énergie 

PAC : Politique agricole commune 

t[¦ Υ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

PNA : Plan naǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

th{ Υ tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

PPRI : Plan de prévention du risque inondation 

PR : [itinéraire de] petite randonnée 

PRPGD : Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

Q02 : crue bisannuelle 

Q05 : crue quinquennale 

Q10 : crue décennale  

Q50 : crue cinquantennale 

RCFS : Réserve de chasse et de faune sauvage 

RNC : Réserve naturelle de Corse 

RNF : Réserves naturelles de France  

RNN : Réserve naturelle nationale 

RNR : Réserve naturelle régionale 

SAGE : Schéma d'aménagement et de gestion de l'eau  

SAU : Surface agricole utilisée 

SAUR : Société d'aménagement urbain et rural  

SCOT : Schéma de cohérence territoriale 

SDAGE : Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

{Ib!h Υ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩ!ƭŎƛŘŜ-ŘΩhǊōƛƎƴȅ 

SHOC : Suivi hivernal des oiseaux communs 

SIEBL : Syndicat intercommunal des eaux des bords de Loire  

SIG : {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

{Lbt Υ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

SNAP : Stratégie nationale pour les aires protégées 

{w!559¢ Υ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  

SRCAE : Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie 

SRCE : Schéma régional de cohérence écologique 

STOC : Suivi temporel des oiseaux communs 

TVB : Trame verte et bleue 

UCS : Unité cartographique de sol 

UGB : Unité de gros bétail 

UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

13 

Plan de gestion 2026-2031 

VTT : Vélo tout terrain 

½bL9CC Υ ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ZPS : Zone de protection spéciale (Natura 2000) 

ZSC : Zone spéciale de conservation (Natura 2000) 

  



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

14 

Plan de gestion 2026-2031 

SECTION 1. État des lieux, approche descriptive, 
analytique et évolution du site 

I.1 Informations générales 

I.1.1 Historique de la protection du site 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbw ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ōƻǳǊōƻƴƴŀƛǎ Ŝǎǘ 

mentionné en table suivante (Tab. I).  

 

Tableau I. Rappels des faits historiques marquants de la Réserve 

Date Historique 

1997 Étude écologique des milieux naturels du Val de Loire (Bouron, 1997) 

2002 Proposition du CEN Auvergne pour intégrer ce site au Plan Loire Grandeur Nature 

2003 
ÉǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du site des Méandres des Germains par les CEN Auvergne et CEN Allier (CEPA & CSA, 
2002) 

2004 
wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ bƻǘƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ζ Méandres des Germains 2005-2009 » (CEPA & CSA, 
2004) 

2006 Convention de gestion entre le CEN Allier et un propriétaire privé sur 115 ha 

2008 Mise en vente des 115 ha de parcelles privées, à la suite du décès du propriétaire 

2011- 2012 Acquisition des parcelles par les deux communes riveraines  

2012 Signature de baux emphytéotiques entre le CEN Allier et les communes concernées 

2012 Candidature pour le classement en RNR auprès du Conseil régional ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

2015 !ŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нол Ƙŀ ŘŜ 5tC Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbw 

2015 (juin) Délibération Régionale de classement de la RNR du Val de Loire bourbonnais 

2015 (juillet) 
Arrêté du Président du Conseil régional désignant le CEN Allier gestionnaire de la RNR 
(Annexe III) 

2020 Validation du premier plan de gestion de la RNR (Cadé et al., 2020) 

2020-2024 
!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ gestion de la Réserve par le CEN Allier (Cadé et 
al., 2020) 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмлΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Réserves 

Naturelles Régionales (RNR)Φ [Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (CEN) ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŀ alors proposé ce 

secteur du Val de Loire bourbonnais, caractérisé par une dynamique fluviale encore active, sur lequel 

il agissait déjà en faveur de la préservation du patrimoine naturel en partenariat avec les acteurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  

La première intervention a été menée en 1997 par une étude écologique des milieux naturels du Val 

ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ό.ƻǳǊƻƴΣ мффтύΦ Cette étude a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ Val de Loire, alors dénommé « Méandres des Germains », comme un 

ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

LŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ нллн ŎƻƳƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜ 

όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭϥ;ǘŀǘΣ ƭϥ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ [ƻƛǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau Loire-

Bretagne et les collectivités territoriales), avec comme opérateurs le CEN Allier et le CEN Auvergne. Il 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ tƭŀƴ [ƻƛǊŜ DǊŀƴŘŜǳǊ bŀǘǳǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
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la Loire qui comprend la Loire et ses affluents. Il avait ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ 

préserver le patrimoine naturel et la protection des personnes et des biens, notamment face aux 

inondations. 

Les premières actions de connaissance, de préservation, de ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜΣ de gestion, 

de restauration des milieux et de valorisation ont été réalisées dans ce cadre. À la suite des différentes 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /9b !ƭƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 

(convention de gestion) de 115 hectaǊŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

fluvial (DPF), est obtenue par le CEN Allier avec un propriétaire privé en 2004.  

En 2011 et 2012, les communes de Saint-Martin-des-Lais (03) et Vitry-sur-Loire (71) acquièrent ces 

parcellŜǎ όŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau et du Conseil rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ 

situées sur la commune de Saint-Martin-des-Lais) et les confient au CEN Allier par baux 

emphytéotiques. La Commune de Saint-Martin-des-Lais sollicite le classement du méandre des 

Germains en 2012. Une réflexion est engagée sur la question du périmètre, dans la perspective de 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wbw ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ /9b !ƭƭƛŜǊ 

complète cette maîtrise foncière des sectŜǳǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

Ŝƴ нлмп ŘŜ тл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩÉtat est sollicité pour intégrer 234 hectares de domaine 

ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ  

À la suite de ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩÉtat, le dossier de classement en Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire 

bourbonnais est présenté au Conseil rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝƴ нлмоΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 

commune de Saint-Martin-des-Lais, le tronçon de DPF et 16 hectares de propriété du CEN Allier 

(Annexe I). 

La délibération n°15-0575 de classement de la Réserve est prise par le Conseil régional ŘΩAuvergne lors 

des sessions des 29 et 30 juin 2015 pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction, à 

partir de cette date (Annexe II). 

Le CEN Allier est désigné gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale par le Président du Conseil 

ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр (Annexe III), pour une durée de 5 ans (1er juillet 2020), 

renouvelable une fois par tacite reconduction (1er juillet 2025).  

 

Ĕ Le CEN a été redésigné gestionnaire de la RNR, par arrêté du Président du Conseil régional en date 

du 0пκлфκнлнрΣ ǾŀƭŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлолΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ р ŀƴǎ ǇŀǊ ǘŀŎƛǘŜ reconduction. 

 

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмр ŘŞōǳǘŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜs scientifiques ainsi que la conduite de groupes 

de travail thématiques ont servi pour la rédaction du premier plan de gestion de la RNR établi pour 

ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2024 (Cadé et al., 2020a ; 2020b ; 2020c). 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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I.1.2 Localisation du site 

 

I.1.3 Contexte administratif 

I.1.3.1 Communes 

Les communes de Garnat-sur-Engièvre et de Saint-Martin-des-Lais, sur lesquelles est située la RNR, 

ainsi que les communes riveraines de la Réserve en rive droite, Vitry-sur-Loire (71) au nord et Lesme 

au sud, appartiennent au bassin de vie1 de Bourbon-Lancy (71), accessible depuis le pont sur la Loire 

au sud de la RNR (située à une douzaine de kilomètres), (Tab. II). 

Tableau II . Statistiques populationnelles des communes de la Réserve (dôapr¯s INSEE, 2025) 

Commune Population en 2021 Evolution 2015-2021 Densité de population en 2021 

Garnat-sur-Engièvre (03) 692 habitants Stable (-0%) 36,9 hab/km² 
Saint-Martin-des-Lais (03) 125 habitants Baisse (ς0,4%) 6,8 hab/km² 

Vitry-sur-Loire  
(71) 

418 habitants Baisse (ς0,8%) 15,3 hab/km² 

Lesme 
(71) 

172 habitants Baisse (ς1,8%) 33,9 hab/km² 

Bourbon-Lancy  
(71) 

4663 habitants Baisse (ς1,3%) 83,7 hab/km² 

 

                                                             

1 {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлнрύΣ ǳƴ ζ bassin de vie » est « le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux 

équipements et services les plus courants (services aux particuliers, commerces, enseignement, santé, sports, loisirs et 

culture, transports) ». 

Région :  Auvergne-Rhône-Alpes                                        
Département : Allier 
Communes : Saint-Martin-des-Lais, Garnat-sur-Engièvre 
EPCI : Communauté d'agglomération de Moulins                                                                                 
Lieu-dit : Les Jeandeaux 
Nom du site : Réserve naturelle régionale du Val de Loire bourbonnais (Fig. 1)                                                              
Altitude : 205 m 
Surface du site : 308 ha 
Coordonnées :  46.651345, 3.689283 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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Figure 1: Carte de localisation générale de la RNR Val de Loire bourbonnais  



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99 όнлнрύΣ la commune de Saint-

Martin-des-Lais est qualifiée de « commune 

rurale à habitat très dispersé » et celle de 

Garnat-sur-Engièvre de « commune rurale à 

habitat dispersé ». Leurs densités sont bien en 

dessous de la densité moyenne de population 

Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŘŜ прΦс 

habitant/km² en 2021 (Fig. 2). 

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŜǎƳŜΣ une 

diminution générale de la population depuis 

1968 est remarquée sur les 4 communes 

bordant la RNR. La population est 

globalement vieillissante, avec une forte 

proportion de personnes retraitées. 

 

 

La commune de Saint-Martin-des-[ŀƛǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ établissement scolaire ni de commerce. Une 

guinguette/restaurant a ouvert ses portes dans la commune en juin 2023.  

La commune de Garnat-sur-Engièvre possède un établissement scolaire élémentaire, une épicerie, un 

bar, une boulangerie et un relais postal. La plupart des services, notamment en termes de santé, sont 

proposés au niveau de la commune de Bourbon-Lancy. 

Aucune des 4 communes rurales proches de la Réserve nŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

quelle ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ όŎŀƳǇƛƴƎΣ ƘƾǘŜƭΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘƾǘŜǎ, etc., hors plateformes de mise en relation 

entre touristes et propriétaires type AirbnbύΦ [ΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳe se concentre sur Bourbon-Lancy, tant 

en termes ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Enfin, la commune de Saint-Martin-des-Lais se distingue de ses voisines, avec 45% de sa population 

active travaillant dŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴǘǊŜ р҈ Ŝǘ у҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 

voisines). 

I.1.3.2 Établissements publics de coopération intercommunale  

La RŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎ nommée Moulins 

Communauté (Fig. 3). 

Moulins Communauté a été créée le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ǇŀǊ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération 

de Moulins, de la Communauté de communes du Pays de Lévis et du Pays de Chevagnes en Sologne 

bourbonnaise (au sein de laquelle se situait la RNR au moment de sa création). Moulins Communauté 

regroupe 44 communes dont deux situées dans la Nièvre, pour 64 257 habitants en 2021. Trois 

communes du territoire de Moulins Communauté sont riveraines du fleuve Loire : Gannay-sur-Loire, 

Saint-Martin-des-Lais et Garnat-sur-Engièvre. 

Sur la rive opposée de la Loire, la Réserve est bordée par la Communauté de communes Entre Arroux 

Loire et Somme. Issue de la fusion entre la Communauté de communes du Pays de Gueugnon et de la 

Figure 2. Évolution de la population des communes de 

la Réserve et limitrophes 
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Communauté de communes Entre Somme et Loire, cet établissement public regroupe 30 communes 

pour 21 705 habitants en 2021. 

I.1.4 Statut actuel et limites du site 

Les statuts administratifs du site sont listés en table suivante (Tab. III) et les limites cartographiées (Fig. 

4, 5, 6 ; Annexes IV et V). 

 

Tableau III . Liste des statuts administratifs appliqués au sein de la Réserve 

Zone protégée 

Natura 2000 : ZSC n°FR2601017 « Val de Loire bocager » 
(DOCOB validé en 2021 ; Maublanc et al., 2021) 

Natura 2000 : ZPS n°FR2612002 « Val de Loire bocager »  
(DOCOB validé en 2021 ; Maublanc et al., 2021) 

Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais 

Réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS) 
Partie nord de la Réserve « C des Grands Verziaux » 

Réserve de pêche (lot D4) : concerne la rive gauche de la Loire en limite nord de la 
Réserve (ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ Grande gravière ; Fig. 6) 

Zone 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ZNIEFF de type I n°830005439 Rive de Loire Garnat-sur-Engièvre, Gannay-sur-Loire : 
« Lit moyen » 

ZNIEFF type II n°830007451 « Val de Loire » 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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Figure 3. Situation de la Réserve au sein des territoires des intercommunalités de la plaine alluviale 

de la Loire 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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Figure 4. Carte de localisation des limites du site sur fond IGN 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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Figure 5. Carte de localisation des limites du site sur fond de photographie aérienne 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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Figure 6. Carte de localisation des statuts de protection sur le site 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
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I.1.5 Gouvernance du site 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ 

interviennent à différentes échelles essentiellement locale et régionale : le Comité consultatif, le 

Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) AURA et le CƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ 

un. 

I.1.5.1 Le Comité consultatif  

Toute RŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Comité consultatif dont les membres sont désignés par 

ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ classement : Président(e) du Conseil régional pour les RNR, Président(e) du 

Conseil exécutif de Corse pour les Réserves naturelles de Corse (RNC), Préfet(e) du Département pour 

les Réserves naturelles nationales (RNN), sauf si sa composition figure dans lΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ wbbύΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ 

CƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Réserve (administrations 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩÉtat, élus locaux, propriétaires, usagers, associations de protection de la nature, 

personnalités scientifiques).  

Ce Comité Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

concernant la Réserve naturelle : avis sur la désignation du gestionnaire (pour les RNN), le projet de 

plan de gestion, sur les bilans annuels ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

budgétaire ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴҌмΦ [ǳƛ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

les projets ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŎǘivités soumis à autorisation. 

Ĕ Sur la RNR du Val de Loire bourbonnais, le Comité consultatif a été institué par le Président du 

Conseil régional AURA à la suite de la création de la RNR et comporte 35 représentants fixés par un 

arrêté régional datant du 1er août 2017 (Région AURA, 2017). Il est présidé par un(e) élu(e) 

Régional(e). /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ нлнр ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴ° 2025/04/00232. 

I.1.5.2 Le Conseil scientifique  

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ la possibilité que soit créé un Conseil scientifique, propre à la 

Réserve ou commun avec une autre réserve. Le CSRPN AURA peut tenir lieu de Conseil scientifique.  

Les membres du Conseil scientifique ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Réserve 
naturelle : Président(e) du Conseil régional pour les RNR, Président(e) du Conseil exécutif de Corse 
pour les RNC, Préfet(e) du Département pour les RNN. Son avis est sollicité sur le projet de plan de 
gestion et sur toute question à caractère scientifique relative à la Réserve. 

Ĕ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ Conseil scientifique sur la RNR du Val de Loire bourbonnais. 

Néanmoins, les questions scientifiques relatives à la RNR Val de Loire bourbonnais sont soumises à 

avis du Conseil scientifique des 6 CEN de la région AURA.  

I.1.5.3 Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) AURA 

Le CSRPN AURA est une instance consultative, placée auprès du Préfet de Région et du Président du 

Conseil régional, regroupant des spécialistes désignés pour leurs compétences scientifiques 

(bƻǘŀƴƛǉǳŜΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛŜΣ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, etc.) dans les domaines de la recherche, 

de la conservation et de la gestion du patrimoine naturel régional pour apporter leur éclairage 

scientifique sur des problématiques liées à leurs domaines de compétence.  
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Concernant les Réserves naturelles, le CSRPN AURA donne son avis aux différentes autorités de 
classement en Réserve naturelle : le classement des RNR et des RNC, les plans de gestion de toute 
RŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ de modification de l'état ou de l'aspect de toute 
Réserve naturelle, etc. 

La procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ est la suivante 

(Fig. 7). 

 

Figure 7. Processus dô®laboration dôun plan de gestion de RNR (Chiffaut, 1995) 

Sur la RNR du Val de Loire bourbonnais, le Conseil scientifique des 6 CEN de la région AURA a été 

consulté le 14 mars 2025 avant ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /{wtb AURA. Cela a permis de recueillir dès 

ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŜƴǘuelles remarques notamment sur la partie responsabilités, enjeux et objectifs à 

long terme) avec des retours positifs (Annexe VI). 

I.1.6 aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Différentes phases de consultation ont donc été menées dans le cadre de la rédaction de ce plan de 

gestion :  

I.1.6.1 1ère phase de concertation lors ŘŜ ƭΩŞvaluation du plan de gestion échu 

Une importante phase de consultation des acteurs locaux ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ plan de 

gestion échu (Cadé et al., 2020). Cette évaluation (Girard et al., 2024a ; Annexe VII) a été préalable à 

la rédaction de ce second plan de gestion. Lors de cette évaluation, un bilan des perceptions sociales 

a ŞǘŞ ƳŜƴŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩidentifier les besoins et attentes des acteurs locaux en lien avec la RNR du 

Val de Loire bourbonnais, de comprendre leurs souhaits et ŘΩanalyser leurs perceptions vis-à-vis du 

site et des actions menées. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de cette évaluation sociale a été ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

usagers et acteurs locaux de la Réserve, à la fois de façon qualitative et également quantitative. Ce 

travail a été découpé en 2 étapes :  

(1) wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ (formulaire en ligne de 33 questions) 

[ŀ ŎƛōƭŜ ǾƛǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘŜ ƭŀ wbw Val de Loire bourbonnais Υ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ 

ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǾŜǊǎƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 

όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 

usagers du site (promeneurs, pêcheursΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ Ŝƴvoyée à 83 personnes incluant les 

membres du Comité consultatif. Un des objectifs a été de préparer la deuxième phase de travail : les 

groupes de travail thématiques.  

 

(2) Réalisation de deux groupes de travail thématiques (en présentiel) 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ diffusée via internet, deux rencontres sous forme de groupes de travail 

techniques ont été proposées aux usagers locaux et aux acteurs de la Réserve.  
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Les deux thŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

sociale. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ a été double :  

- tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘŀƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜǎ 
principaux retours obtenus (notamment ceux en lien avec le ou les thèmes de travail qui ont 
été choisis comme ordre du jour) ; 

- Parvenir à évaluer plus finement les actions réalisées (en lien avec les thèmes de travail 
choisis), cela en faisant émerger les ressentis et en conciliant ƭŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ 
conviendrait de corriger mais aussi sur ce qui a marché et qui doit être maintenu pour la 
gestion future de la RNR Val de Loire bourbonnais.  

Ainsi, deux groupes de travail ont été proposés le 21 juin 2024 aux différents acteurs et usagers de la 

RNR avec les deux thèmes de réflexion suivants (Girard et al., 2024a) :  

- Équilibre entre gestion écologique et activités agricoles et cynégétiques ; 
- Protection du site versus fréquentation touristique. 

Les rencontres ont ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όCŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

chasseurs, Établissement public Loire, RNR Loire bourguignonne, élus locaux, usagers du site et 

agriculteurs).  

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ soumis ensuite au Conseil régional AURA puis au Conseil scientifique des 

6 CEN AURA en date du 14 mars 2025.  

I.1.6.2 2ème étape de concertation ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ 

Une rencontre de terrain a été réalisée le 12 mars 2025 entre les acteurs clés de la Réserve afin 

ŘΩŞŎƘŀƴger sur différentes thématiques phares en lien avec la vie de la Réserve et de ses enjeux et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜs pratiques 

agricoles et la problématique de gestion du sanglier. Cette rencontre a été réalisée entre le Chargé de 

pilotage RNR de la Région AURA, la Présidente du Comité consultatif, le gestionnaire actuel de la 

Réserve (CEN Allier), les agriculteurs exploitants la Réserve et la Société de chasse réalisant les 

opérations de régulation du sanglier sur la Réerve. 

I.1.6.3 1ere présentation en Comité consultatif de la RNR Val de Loire bourbonnais 

Une réunion du Comité consultatif de la Réserve a eu lieu le 2 avril 2025 au cours de laquelle a été 

présenté, ƻǳǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘŜ gestion (Girard et al., 

2024a) mais aussi une ébauche de ƭΩŞǘŀǘ des lieux, des enjeux et des objectifs à long terme du plan de 

gestion ainsi que les préoccupations et attentes restantes avant la formulation définitive des actions.  

I.1.6.4 3ème étape de concertation ƭƻǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La matière ainsi produite a été compilée et traduite par le CEN Allier en enjeux, objectifs et actions 

concrètes de gestion, pour que le présent plan de gestion corresponde au mieux aux attentes locales. 

Les choix de gestion ont alors été soumis pour avis au responsable scientifique du CEN Allier puis au 

Conseil scientifique des 6 CEN AURA (Annexe VI) et enrichis des avis recueillis à ces deux niveaux. 

Enfin, la réflexion du CEN Allier ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǳǊǊƛŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

protagonistes du projet : experts naturalistes, chasseurs, pêcheurs, exploitants, élus locaux, équipe 

travaux, etc., pour préciser au plan technique les actions concrètes à inscrire au plan de gestion. 

Deux groupes de travail ont par ailleurs été organisés le 13 mai 2025 avec les acteurs locaux selon deux 

thématiques autour des futures actions liées à : 
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- La fréquentation, la sensibilisation et la communication 
- Activités agricoles et gestion des milieux naturels 

Deux autres groupes sont prévus : un autour de la régulation du sanglier et un autre autour de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜΦ 

Ces ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

I.1.6.5 2ème présentation en Comité consultatif de la RNR Val de Loire bourbonnais 

En amont du second comité consultatifΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ! Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ 

été envoyée. Puis lors du Comité, les enjeux et les objectifs à long terme ont été rappelés ; les objectifs 

opérationnels ont ensuite été présenté ainsi que certaines actions nouvelles envisagées.  

Le plan de gestion complet a ensuite été envoyé aux membres du Comité consultatif durant la période 

ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ 

I.1.6.6 3ème présentation en Comité consultatif de la RNR Val de Loire bourbonnais 

Lors du troisième comité consultatif du 24 septembre 2025, un avis positif sur le plan de gestion a été 

donné Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ par les membres présents votants. Les remarques éventuelles et leurs prises en 

compte ou non dans le plan de gestion y seront expliquées. 

I.1.6.7 Avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) AURA 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /{wtbΣ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ƭŜ т ƻŎǘƻōǊŜ нлнр 

et à un reçu un avis favorable. Des remarques et recommandations ont été formulées (voir dernière 

annexe). 

I.1.7 Outils de planification et de gestion du territoire 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Ŝƴ ǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ό¢ŀōΦ IV).  

Tableau IV. Outils de planification et de gestion du territoire en lien avec la Réserve 

Urbanisme 

Sur Garnat-sur-Engièvre : 
tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ р ƳŀǊǎ нлнлΦ La Réserve est classée en 
ȊƻƴŜ b Řǳ t[¦Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ha classé A au lieu-dit des Jeandeaux. 
 
Sur Saint-Martin-des-Lais :  
Carte communale approuvée par arrêté préfectoral n°2310/2019 en date du 25 
septembre 2019. Ensemble de la Réserve classée en ZnC.  
 
SCOT : Schéma de cohérence territoriale (SCOT) de Moulins Communauté 
approuvé le 16 décembre 2011. Révision en cours par délibération du 19 
décembre 2014. 
 
PPRI : Plan de prévention des inondations du fleuve Loire a été approuvé par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴ°1044/2019 du 4 avril 2019 (DDT03, 2019). La totalité de la 
Réserve est classée en ȊƻƴŜ ŘΩaléas « modérés à très forts » (Annexe VII). 

https://www.agglo-moulins.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/telechargement/Actions_projets/scot/Deliberation_n___11.158_du_Conseil_Communautaire_en_date_du_16_decembre_2011_approuvant_le_SCOT.pdf
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Bassin 
versant 

[ŀ wbw Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
 

- Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire 
Bretagne 2022-2027 (AELB, 2022) 

- Contrat territorial « Plaine Alluviale de la Loire Auvergno-
Bourguignonne » (2022-2027) 

- Plan Loire « Grandeur nature » V 

Zone 
Vulnérable 

Depuis 1994, les communes de Saint-Martin-des-Lais et de Garnat-sur-Engièvre 
sont classées en « zone vulnérable » Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole. 

I.1.7.1 [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩurbanisme  

La commune de Garnat-sur-9ƴƎƛŝǾǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ tƭŀƴ lƻŎŀƭ ŘΩurbanisme (PLU) approuvé 

par le Conseil municipal en date du 5 mars 2020. À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ha au niveau du lieu-dit des 

Jeandeaux classé en zonage A (agricole), le reste de la surface communale inclus dans la RNR est 

classée en Zone N (zone à protéger en raison, soit de la qualité des sites, soit des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique).  

Les documents graphiques du PLU comportent également des prescriptions réglementaires relatives à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀvec une obligation de préservation et de mise en valeur des 

ripisylves, des boisements alluviaux et de protection du maillage bocager (haies bocagères, 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΦ 

La commune de Saint-Martin-des-[ŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŘŜ 25 septembre 

2019. Le zonage constructible total représente une superficie de 6,2 hectares, soit 0,3 % du territoire 

de la commune, décomposées en « zone constructible » (1,87 ha soit 0,1 % du territoire) et en « zone 

constructible à vocation économique » (4,5 ha soit 0,25 % du territoire). La zone constructible est celle 

du bourg. Parmi les 1,87 ha, les disponibilités foncières représentent seulement 7 950 m² soit 0,04 % 

du territoire. Dans les secteurs où les constructions ne sont pas autorisées, seules les adaptations, 

réfections, changements de destination et extensions sont ǇŜǊƳƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics. Les constructions agricoles y sont également autorisées. 

Les communes de Saint-Martin-des-Lais et Garnat-sur-Engièvre ont intégré Moulins Communauté le 

1er janvier 2017. !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩÉtablissement public de coopération intercommunale 

(EPCI)Σ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩagglomération de Moulins ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ par délibération le 

16 décembre 2011 sur 26 communes de ses 44 communes. Le SCOT est en cours de révision par 

délibération du 19 décembre 2014. 

Le PPRI Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme dans les zones soumises aux risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DŀǊƴŀǘ-sur-Engièvre et Saint-Martin-des-Lais sont soumises au PPRI 
Řǳ ŦƭŜǳǾŜ [ƻƛǊŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞfectoral daté du 4 avril 2019. La totalité de la RNR est 
ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩaléas modérés à très forts. 
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I.1.7.2 Les outils de gestion du Bassin versant de la Loire 

(1) SDAGE Loire-Bretagne 

Le Schéma dƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩaménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne a été adopté le 3 

mars 2022 par le Comité de Bassin Loire-Bretagne. Il est accompagné par le programme de mesures 

associé pour la période 2022-нлнтΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 

bon état des eaux.  

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, le Schéma d'aménagement et de gestion de l'eau 

(SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ Bassin de la Loire auvergno-

bourguignonne et donc sur le territoire de la Réserve.  

(2) CT « Plaine alluviale de la Loire auvergno-bourguignonne » 

Le Contrat territorial assure la déclinaison des objectifs du SDAGE / des SAGE à l'échelle des 

collectivités. Il assure la cohérence des actions sur un territoire donné et la sélection des opérations 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜǎΦ hǳǘƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ 

acteurs locaux autour d'objectifs communs multithématiques. " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ travail de préfiguration 

mené conjointement par les CEN Allier et CEN Bourgogne, un Contrat territorial sur la Plaine alluviale 

de la Loire auvergno-bourguignonne a été signé le 7 novembre 2022 à Bourbon-Lancy. Ce Contrat 

territorial couvre un territoire de 502 km² de plaine alluviale, le long de 170 ƪƳ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŘΩLƎǳŜǊŀƴŘŜ 

ŀǳ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΦ 

La Réserve est entièrement incluse dans le territoire du Contrat territorial de la plaine alluviale 

auvergno-bourguignonne 2022-2027. 

 

(3) Plan Loire « Grandeur nature » V 

Le Plan Loire GǊŀƴŘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Bassin de la Loire qui comprend la Loire 

Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ de 

protéger les personnes et les biens notamment face aux inondations. Des financements spécifiques 

sont mobilisables reposant sur :  

- le Contrat de Plan interrégional (CPIER) Loire, un contrat de plan interrégional État et Régions 
du Bassin de la Loire 

- le Programme opérationnel interrégional du Bassin de la Loire - Fonds européen de 
développement régional (POI FEDER ς Bassin de la Loire). 
 

Le Plan Loire V couvre la période 2021-2027 (Fig. 8). 

I.1.7.3 Les classements « zones vulnérables » 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect 

de nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, 

menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau 

potable. 
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Figure 8. Territoire du Contrat territorial de la Plaine alluviale de la Loire auvergno-bourguignonne 

Depuis 1994, les communes de Saint-Martin-des-Lais et de Garnat-sur-Engièvre sont classées en « zone 
vulnérable » Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite « Directive Nitrates » (CE, 1991) et le programme 
national défini en ce sens. Le 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ régional (arrêté préfectoral n°2018/248 du 19 
juillet 2018 ; Région AURA, 2024) définit des mesures pour améliorer la qualité des eaux et est entré 
en vigueur au 1er septembre 2018.  

¢ƻǳǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ exploitation située 

en zone vulnérable. Sur les sols non cultivés, tout épandage de fertilisants azotés est interdit durant 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ /Ŝǘ ŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ ǉǳΩŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ 

I.1.8 Évolution historique 

La Réserve, par sa caractéristique alluviale, prenant place sur un secteur « sauvage » de la Loire, a subi 
de nombreuses évolutions dues à la dynamique fluviale de la Loire.  

I.1.8.1 Évolutions passées du site liées à la dynamique fluviale  

tŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŀŎǘƛǾŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ Les 

abords subissent également des modifications constantes liées à la mobilité de son cours, qui crée une 

érosion des berges et ǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎΣ favorisant conséquemment une 
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ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƞƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŝǾŜǎΦ [Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜments du lit de la Loire 

au sein de cette bande active donnent également naissance à des bras morts, progressivement 

déconnectés du lit actif, appelés « boires », « ganches », « gances » ou encore « rio ».  

Les premières cartes retrouvées sur ce tronçon de Loire datent du 18ème siècle (Fig. 9). 

- La carte des Turcies et levées de 1755, très précise, illustre la présence de deux bras au niveau 
de la RNR, dessinant une longue île nommée « Île Grand-Jean ». Cette carte illustre un cours 
de la Loire en tresses, caractéristique de cette période antérieure à la fin du petit âge glaciaire 
(débits liquides et solides plus conséquents, induisant la création de chenaux multiples) ; 

- La carte de Cassini a été établie au milieu du XVIIIème siècle. Elle reste très imprécise quant au 
tracé de la Loire (imprécisions observées ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƴƎǳŜ ƞƭŜ όƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
aval que sur la carte de 1755) : cette subdivision de la [ƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ ƴΩŜǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
carte de Cassini que sur deux secteurs du Val de Loire auvergno-bourguignonne, sur le secteur 
de la Réserve et plus en aval à Decize ; 

- [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩÉtat-major, établie au milieu du XIXème siècle dessine une Loire encore caractérisée 
ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƘŜƴŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ōƻǳǎŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
grandes crues centennales de 1846, 1856 et 1866, coïncidant avec la fin du petit âge glaciaire. 
Peu à peu la Loire va délaisser son bras en rive dǊƻƛǘŜ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƳƳŞ « Ganche » ou 
« Vieille Loire », alimenté par les affluents) pour adopter un style en méandres, dit 
« méandriforme ».  
 

I.1.8.2 Évolutions des milieux liés aux activités humaines 

(1) Exploitation passée de granulats 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ alluvionnaires est une activité qui ǎΩŜǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нллнΣ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ deux gravières (Fig. 10) :  

- une « grande »Σ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Saint-Martin-des-Lais ; 

- une « petite », située au sud-est de la grande, sur le domaine public fluvial (DPF).  

À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ 

des installations, évacuation des déchets, stabilisation des berges par adoucissement, etc.).  
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Figure 9: Cartographies diachroniques de lô®volution ancienne du tracé du lit de la Loire sur le tronçon de la Réserve.  

(A) cartes des Turcies et levées ï 1755 (milieu du XVIIIème siècle),  

(B) carte de Cassini ï milieu XVIII ème siècle,  

(C) carte dô£tat-major ï milieu XIXème siècle,  

(C) photo aérienne 2022. 
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Figure 10. Carte de localisation des anciennes gravières  
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Un lieu de stockage/tri des matériaux avait été matérialisé au bout du chemin venant des Jeandeaux 

(Fig. 4), la nature ayant depuis repris ses droits, ce qui se matérialise désormais par une pelouse 

occupant depuis plusieurs années une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘƛǘŜ ƭŀ ζ tŜƭƻǳǎŜ ŘŜǎ WŜŀƴŘŜŀǳȄ ». 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

La Grande gravière (Fig. 10) est colonisée en rive droite par des saules (Salix spp.) et peupliers noirs 

(Populus nigra), des fruticées sont présentes ponctuellement, au nord et au sud les berges sont en 

pente douce sans végétation, les autres berges restent plutôt abruptes. 

La Petite gravière (Fig. 10) Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ǎŀǳƭŀie-peupleraie et la 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ de la jussie à grandes fleurs 

(Ludwigia grandiflora), espèce végétale exotique envahissante qui recouvrent depuis plusieurs années 

ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛōǊŜΦ 

[Ωancien lieu de stockage au bout du chemin des Jeandeaux a quant à lui évolué en une pelouse à 

corynéphore (Corynephorus ǎǇΦύ ǉǳƛ ǎΩȅ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴŜ 

pelouse à fétuque (Festuca sp.) aux nombreuses fleurs attirant les pollinisateurs (papillons) et 

fréquenté par des lièvres (Lepus europaeus). Cependant, une colonisation depuis les bordures 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ŦǊǳǘƛŎŞŜǎΣ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ƴƻƛǊǎ ƻǳ ǊƻōƛƴƛŜǊǎ ŦŀǳȄ-acacia (Robinia pseudoacacia), 

espèce ligneuse exotique envahissante laissant présager la fermeture progressive et naturelle de ce 

milieu. 

 

(2) Ancien bras mort classé en réserve de pêche pour la reproduction du brochet 

Le bras mort des Germains a été classé en 1989 Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎiation 

agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA) locale de Garnat-sur-9ƴƎƛŝǾǊŜ ŘΩǳƴ 

aménagement en 1988 : une digue en béton transversale a été créée à sa connexion avec la Loire afin 

ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǇƛŎŜ à la reproduction du brochet (Esox lucius).  

Face au constat de son envasement et de son envahissement par les jussies, le CEN Allier a proposé à 
ƭΩ!!tta! locale de supprimer cet aménagement afin de restaurer la connexion et la fonctionnalité du 
bras mort ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллфΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et des milieux aquatiques (ONEMA), devenu Office français de la biodiversité (OFB). La réserve de 
pêche a été déclassée par la suite parce que lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎΩȅ pratiquait plus du fait de conditions 
défavorables du milieu pour les poissons en raison de ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭes jussies. 

I.1.9 Aspects fonciers, maîtrise d'usage, infrastructures 

La RNR est composée de :  

Ĕ Parcelles couvrant environ 70 hectares, appartenant à deux propriétaires :  
Á Commune de Saint-Martin-des-Lais ; 
Á /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ  

/Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ /9b !ƭƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛon du patrimoine naturel. 

[Ŝ /9b !ƭƭƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ му ŀƴǎΣ 
ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнфΦ 
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Ĕ 5ΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ ό5tCύ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ [ƻƛǊŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ноу ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 
apparǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩÉtat, dont la gestion est assurée par la Direction départementale des territoires 
(DDT) de la Nièvre. 

Le DPF est un espace non cadastré, en constante évolution du fait de la dynamique fluviale active du 

fleuve Loire. La portion du DPF intégrée à la Réserve est celle située exclusivement sur le département 

ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ {ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩinformation géographique (SIG) sur la base des 

orthophotographies (photographies aériennes géoréférencées) de 2013, au moment du dépôt de 

candidature pour le classement de la Réserve naturelle. 

La gestion du DPF, sur le tronçon dont dépend la Réserve, est assurée par la DDT de la Nièvre. Elle gère 

la délivrance et le contrôle administratifs des occupations du DPF (ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire du DPF ou AOT) pour les usages et pratiques, conformément au code général de la 

personne publique et celui du domaine public fluvial.  

{ǳǊ ƭŜ 5tC ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇƻǳǊ :  
Á le pâturage ;  
Á ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ; 
Á la pêche ; 
Á des travaux. 

À noter que, sur le périmètre de la Réserve, des AOT ont été délivrées à : 

Á des agriculteurs pour la pratique du pâturage ; 
Á aux associations de pêche locales (deux lots de pêche). 

Concernant la chasse, la RNR du Val de Loire bourbonnais est incluse dans une Réserve de chasse et 

de faune sauvage (RCFS ; Fig. 6 et Annexe VIII). 

En proportion de surface de la Réserve, la répartition du foncier est présentée ci-après (Tab. V).  

 

 

Tableau V. Répartition de la maitrise foncière du site de la RNR Val de Loire bourbonnais 

Propriétaire Référentiel surface Surface Proportion 

Commune de Saint-

Martin-des-Lais 
cadastral 53 ha 86 a 63 ca 17,5 % 

CEN Allier cadastral 16 ha 29 a 84 ca 5,3 % 

État (DPF) calcul SIG 238 ha 77,2 % 

 308 ha 100 % 

I.1.9.1 Maîtrise foncière ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ du CEN Allier  

La maitrise foncière du CEN Allier comporte une partie en propriété foncière et une partie en 

convention de gestion avec la commune de Saint-Martin-des-Lais pour une surface totale de 70 ha 16 

et 47 ca (Tab. VI, Fig. 11). 

Tableau VI. Liste des parcelles cadastrales en maitrise fonci¯re ou dôusage du CEN Allier 

(situées sur la commune de Saint-Martin-des-Lais) 
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I.1.9.2 Autres propriétés foncières 

Les autres propriétés foncières cumulent environ 238 ha sur la Réserve (Tab. VII).  

 

Tableau VII. Liste des autres propriétés foncières sur la Réserve 

Commune Parcelle Surface cadastrale Type de propriété Type de propriétaire 

Saint Martin des Lais DPF Non cadastré Etat public 

Garnat sur Engièvre DPF Non cadastré Etat public 

 

Au niveau territorial, la carte p17 montre la répartition entre les deux communes. 

Section 
n° de 

parcelle 
Surface 
en ha 

Propriétaire 
Liste des titulaires 

de droits réels 
Signature Durée 

AL 1 0.317 

Commune de St 

Martin des Lais 

CEN Allier 

(bail 

emphytéotique) 

02/02/2012 18 ans 

AL 2 1.8035 02/02/2012 18 ans 

AL 3 0.034 02/02/2012 18 ans 

AL 4 0.0655 02/02/2012 18 ans 

AL 13 4.6111 02/02/2012 18 ans 

AL 14 24.8591 02/02/2012 18 ans 

AL 15 21.107 02/02/2012 18 ans 

AM 1 0.5605 02/02/2012 18 ans 

AM 40 0.402 02/02/2012 18 ans 

AM 46 0.1066 02/02/2012 18 ans 

AH 29 16.2984 CEN Allier CEN Allier  /  
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Figure 11: Carte de maitrise foncière ou dôusage  
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I.2 Environnement et patrimoine naturel 

I.2.1 Milieu physique 

I.2.1.1 Climat 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ όWƻƭȅ et al., 2010, 

Fig. 12a, Tab. VIII) ainsi marqué par des températures intermédiaires (environ 11°C en moyenne 

annuelle), des précipitations faibles (moins de 700 mm de cumul annuel) et une faible variabilité 

interannuelle des précipitations.  

Tableau VIII . Synthèse descriptive des paramètres climatiques à la station la plus proche du 

site de la RNR Val de Loire bourbonnais (station Vichy-Charmeil) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12. a) Carte de typologie climatique du territoire 

français (Joly et al., 2010) et  

b) diagramme ombrothermique de la commune de Saint-Martin-des-Lais (Climate-Data, 2025) 

Légende : type 1 = climats de montagne ; type 2 = le climat semi-continental et climat des marges montagnardes ; 

type 3 = climat océanique dégradé ; type 4 = climat océanique altéré ; type 5 = climat océanique franc ; type 6 = 

climat méditerranéen altéré ; type 7 = climat du Bassin du Sud-Ouest ; type 8 = climat méditerranéen franc.  

 

Paramètres Descripteurs 

Influence climatique Climat océanique dégradé 

Etage Planitiaire 

Précipitations moyennes annuelles 933 mm 

Température moyenne annuelle 11.8 °C 

Commune de Saint-Martin-des-Lais (03) 
a) 

 b) 
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À Saint-Martin-des-Lais, le climat est considéré à tendance humide (avec des précipitations tous les 

Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǘŞ ǘŜƳǇŞǊŞ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

22°C, et température moyenne des 4 mois les plus chauds supérieure à 15°C).  

Selon les enregistrements effectués depuis 1991 sur la commune, les précipitations annuelles 

moyennes sont de 933 mm et la moyenne globale des températures est de 11.8°C (Fig. 12b) 

I.2.1.2 Changement climatique 

Les informations disponibles actuellement pour le territoire de Moulins Communauté (station Météo-

France de Vichy-Charmeil) montrent que les températures moyennes annuelles ont augmenté de 

+2.3°C à Vichy-Charmeil entre 1951 et 2022 (ORCAE AURA, 2025). Une analyse saisonnière montre que 

cette augmentation est plus marquée au printemps (+2.1°C) et en été (+3.1°C) ; (Fig. 13 ; Fig. 14). 

 

Figure 13. Écart à la moyenne 1981 - 2010 de la température moyenne annuelle à Vichy-Charmeil 

(ÁC, altitude 249 m) dôapr¯s ORCAE AURA, 2025 

 

Figure 14. Évolution des températures moyennes saisonnières à Vichy-Charmeil (°C, altitude 249 m) 

dôapr¯s ORCAE AURA, 2025 
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De fortes variations interannuelles existent tant au niveau des températures que des précipitations 

(Fig. 15 ; Fig. 16). [ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

lien avec le changement climatique όǇŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘΩŀǇǊŝǎ hw/!9 !¦w!Σ нлнрύ.  

 

Figure 15. Écart à la moyenne 1981 - 2010 des cumuls annuels de précipitations à Vichy-Charmeil 

(mm, altitude 249 m) dôapr¯s ORCAE AURA, 2025 

 

Figure 16. Évolution des cumuls saisonniers de précipitations à Vichy-Charmeil (mm, altitude 249 m) 

dôapr¯s ORCAE AURA, 2025 
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I.2.1.3 Prévisions et évolution climatique  

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нϲ/ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ··Lème siècle par rapport au climat récent (Météo-

France, 2025a), ce réchauffement pourrait être plus marqǳŞ ƭΩŞǘŞ ǉǳŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

Pour la commune de Saint-Martin-des-Lais, les tendances attendues sont aussi à la hausse et sont 

décrites dans la figure suivante (Fig. 17). Par exemple, les évolutions prévisionnelles de température à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл montre une [valeur médiane de la] température moyenne hivernale qui devrait 

augmenter entre 1,4 à 1,7 fois en hiver en 25 ans ! 

 

Figure 17. Évolutions prévisionnelles des températures moyennes par saison (en °C) ¨ lôhorizon 2050 

sur la commune de Saint-Martin-des-Lais dôapr¯s M®t®o-France (2025b) 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƳōƭŜ augmenter en hiver et varier au cours 

ŘŜ ƭΩŞǘŞΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ мΣн Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ [valeur 

médiane du] cumul de précipitations moyen et augmenter de 1,5 fois en période hivernale (Fig. 18). 

 

Figure 18. Évolutions prévisionnelles du cumul des précipitations moyennes par saison (en mm) à 

lôhorizon 2050 sur la commune de Saint-Martin-des-Lais dôapr¯s M®t®o-France (2025b) 
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Le nombre de jours moyens de risque de feu de végétation risque aussi ŘΩaugmenter dans les 
projections climatiques ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ п Ŧƻƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŀƴŜǎ όCƛƎΦм9).  

 

Figure 19. Évolutions prévisionnelles du nombre de jours moyens avec risque de feu de végétation à 

lôhorizon 2050 sur la commune de Saint-Martin-des-Lais dôapr¯s Météo-France (2025b) 

/Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎƻǊŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ-Air-Énergie 

(ORCAE) AURA dont les modélisations réalisées par Météo-France montrent, sur la période considérée 

(1960-2021), лΣорϲ/ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ  

De plus, les modèles prévoient beaucoup plus de cumuls de précipitations en saison hivernale et 

beaucoup moins en saison estivale (les bilans hydriques étant amenés à évoluer avec une tendance 

moins marquée et plus de variabilités interannuelles), ainsi que des déficits hydriques de plus en plus 

importants au printemps et en été.  

Le changement climatique pourrait aussi avoir une influence sur la quantité de la ressource en eau 

superficielle et souterraine, ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΣ 

et pouvant induire ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎues. Sur la RNR Val de Loire bourbonnais, de tels 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛtats naturels dépendant de la dynamique fluviale 

et notamment les végétations aquatiques ou humides.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ pouvant jouer le rôle 

de refuge, Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭƛŞ ŀux forêts alluviales, qui permet probablement dans 

un contexte de changement climatique de maintenir certaines conditions de température et 

ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ au sein de la RNR Val de Loire bourbonnais par la remontée 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ méridionales (phénomène déjà observé chez les oiseaux et dus aux changements de 

température ŘΩŀǇǊŝǎ CŀǾǊƻǘΣ comm. pers.), est également à prendre en compte. Enfin, les risques liés 

aux nouvelles praǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ wéserve (ex. risques de feux accrus liés 

aux activités humaines) sont aussi à appréhender. 

Ĕ Ces modélisations présentant des évolutions climatiques ainsi que leurs conséquences probables 

seront par la suite à prendre en compte dans les orientations de gestion des milieux naturels et leurs 

influences sur les espèces et habitats naturels. 
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I.2.1.4 Géologie  

La Réserve naturelle se situe sur le Bŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ о ŘŜ 

la figure si dessous (Fig. 20).  

Elle est située en frange nord du Massif central, qui appartient à un vaste ensemble géologique appelé 

chaîne varisque (ou chaîƴŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜύΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŀǘŞ ŘŜ -400 à -300 

Ma.  

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ carte géologique (Fig. 20) met clairement en évidence la présence de deux plaines 

intérieures au aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Drande Limagne ou PƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƳŀƎƴŜ ƻǳ 

Plaine de la Loire (Plaine du Forez, au nord de Saint-Étienne). Ces deux « langues » sédimentaires, 

séparées par les Monts du Forez au sǳŘ ǎŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ aƻǳƭƛƴǎΣ 

dans le Bourbonnais.  

 

 

Figure 20 : Contexte géologique simplifié du Bassin versant de la Loire (Cochet, 2002) 

Faisant le lien avec le Bassin de Paris, la formation des sables du Bourbonnais (Plio-Quaternaire) atteste 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞ-Loire (Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-Allier) dont la confluence se situait certainement plus au 

sǳŘ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

RNR Val de Loire 
Bourbonnais 
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À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƻǳ ŘǊŀƛƴŜΦ 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ 

ƭΩŀǾŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ Řǳ ŘŞōƛǘ 

ŘΩŜŀǳΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜs 

écoulements de la Loire.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇŀƭŞƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜǎΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳΩŀǳ Pléistocène, une paléo-

[ƻƛǊŜΣ ǎΩŞŎƻǳƭŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƭŜǳǾŜ όƭŀ [ƻƛǊŜ atlantique) suivait 

ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ nord-

ouest/sud-est (NO-SE), allant des collines du Perche au Morvan, qui aurait entrainé un changement 

dans les écoulements et la capture de la paléo-Loire par le fleuve actuel. 

Au Quaternaire, il est noté ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ŞǘŀƎŞŜǎΦ {ƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƳōƛƴŞ ŘŜǎ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƎƭŀŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳƭŝǾŜƳŜƴǘ 

tectonique du Bŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴŦƻƴŎŞŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎses étagées. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ en un 

siècle au niveau du BŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŎƛǎƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de barrages.  

D'après la carte géologique du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM ; Fig. 21), la 

Réserve est située sur des formations alluviales et dépôts associés, constitués par des sables et graviers 

à éléments de gneiss, de granites et de roches volcaniques (Fz et Fy). Ces alluvions renferment une 

ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ de 7 m en moyennes eaux. Cette 

nappe est captée à proximité pour l'alimentation en eau potable (station de captage du Grand Bois).  
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Figure 21: Carte de contexte géologique (dôapr¯s le BRGM)  
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I.2.1.5 Pédologie 

La carte des sols ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όDL{ {ƻƭƻύΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

sur la plateforme Géoportail met en évidence que le sol dominant (15%) sur la Réserve est un fluviosol 

(Fig.22)Φ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭ ό¦/{ύ 

n°1101 (AgroSup & INRA, 2020) présentent un mélange de deux typologies de sols :  

- Fluviosol brunifié pachique, localement redoxique (85%) sablo-limoneux à sablo-argileux ; 
- Fluviosol brut leptique caillouteux (15%), sablo-limoneux. 

Ces deux typologies de sols étant des alluvions récentes de la vallée de la Loire, situées sous les prairies 

et cultures. 

 

Figure 22. Fluviosol sur les grèves sablonneuses de la Réserve 

 

I.2.1.6 HydrographiŜΣ IȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(1) Réseau hydrographique 

La RNR est traversée par le fleuve Loire. Le bassin de la Loire et ses affluents couvre une surface de 

117 800 km², soit 20% de la surface de la France métropolitaine. La RNR se situe à environ 270 km des 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ł тпл ƪƳ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ (océan Atlantique), au sein du sous-bassin « Loire 

bourguignonne ». Sur cette portion, la Loire se caractérise par une dynamique active avec un style 

fluvial à méandres et un fond de vallée de 4 à 5 km de large. 

Dans le périmètre de la Réserve, ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭe sur environ 6 km (Fig. 24). En rive gauche, la Réserve 

Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƴƎƛŝǾǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΦ [Ω9ƴƎƛŝǾǊŜ se jette 

Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣр ƪƳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ Réserve sur la commune de Saint-Martin-des-Lais. En rive 

droite, dans son tronçon entre ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩAllier, de la Saône-et-Loire et de la Nièvre, la Loire 

reçoit beaucoup de petits affluents venus du Morvan. Au niveau de la Réserve, la Loire est rejointe par 

la Somme et la Ganche (alimentée par 4 résurgences situées sur les communes de Vitry-sur-Loire et 

Lesme). /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit Le-Petit-

Brouillat sur la commune de Lesme. 

(2) Régime hydrologique 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-des-sols
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De sa naissance au Mont Gerbier-de-Jonc jusqu'à sa confluence avec l'Allier, la Loire a un régime 

hydraulique de type pluvio-océanique qui est caractérisé par une forte variabilité saisonnière 

engendrant des hautes eaux en hiver et un étiage ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǎŞǾŝǊŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

(ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƻŎǘƻōǊŜύΦ  

La station de Gilly-sur-[ƻƛǊŜ όтмύΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ wéserve, est 

considérée comme station de référence pour la Réserve (Fig. 24). Le module (débit moyen interannuel) 

de la Loire à Gilly-sur-Loire est de 130 m3κǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŏƛ-dessous (Fig. 23).  

 

Figure 23: Débits mensuels interannuels de la Loire à Gilly-sur-Loire issus des données hydrologiques 

de synthèse de la Banque Hydro (2025), données 1969 -2024 

Entre 2019 et 2024, un suivi des débits saisonniers relevés à la station de Gilly-sur-Loire a été réalisé 

par le CEN Allier (Fig 25 ; Thévenard et al., 2019 ; Peltier et al., 2020 ; Dérout, 2021 ; Dérout & Cadé, 

2022 ; Dérout & Cadé, 2023 ; Dérout, 2024).  
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Figure 24. Carte de localisation du réseau hydrographique autour de la Réserve 
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Figure 25. Carte de localisation de la station de référence de Gilly-sur-Loire et des barrages en 

amont de la Réserve  
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Les résultats montrent de manière générale que les dernières années ont été plus sèches que la 

normale, surtout en période estivale2. 

En effet, la plupart des débits moyens mensuels ont été inférieurs aux valeurs de synthèse de la station 

(Fig. 26 ; courbe nommée « référence ») indiquant notamment des crues plus faibles et des étiages 

Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлн1 (courbe vert clair) se rapprochait le plus des valeurs de référence malgré 

un profil de débits plus hétérogène. Les débits les plus importants ont été relevés ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024, 

avec une crue printanière et une crue automnale très supérieures aux valeurs de référence.  

 

Figure 26: Évolution des débits moyens mensuels (QMM) de 2019 à 2024 par rapport aux valeurs de 
débits de référence dôapr¯s les donn®es Hydroportail (2025) ; données 2024 en pré-validation au 

moment de la rédaction, compilées par Dérout (2024). 

 

 

                                                             
2 Valeur de référence « normale » définie par la moyenne des données mensuelles compilées depuis 1969. 

aŀƭƎǊŞ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳΩen 1984. 
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(3) Influence des barrages 

Outre les variations hydrauliques engendrées par les phénomènes climatiques et météorologiques, le 

régime de la Loire sur ce secteur est influencé par la présence de barrages (Fig. 25) :  

- depuis 1957, mise en service du barrage de Grangent (Chambles, 42), à environ 175 km en 
amont de la Réserve ;  

- depuis 1984, mise en service du barrage de Villerest (42), à environ 100 km en amont de la 
Réserve.  

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ de Villerest, plus proche, est a priori plus importante. Dans un état des lieux de 

нлмо ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 (AELB, 2020), il est mentionné que 

« lΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ώΧϐ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎΣ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŀƭƛmentation en eau potable, le reŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

craignant les très faibles débits et de trop fortes températures de ƭΩŜŀǳΦΦΦ Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

ǉǳŜΣ ǎΩƛƭ [le barrage] ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ il 

ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ 

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩaccueil pour les organismes indigènes qui recherchent des bancs découverts, de 

ŦŀƛōƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀōǊƛǎΣ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ... ». 

Ce barrage assure deux fonctions principales :  

- le ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ : de 8 à 10 m3/s à Roanne, il ǎΩŜǎǘƻƳǇŜ Ł Dƛƭƭȅ-sur-Loire, à une vingtaine de 
kilomètres en amont de la Réserve naturelle ;  

- ƭΩécrêtement des crues : à partir de crues de 1 000 m3/s avec un débit maximum de sortie 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ нллл Ƴ3/s. Cet écrêtement garde une influence à Gilly. Pour exemple, les 
мр Ŝǘ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффсΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н нлл Ƴ3/s en amont de Villerest, 
ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ a engendré ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘϥŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м m au niveau de la Réserve. 

[ΩÉtablissement public Loire a réalisé une étude prospective de la gestion des barrages de Villerest et 

ŘŜ bŀǳǎǎŀŎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтлΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 

générale des débits de 20% (été comme hiver), des crues hivernales plus fréquentes, des étiages plus 

précoces et plus intenses et des crues automnales moins fréquentes et plus tardives (Wyon, Collet & 

Peltier, 2019). LΩÉtablissement public a ainsi proposé en 2017 un scénario de gestion du barrage adapté 

aux conséquences des évolutions climatiques (Fig. 27). 

 

(4) Crues et débordements sur le val de Loire bourbonnais 

Les crues de la Loire sont hivernales, automnales et printanières. Elles sont de trois types : 

- océaniques : surtout en hiver, les plus fréquemment observées (1982, 1988, 1995), causées 
par des ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩouest faisant gonfler les affluents en rive gauche de la Loire ; 

- méditerranéennes ou cévenoles : plus brutales, causées par des précipitations orageuses 
violentes sur la tête du bassin versant de la Loire en automne et plus rarement au printemps 
(observées en 1982, 1996 et 2003), touchent plus durement le cours supérieur de la Loire et 
ǎΩŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ bŜǾŜǊǎ ; 

- mixtes : conjonction des deux types précédemment cités, Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ 
comme en 1846, 1856, 1866 et 1907.  
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Figure 27 : Sch®ma dôexploitation de Villerest, gestion actuelle et sc®nario futur (EPL, 2017) 

 

Les débits à Gilly-sur-Loire de différentes crues caractéristiques sont les suivants (Tab. IX) : 

Tableau IX. Débits instantanés maximaux journaliers (crues ï analyses statistiques Q-X « 

CRUCAL ») de la Loire à Gilly-sur-Loire (données issues de la Banque Hydro, 2025) 

STATION CODE PERIODE 
MODULE 

(m3/s) 
Q2 

(m3/s) 
Q5 

(m3/s) 
Q10 

(m3/s) 
Q50 

(m3/s) 

Gilly-sur-Loire K1440010 1969-2024 130 875 1230 1470 1990 

La ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мупс détient le record de hauteur en Loire moyenne. Sur le bassin 

versant de la Loire, une superficie de 1 500 km² Ŧǳǘ ƛƴƻƴŘŞŜ ŘΩм Ł н ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳΦ À Digoin (à environ 

40 km en amont de la RNR), la Loire est montée de plus de 4 mètres en trois heures, atteignant 6,8 

mètres. Le débit de la Loire y atteignait 4 500 m3/seconde. Cette crue constitue « ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

référence » ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ en amont du BŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ (Fig. 28). 

 

Figure 28. Niveaux dôeau en amont et en aval du pont canal de Digoin pour les trois crues historiques 

de 1846, 1856 et 1866 ï plan et él®vation g®n®rale dress®s par lôingénieur Renardier en 1889. 
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Plus récemment, les crues de décembre 2003 et novembre 2008 ont atteint des débits respectifs de 

2 900 m3/s et de 3 100 m3/s, à ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜǊŜǎǘΦ Lors de ces deux crues le barrage de 

Villerest a permis un écrêtement des 0,9 mètres à Nevers et Digoin par le stockage de 134 millions de 

m3 en 2003 et de 85 millions de m3 en 2008. Dernièrement, les débits les plus élevés ont avoisiné la 

crue quinquennale (Q5), avec des débits de 1250 m3/s en novembre 2016 et de 1080 puis 1090 m3/s 

en avril et octobre 2024.  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ǎŀ ǾƻƛǎƛƴŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ [Ŝ DPF, historiquement ŜƴƴƻȅŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƴŜ ƭΩŜǎǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘΦ  

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎŜƳōƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

climatique. Ces débordements historiques influençaient la végétation des bords de Loire. À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 

ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

répartition entre les différents milieux naturels de la Loire et leurs évolutions.  

(5) Crues et débordements sur la Réserve 

Comme précité, le mois de novembre 2008 a connu une crue conséquente avec un débit maximal 

enregistré de 1900 m3/s à la station de Gilly-sur-Loire. La figure 30 ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜƴƴƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Réserve à cette période avec en vis-à-vis la localisation des paléochenaux issus des anciens passages 

du fleuve permettant ainsi de comprendre les zones prioritairement inondées lors de montées des 

eaux. 

Des repères de crues existent à proximité de la Réserve (Fig. 29) Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ niveau 

atteint par les dernières crues majeures (9 repères recensés). Celui situé à la Motte Veillot (altitude 

200 m) marque trois anciennes crues majeures : 1866 (4,30 m), 1893 (3,25 m) et 1907 (4,18 m, 

marques visibles dans un hangar). Une autre est visible sur ǳƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŀǳȄ DŜƴǎ Perrins 

(Fig. 4 ; Fig. 31).  

 

Figure 29. Carte de localisation des repères de crues autour de la Réserve (dôapr¯s Vigie-Crue, 2025) 
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Figure 30: Carte de lôennoiement de la Réserve lors de crue de novembre 2008 (partie de droite) par rapport aux paléochenaux existants (gauche), créés 
grâce à un modèle numérique de terrain (MNT) datant de 2009 
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La Ferme de la Goutte a été bâtie en 1810. Une dépendance porte une pierre gravée : « crue du 26 

septembre 1866 » qui révèle que la maison a été largement inondée ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ. 

Face à ce lieu-dit, en rive droite, Ł ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŜǎƳŜ sont encore visibles les vestiges du « Grand Perré de 

Lesme » (Prunier, 1996). Ce type de perrés (murs de soutènement en pierre sèche) a bien souvent été 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ XIXème 

ǎƛŝŎƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭŀ Loire, ils illustrent le déplacement du lit du fleuve.  

 

Figure 31. Repère de crue sur les bâtiments de la ferme de la Motte-Veillot 

Dans son ouvrage paru en 1865, Langlois mentionne des crues remarquables ayant eu lieu en 1789, 

1804, 1807, 1810, 1823, 1825, 1841, 1846 et 1856 (Haghe, 1998). 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 

de ces évènements, ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

Ainsi celle de 1789 fût de 6,98 m, celle de 1846 de 7,5 m et celle de 1856 de quelques centimètres de 

plus que celle de 1846. Du fait de la date de sa publication, cet ouvrage ne mentionne pas la crue de 

1866. Toutes occasionnèrent de nombreux dégâts matériels. Le rapport de Beric (1866) destiné à 

ƭΩŜƳǇŜǊŜǳr mentionne une crue importante en 1706 entrainant la création de nouvelles levées et deux 

autres crues violentes en 1946 et 1956.   

Le rapport de Dacharry (1996) ǊŜǘǊŀŎŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ crues bien plus anciennes :  

- en 581, 853, 1231, 1315, 1346, 1391, 1426, mai 1494, mai 1519, 1504, 1522, mai 1527, mai 
1549, juin 1582, septembre 1586, octobre 1608, novembre 1628 et janvier 1649 ; 

- puis, malgré les renforcements de l'endiguement de la Loire aux XVIIème et XVIIIème siècles, en 
octobre 1707, juin 1709, novembre 1710, février 1711, mai 1733, décembre 1755 et novembre 
1790.  

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜs, lŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ 

et octobre 2024 mentionnés précédemment ont été morphogènes. Ces crues ont permis de rajeunir 

les berges du fleuve, soit en arrachant la végétation présente, soit en alimentant des bancs sableux 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όCƛƎ. 32). 
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Figure 32: rive gauche en 2024, (A) plage débarrassée de sa végétation rivulaire, (B) banc sableux 

aliment® dôun nouveau d®p¹t de s®diments 

I.2.1.7 Hydrogéologie 

La Base de données des limites des systèmes aquifères (BDLISA) est un référentiel cartographique du 

Système dΩƛnformation sur l'Eau (SI Eau). Cette base de données classe le sous-sol en entités 

hydrogéologiques et les décrit selon différentes propriétés (aquifère ou imperméable, écoulements 

libres ou captifs, milieu poreux, fracturé, karstique, etc.). 

Au droit (en profondeur) du périmètre de la Réserve, on peut identifier 4 entités hydrologiques (EH) 

de niveau 2 (régional, Tab. X).  

Les aƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ όaŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ł ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ 

à une formation géologique alluviale à caractère poreux. Ces alluvions récentes sont, en général, 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ 

sont pas recouvertes, ou rarement, de limons argileux peu perméables ce qui rend vulnérable la nappe 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ substratum ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƭƛƎƻŎŝƴŜΦ /Ŝǎ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎŀōƭŜǳȄΣ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 

calcaires, de sables argileux quartzo-feldspathiques et argiles vertes et de sables argileux 

conglomératiques.  

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ όǎŀōƭŜǎ ŦƛƴǎΣ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊǎύ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ р Ł т ƳŝǘǊŜǎΣ ǊŀǊŜƳŜƴǘ 

plus (10 à 12 m ponctuellement). 

 

Tableau X. Types de système hydrogéologique au sein de la Réserve 

Code 
entité  

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 

Etat de 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
hydro. 
(EH) 

Nature de 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ 

Milieu 
de 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ 

Thème 

930 AB 
Alluvions de la Loire de sa 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ όaŀǎǎƛŦ 
central) 

EH à 
nappe 
libre 

Système 
aquifère 

Poreux Alluviale 

113 AL 
Formations des sables et 
argiles de type Limagne et 

Sans 
Objet 

Domaine Hydro-
géologique 

Poreux Sédimentaire 

https://bdlisa.eaufrance.fr/
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ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ-
Oligocène dans le bassin Loire-
Bretagne 

143 AD 

Dolomies et Marnes du Keuper 
(Trias sup.) du Bassin parisien 
(bassin Seine-Normandie et 
bassin Rhin-Meuse) 

EH à 
nappe 
libre 

Système 
aquifère 

Poreux Sédimentaire 

143 AB 

Grès rhétiens et argiles rouges 
(Trias supérieur) du Bassin 
Parisien (bassin 
Seine-Normandie et bassin 
Rhin-Meuse) 

EH à 
parties 
libres et 
captives 

Domaine Hydro-
géologique 

Poreux Sédimentaire 

 

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴƻȅŞŜǎ όŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜύ est assez variable au cours 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ н,р Ŝǘ р ƳŝǘǊŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ф ƳŝǘǊŜǎΦ 

Les ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǊŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇŜǳǘΣ ǘƻǳǊ Ł ǘƻǳǊΣ ŜƴŘƻǎǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ 

recharge et de drain pour cette nappe libre. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ cette nappe alluviale que sont prélevées les ressources en eau potable puisées au niveau 

des puits de captage de Vitry-sur-Loire.  

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne (AELB, 2020) fait état ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines et ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞvaluation 2012-2017 : 

- ŘΩǳƴ « bon état quantitatif » au titre de la DƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5CE) ;   
- ŘΩǳƴ « bon état qualitatif » au titre de la DCE. 

Sur la plaine alluviale de la Loire auvergno-bƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴƴŜΣ ƭŜ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ 

séquence ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ±ƛǘǊȅ-Sur-Loire. Il couvre une période de 1981-1993 

puis une période à partir de 2007 (Fig. 33). 

  

Figure 33. Illustration des données piézométriques de Vitry-sur-Loire (données de la base ADES) 

Sur cette période, la profondeur moyenne du toit de la nappe est à 4,51 mètres. La profondeur relative 

minimale a été observée le 03 avril 2024 à 1,13 mètres. Au contraire, la profondeur relative maximale 

est de 5,9 mètres, observée le 31 juillet 20лфΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 
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sont importants (de 1,05 m à 3,94 ƳύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

juillet à octobre. 

hǳǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ années montrent, 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ, des niveaux qui peuvent être qualifiés de bas à très basΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-

dessous établi par le CEN Allier sur la base des données de hauteur de nappe, enregistrées au niveau 

du forage associé aux puits de captages en eau potable de Vitry-sur-Loire (données disponibles sur la 

base ADES ; Fig. 34). 

 

Figure 34. Évolution de la profondeur moyenne annuelle de la nappe (en cm) au cours des années, au 

niveau de Vitry-sur-Loire (données de la base ADES). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ de la nappe ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

profondeur de celle-ci sur la période 1981-2024. En effet, la courbe de tendance définie pour cette 

période permet de quantifier un enfoncement de la nappe de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ор Ł пл ŎƳ Ŝƴ по ŀƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ 

au niveau de Vitry-sur-Loire, où la nappe peut être considérée comme épaisse (6 à 10 mètres) au 

regard de ce qui est observable sur le tronçon de Loire allant du barraƎŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜǊŜǎǘ ŀǳ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ. 

 

1.3.1.6 Géomorphologie et dynamique fluviale  

(1) Dynamique fluviale 

La RNR Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴ des secteurs les plus dynamiques de la Loire en termes de dynamique fluviale 

(Epteau et al., 1998). La Loire y présente un style fluvial à méandre avec une pente faible (de ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 0,4 à 0,6%). La largeur moyenne du lit majeur varie de 4 à 6 km. La Loire traverse ici des matériaux 

meubles favorisant les migrations latérales de son cours. 9ƴ мффтΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ±ƛƭƭŜǊŜǎǘ Ŝǘ 

ƭŜ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ ό9pteau et al., 1998) a défini des tronçons hydro-géomorphologiques sur ce linéaire. Ils 

ont été subdivisés en sous-tronçons sur des bases morphodynamiques (Fig. 34) : tronçons à dynamique 

fluviale « intense » (active), « modérée » et « faible ». Cette étude a également défini des zones 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǊƻŘŀōƭŜǎ Ł рл ŀƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
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ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

fluviale, peuvent sΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 

La Réserve fait partie du sous-tronçon V-2 (Fig. 35) qualifié de tronçon à dynamique fluviale intense : 

« Il s'agit là d'un de ceux les plus actifs, et sur la plus longue distance, du secteur d'étude. La dynamique 

fluviale est caractérisée par une évolution rapide des méandres avec des taux d'érosion avoisinant les 

50 à 90 m de flèche en 10 ans ». 

En 2020, lors ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ (Braud, 2020), ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ a été estimée à 4 m/an à 

quelques kilomètres en aval de la Réserve.  

En 2021, le CEN Allier a débuté un suivi des formes fluviales sur deux ans (Girard, 2021 ; 2023), afin de 

mieux appréhender le fonctionnement de la dynamique fluviale sur le secteur de la Réserve, de 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ Loire et ses conséquences pour les milieux 

annexes (prairies, pelouses sèches, plages de sables, boisements alluviaux). Ces mesures GPS ont établi 

ƭΩŞtat initial du trait de côte.  

9ƴ нлноΣ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞǇŞǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ comparaison a pu être 

établie. [ΩŞǘǳŘŜ ŀ estimé le ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł лΣуп ƳκŀƴΦ  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ {LD, les 6 km de berges de la RNR se sont vus 

ŞǊƻŘŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с ммо Ƴч ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлно, tous secteurs confondus. Il est également constaté 

que la dynamique fluviale varie beaucoup selon les portions de falaises étudiées (Fig. 36), les pics 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ se situent au sein des méandres les plus longs, ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩérosion moyenne 

allant de 0,02 à 2,09 m/an.  
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Figure 35: Carte de localisation de lôensemble des tron­ons hydro-morphodynamiques du val de 

Loire auvergno-bourguignon (Epteau et al., 1998) 
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Figure 36. Carte du morphodynamisme constat® sur les diff®rentes falaises dô®rosion entre 2021 et 

2023 
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(1) Géomorphologie 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L· ǎƛŝŎƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après (Fig. 37). 

À la fin du XIXème ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘȅƭŜ Ŝƴ ǘǊŜǎǎŜǎ Ł ǳƴ ǎǘȅƭŜ Ŝƴ ƳŞŀƴŘǊŜǎΦ Un méandre 

ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ όŦƭŝŎƘŜ rouge) puis est recoupé, abandonnant un bras mort encore visible 

appelé « la Ganche ». Un second méandre se recoupe dans les années 60, aboutƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ ζ ōǊŀǎ 

mort des Germains ». Suite à ce recoupement, la Loire est moins mobile. Entre 2009 et 2016, on 

ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳŞŀƴŘǊŜ όǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƭŀ aƻǘǘŜ ±Ŝƛƭƭƻǘύ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ǳƴ 

rétrécissement du second (rive gauche, les Germains). La Loire a décalé son lit en rive droite laissant 

ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ōǊŀǎ ƳƻǊǘΦ [ΩƛƳǇƻǎŀƴǘŜ ƎǊŝǾŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜ ±Ŝƛƭƭƻǘ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ 

ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴ ŦŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ře 2022, 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŝǾŜǎ ǎΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ. 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 63 

Plan de gestion 2026-2031 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 

37: Cartes dô®volution diachronique du lit de la Loire depuis la fin du XIXème siècle (fonds de carte ©IGN ï Ortho 2022) 

 

La superposition des anciens tracés de la Loire définis à partir des cartes anciennes et photographies aérienƴŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wéserve (Fig. 38).  

    

Fin du XIXème siècle 1969 1986 2000 

2005 2009 2016 2022 
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Figure 38. Carte de géomorphologie fluviale sur la Réserve depuis 1850 
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(2) Zoom sur le lieu-dit « Les Germains » 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ŘƻƴƴŜǊŀ 

ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭ « bras mort des Germains », principale annexe hydraulique actuellement. Les 

photographies aériennes anciennes présentées ci-après (Fig. 39) illustrent cet événement.   

 

Figure 39. Illustrations de la formation du « bras des Germains » par photographies diachroniques 
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Contraintes à la mobilité  

Aucun aménagement (type protection de berge) nΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire de la Réserve. Néanmoins, il 

est possible de relever plusieurs éléments possiblement contraignants pour la mobilité du fleuve au 

sein du site (Fig. 40 à 44) : 

- Deux zones de remblai de gravats de taille moyenne sont connues. Cachée par la végétation 
ǉǳƛ ƭŀ ǊŜŎƻǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŀǳ ōƻǳǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 
Jeandeaux (Fig. 40). La deuxième a été découverte en 2022 suite à la baisse drastique du 
niveau de la Loire. Elle se situe en rive droite près de la grève de la Motte Veillot, face à la 
Grande gravière (Fig. 41). 

 

Figure 40: Zone n°1 de remblai de gravats végétalisés 

 

Figure 41: Zone n°2 de remblai de gravats 

- Un gué était semble-t-il présent depuis lΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜǎ DŜǊƳŀƛƴǎ en rive gauche 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎǊŝǾŜ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜ ±Ŝƛƭƭƻǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ Quelques vestiges sont toujours visibles en 
période de basses eaux (Fig. 42). 

 

Figure 42: Vestiges du gué des Germains. (A) vu depuis la rive droite, (B) vu depuis la rive gauche 

! " 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

67 

Plan de gestion 2026-2031 

 

Figure 43: Carte des contraintes possibles à la mobilité du fleuve au sein de la Réserve 
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- Une digue bétonnée (Fig. 44a et b)Σ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƭƻŎŀƭŜΣ était présente 
à lΩŜƴǘǊŞŜ du bras mort des Germains en vue de favoriser les zones propices à la reproduction 
du brochet. Avec ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ progressif du lit de la LoireΣ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ petit-à-petit 
déconnecté du fleuve ce qui a diminué ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ. Comme bon nombre 
ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ envahi par les jussiesΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
réduit son attrait pour le brochet. Compte-tenu de ces éléments et danǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
une dynamique naturelle du bras mort, la digue a été effacée par le CEN Allier en 2010 (Fig. 
44c).  

 

Figure 44: Digue des Germains. (A) vue aérienne en 2007, (B) digue en 2007, (C) digue retirée en 

2009 par le CEN Allier 

La présence de points durs sur des berges peut contraindre la dynamique fluviale, ŎΩŜǎǘ-à-dire 

empêcher le fleuve de dissiper son énergie sur la berge. Par ailleurs, la vitesse ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

peut se voir accélérée en passant sur les points durs ce qui, par effet rebond, peut augmenter 

proportionnellement son pouvoir érosif sur la prochaine portion « non protégée ». 

Le suivi des formes fluviales (Girard, 2023) ne fait pas Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ particulièrement ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

immédiat des zones de remblais de gravats (Fig. 36, portions « La Motte Veillot amont » et « Grande 

gravière »). En revanche, la portion des « Germains » présente une érosion moyenne significative 

malgré sa petite taille avec 3,54 m de recul de berge contre 4,19 m à « La Motte Veillot aval » ou 2,67 

m aux « Goupys aval η όŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎ ƻǴ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

active). Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭΩérosion sur cette portion des « Germains » soit accentuée par la présence 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƎǳŞ.  

! 

" # 
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" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜn dehors de la RéserveΣ ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ 

à la protection des puits de captage du Grand Bois, commune de Vitry-sur-Loire (71). Long de 650 m, 

cet enrochement est formé de blocs de pierre en vrac de 80 cm de diamètre en moyenne. En 2015, le 

/9b !ƭƭƛŜǊ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ la Loire 

ŘΩLƎǳŜǊŀƴŘŜ Ł Dŀƴƴŀȅ-sur-Loire (Mayerau et al., 2015ύΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎƻŎƘŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ un état jugé « mauvais » et une efficacité de protection faible. En cas de projet 

de renforcement de cet enrochement, il conviendra que la structure gestionnaire de la RNR Val de 

Loire bourbonnais puisse accompagner le projet pour minimiser les freins à la dynamique fluviale 

locale. 

 

Illustration de la Loire au sein de la RNR Val de Loire bourbonnais ï CEN Allier 
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I.2.1.8 Fonctionnalités ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ 

.ƛŜƴ ǉǳΩŀƳƻƛƴŘǊƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

de la Réserve peǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

(grèves et îles), régénération facilitée par lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƳŜǳōƭŜǎΦ 

En effet, la dynamique fluviale est dépendante 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞōƛǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŜ όCƛƎΦ 

45) et est en étroite dépendance avec le reste du 

cours de la Loire. .ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

berges à proprement parler ne soit recensée sur 

le site, celles situées en amont et en aval 

peuvent avoir une incidence sur ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

sédimentaire du site. De plus, la présence 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ǝravières captées par la Loire et de 

barrages sur le cours en amont du site 

perturbent le débit solide de la Loire et peuvent 

induire un enfoncement du lit et une 

modification des débits liquides de la Loire.  

Au-delà des impacts anthropiques récents sur les débits solides et liquides (exploitation des alluvions, 

protections de berges, barrages), les changements globaux, observés depuis la fin du petit âge glaciaire 

(milieu de XIXème siècle), a priori en cours de renforcement, induisent également une réduction : 

- dŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ όōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύ ; 
- dŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ όƳƻƛƴŘǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘ ǎƻƭƛŘŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύΦ  

La raréfaction et la peǊǘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ sont en particulier des facteurs importants pouvant 

induire de grandes modifications fonctionnelles. Les débordements historiques de la Loire jouaient en 

effet un rôle sur la mobilité du chenal et donc sur la création des formes fluviales (bras mort, grèves, 

ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǘŀƭǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ), la régénération de la mosaïque de milieux naturels et la limitation de la 

fermeture des milieux. 

 

Ĕ [Ŝ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 

par les débordements de la Loire. 

 

Ainsi, la dynamique de la Loire pourraiǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ Pour préserver la capacité 

ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ, il est primordial de veiller à la préservation de ƭΩespace 

de mobilité du fleuve. Une étude spécifique menée conjointement par la DREAL AURA et le CEN Allier 

(Braud, 2020) a permis de ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩespace fonctionnel de mobilité Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

évolutives à 50 ans. Concernant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ sur la Réserve, la Loire resterait globalement au sein 

du périmètre de la Réserve (Annexe IX). 

  

Figure 45. Illustration de la balance de Lane 
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I.2.1.9 Topographie et bathymétrie 

Située à une altitude comprise entre 200 et 205 m, la Réserve présente une topographie relativement 

plane. Une microtopographie, ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

présentées précédemment, est mise en lumière par ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƴŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ qui 

sont encore visibles à jour. Ils peuvent se remplir périodiquement aux grés des remontées de nappe 

ou des crues (Fig. 38).  

¦ƴ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩInstitut national de l'information 

géographique et forestière (IGN) est présent au bout du chemin des 

Jeandaux (Fig. 47ύΣ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ нлр 

m.  

Cette topographie naturelle est ponctuée par deux anciennes 

ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ όFig. 10).  

En juillet 2015, le CEN Allier a réalisé des 

relevés de profondeur sur la Grande 

gravière suivant 9 transects (Fig. 46). La 

gravière est peu profonde avec une 

valeur maximale 5,50 Ƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

rive est. Le volume total a été estimé à 

195 000 m3 (Siblot & Mainaud, 2015). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Şǘŀƛǘ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ en cas de 

capture par le fleuve.  

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмтΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ 

(FDPPMA) ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ 

profondeurs ont également été pris 

(Lelièvre et al., 2017). Cela a permis 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜ όFig. 

48) indiquant des profondeurs 

maximales de 3,50 m au nord. 

 

Figure 48. Carte bathymétrique de la 

Grande gravière 

 

Figure 46: Repère de nivellement au 

chemin des Jeandeaux 

Figure 47: Transects de mesures sur la Grande gravière 
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I.2.2 Patrimoine naturel 

Pour chaque ensemble (habitats naturels, flore et faune), le patrimoine est présenté sous la forme 

ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ses aspects fonctionnels. 

I.2.2.1 Les habitats naturels 

Une première cartographie des habitats naturels et semi-naturels présents sur la Réserve avait été 

réalisé par le Conservatoire botanique national du Massif central (CBNMC) en 2017 (Leprince, 2017). 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩélaboration de ce nouveau plan gestion de la Réserve, cette cartographie a été 

actualisée en 2023 par le CBNMC (Le Gloanec, 2023). Cette étude révèle que « lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 

ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ in situ des végétations auront permis de mettre en évidence la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ тл ǎȅƴǘŀȄƻƴǎ όǊŀƴƎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŀǎŀǳȄύ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 

répartis en 24 classes et 43 alliances, comportant tous les principaux grands types physionomiques des 

systèmes alluviaux (herbiers aquatiques flottants et enracinés, friche alluviale, pelouses alluviales, 

ourlets, fourrés et forêts alluviales » (Annexe X).  

(1) Bilan des connaissances : surface des unités écologiques sur le site 

Les informations relatives aux habitats sont issues de cette actualisation (Tab. XI). 

 

Tableau XI. Habitats identifiés sur la Réserve selon la typologie EUNIS (Le Gloanec, 2023) 

Légende : NA = sans nom officiel de syntaxon ; BC = communautés basales 

N° 

série 

Code 

EUNIS 
Unité écologique 

Surface  

(en ha) 

% / unité 

écologique 

1 C1 
Eaux dormantes de surface 

Syntaxon(s) : NA (eau libre stagnante) 
3,64 1,16 

2 C1.32 
Végétations flottant librement des plans d'eau eutrophes  

Syntaxon(s) : Lemno minoris - Hydrocharitetum morsus-ranae 
0,13 0,04 

3 C1.341 
Communautés flottantes des eaux peu profondes  

Syntaxon(s) : Ranunculion aquatilis  
0,09 0,03 

4 C2 
Eaux courantes de surface  

Syntaxon(s) : NA (eau libre courante) 
34,59 11,01 

5 C2.27 
Végétations mésotrophes des cours d'eau à débit rapide  

Syntaxon(s) : Potamo perfoliati - Ranunculetum fluitantis 
1,62 0,52 

6 C2.34 
Végétations eutrophes des cours d'eau à débit lent  

Syntaxon(s) : BC à Ludwigia grandiflora 
5,16 1,64 

7 C2.5 
Eaux courantes temporaires  

Syntaxon(s) : Spirodelo polyrhizae - Lemnetum minoris 
0,62 0,20 

8 C3.11 
Formations à petits hélophytes des bords des eaux à débit rapide  

Syntaxon(s) : Glycerietum fluitantis 
0,06 0,02 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

73 

Plan de gestion 2026-2031 

N° 

série 

Code 

EUNIS 
Unité écologique 

Surface  

(en ha) 

% / unité 

écologique 

9 C3.26 

Formations à Phalaris arundinacea  

Syntaxon(s) : Lycopodo europaei - Phalaridetum arundinaceae 

Rorippo sylvestris - Phalaridetum arundinaceae 

0,92 

0,02 

0,90 

0,29 

0,01 

0,29 

10 C3.29 
Communautés à grandes laîches  

Syntaxon(s) : Caricion gracilis  
0,25 0,08 

11 C3.423 
Gazons méditerranéens amphibies à Crypsis  

Syntaxon(s) : Lindernio dubiae - Cyperetum micheliani 
0,12 0,04 

12 C3.513 
Communautés naines à jonc des crapauds  

Syntaxon(s) : Ranunculo sardoi - Myosuretum minimi 
0,01 0,00 

13 C3.5132 
Gazons à petits Cyperus  

Syntaxon(s) : Groupement basal à Cyperus fuscus 
0,02 0,01 

14 C3.53 

Communautés eurosibériennes annuelles des vases fluviatiles  

Syntaxon(s) : Eragrostio pectinacei - Chenopodietum botryos 

Persicario lapathifoliae - Echinochloetum cruris-galli 

Polygono hydropiperis - Bidentetum tripartitae 

6,37 

6,18 

0,15 

0,04 

2,03 

1,97 

0,05 

0,01 

15 E1.11 
Gazons eurosibériens sur débris rocheux  

Syntaxon(s) : Syntrichio ruralis - Sedetum micranthi 
0,76 0,24 

16 E1.28 

Pelouses calcaréo-siliceuses d'Europe centrale  

Syntaxon(s) :Sedo micranthi - Echietum vulgaris 

Sedo rupestris - Festucetum longifoliae 

6,87 

0,39 

6,49 

2,19 

0,12 

2,07 

17 E1.91 

Pelouses siliceuses d'espèces annuelles naines  

Syntaxon(s) :Crassulo tillaeae - Aphanetum microcarpae 

Micropyro tenelli - Vulpietum myuri 

Trifolio striati - Vulpietum myuri 

41,76 

0,03 

1,16 

40,57 

13,30 

0,01 

0,37 

12,92 

18 E1.93 

Pelouses à Corynephorus  

Syntaxon(s) : Hieracio ligerici - Corynephoretum canescentis 

Sedo micranthi - Corynephoretum canescentis 

Sedo sexangularis - Thymetum pulegioidis 

1,13 

0,34 

0,77 

0,02 

0,36 

0,11 

0,25 

0,01 

19 E2.11 
Pâturages ininterrompus  

Syntaxon(s) : Trifolietum dubio-subterranei 
1,92 0,61 

20 E2.111 
Pâturages à Ivraie vivace  

Syntaxon(s) : Lolio perennis - Cynosuretum cristati 
3,34 1,06 

21 E2.13 
Pâturages abandonnés  

Syntaxon(s) : Groupement à Galium mollugo et Arrhenatherum elatius 
1,63 0,52 

22 E2.22 
Prairies de fauche planitiaires subatlantiques  

Syntaxon(s) : Phleo nodosi - Agrostietum capillaris 
37,31 11,88 
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N° 

série 

Code 

EUNIS 
Unité écologique 

Surface  

(en ha) 

% / unité 

écologique 

23 E2.221 
Prairies de fauche xéromésophiles planitiaires médio-européennes 

Syntaxon(s) : Poo angustifoliae - Avenuletum pubescentis 
3,45 1,10 

24 E3.44 
Gazons inondés et communautés apparentées  

Syntaxon(s) : Plantagini majoris - Menthetum pulegii 
1,68 0,54 

25 E3.442 
Gazons inondés  

Syntaxon(s) : Ranunculo repentis - Alopecuretum geniculati 
0,12 0,04 

26 E3.4422 
Gazons inondés à agrostide blanche  

Syntaxon(s) : Rorippo sylvestris - Agrostietum stoloniferae 
4,01 1,28 

27 E5.1 

Végétations herbacées anthropiques  

Syntaxon(s) :Berteroetum incanae 

Equiseto ramosissimi - Elytrigietum campestris 

Euphorbio esulae - Elytrigietum campestris 

Lamio albi - Conietum maculati 

Onopordion acanthii  

Plantagini indicae - Senecionetum viscosi 

29,18 

8,18 

5,38 

9,31 

2,28 

3,63 

0,40 

9,29 

2,60 

1,71 

2,97 

0,73 

1,16 

0,13 

28 E5.22 
Ourlets mésophiles  

Syntaxon(s) : Groupement à Astragalus glycyphyllos et Poa angustifolia 
0,04 0,01 

29 E5.41 

Écrans ou rideaux rivulaires de grandes herbacées vivaces  

Syntaxon(s) : Polygonetum cuspidati 

Urtico dioicae - Convolvuletum sepium 

2,32 

2,20 

0,12 

0,74 

0,70 

0,04 

30 F3.1 
Fourrés tempérés  

Syntaxon(s) : Prunetalia spinosae  
4,76 1,52 

31 F3.11211 
Fourrés à prunellier et troène médio-européens  

Syntaxon(s) : Pruno fruticantis - Euonymetum europaei 
24,64 7,85 

32 F3.131 
Ronciers  

Syntaxon(s) : Groupements à Rubus div. sp. 
1,59 0,51 

33 F3.141 
Formations à genêt à balais planitiaires et collinéennes  

Syntaxon(s) : Sarothamnion scoparii 
2,52 0,80 

34 F9.121 

Fourrés à saule à trois étamines et à osier blanc  

Syntaxon(s) : Salicetum purpureae 

Salicetum triandrae 

7,01 

2,50 

4,51 

2,23 

0,80 

1,44 

35 G1.11 
Saulaies riveraines  

Syntaxon(s) : Groupement à Poa angustifolia et Populus nigra 
6,13 1,95 

36 G1.111 
Saulaies à Salix alba médio-européennes  

Syntaxon(s) : Rubo caesii - Populetum nigrae 
10,48 3,34 

 G1.1111 
Saulaies à saule blanc ouest-européennes  

Syntaxon(s) : Salici triandrae - Populetum betulifoliae 
4,78 1,52 
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N° 

série 

Code 

EUNIS 
Unité écologique 

Surface  

(en ha) 

% / unité 

écologique 

37 G1.221 

Grandes forêts alluviales médio-européennes  

Syntaxon(s) : Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris 

Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris lamietosum maculati 

Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris populetosum nigrae 

50,26 

48,83 

0,20 

1,24 

16,01 

15,55 

0,06 

0,39 

38 G1.C3 
Plantations de Robinia  

Syntaxon(s) : Stellario holosteae - Robinietum pseudoacaciae 
2,90 0,92 

39 H5.3 

Habitats sans végétation ou à végétation clairsemée sur substrats minéraux ne 

résultant pas d'une activité glaciaire récente  

Syntaxon(s) : NA (sol nu faiblement végétalisé) 

NA (sol nu non végétalisé) 

NA (talus d'érosion actif) 

8,42 

0,30 

5,47 

2,66 

2,68 

0,09 

1,74 

0,85 

40 J4 
Réseaux de transport et autres zones de construction à surface dure 

Syntaxon(s) : NA (chemins) 
1,41 0,45 

  Total 314.03 ha 100 % 

Remarque : la surface ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ est supérieure à la superficie de la Réserve (314 ha au 

lieu de 308 ha). Le périmètre étudié par le CBNMC est en effet excédentaire de 6 ha. Considérées par 

habitat, ces variations ǎΩŀǾŝǊŜnt négligeables. La plupart des habitats concernés par ces variations ne 

sont ni menacés et ƴƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire, exception faite pour deux habitats patrimoniaux : la 

végétation pionnière annuelle à chénopode botryde et corrigiole des rives (Eragrostio pectinacei - 

Chenopodietum botryos) et le groupement à Poa angustifolia et Populus nigra qui ont été légèrement 

surestimés (Tab. XII) 

Tableau XII. Corrections des surfaces 2023 pour les habitats patrimoniaux (en rouge) 

Code 
EUNIS 

Unité écologique Surface (ha)  
Surface corrigée 

(ha) 

C3.53 

Communautés eurosibériennes annuelles des vases fluviatiles  
Syntaxon(s) : Eragrostio pectinacei - Chenopodietum botryos 
Persicario lapathifoliae - Echinochloetum cruris-galli 
Polygono hydropiperis - Bidentetum tripartitae 

6,37 

 

6,18 
0,15 
0,04 

5,74 

 

5,68 
0,05 
0,01 

G1.11 
Saulaies riveraines  
Syntaxon(s) : Groupement à Poa angustifolia et Populus nigra 

6,13 ha 6 ha 

Les différentes cartographies des habitats sont présentées ci-après (Fig. 49 ; Fig. 50).  
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Figure 49: Cartographie des unités écologiques dominantes suivant une nomenclature 

simplifi®e (dôapr¯s Le Gloanec, 2023) 
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Figure 50: Cartographie des unités écologiques dominantes suivant la typologie EUNIS 

(dôapr¯s Le Gloanec, 2023) 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

78 

Plan de gestion 2026-2031 

 

(2) Habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 

hƴ ŎƻƳǇǘŜ мм Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et prioritaires sur la RéserveΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
près de 30% de la surface totale du site. (Tab. XIII).  
 

Tableau XIII . Habitats d'intérêt communautaire (IC) et prioritaires (PR) (le Gloanec, 2023) 

Statut Natura 2000 
Surface 

(ha) 

Proportion 

(%) 

Habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜs 93.28 29.70 

2330 - Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis - (IC) 1.11 0.35 

3130 ς Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et / 

ou des Isoeto ς Nanojuncetea - (IC) 
0.01 0.002 

3150 ς Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ƻǳ ŘŜ ƭΩHydrocharition - (IC) 0.13 0.04 

3260 ς Rivières des étages planitiaires à montagnard - (IC) 1.84 0.59 

3270 ς Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. - 

(IC) 
6.51 2.07 

6210 ς Pelouses sèches semi-ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǳƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ sur calcaires (Festuco-

.ǊƻƳŜǘŀƭƛŀύ όϝ ǎƛǘŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ - (IC et PR) 
6.89 2.19 

6430 ς aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ł ŀƭǇƛƴ - (IC) 0.92 0.29 

6510 ς Prairies de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) - (IC) 3.45 1.10 

8230 ς Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi - Veronicion 

dilenii - (IC) 
0.76 0.24 

91E0 ς Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno ς Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) - (IC et PR) 
21.39 6.81 

91F0 ς Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) - (IC) 
50.26 16.01 

 

Les cartes suivantes ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όCƛƎΦ р1) et des 

enjeux de conservation (Fig. 52). 
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Figure 51: Cartographie des habitats d'intérêt communautaire (Le Gloanec, 2023) 
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Figure 52: Cartographie de localisation des enjeux de conservation (Le Gloanec, 2023) 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

81 

Plan de gestion 2026-2031 

(3) Habitats menacés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes  

La liste des habitats patrimoniaux au sein de la Réserve est présentée ci-après (Tab. XIV).  

Tableau XIV. Liste des habitats menacés selon la liste rouge UICN (Le Gloanec & Merhan, 

2022) dôapr¯s les donn®es de Le Gloanec (2023)* 

Intitulés CBNMC et phytosociologique 
Code 

EUNIS 

Degré de 

menace 

Surface 

(ha) 

Natura 

2000  

Herbier aquatique à petite lentille d'eau et morène 

(Lemno minoris - Hydrocharitetum morsus-ranae) 
C1.32 Vulnérable 0,13 Oui 

Végétation amphibie à lindernie douteuse et souchet de Micheli 

(Lindernio dubiae - Cyperetum micheliani) 
C3.423 Vulnérable 0,12 Oui 

Végétation amphibie à renoncule sarde et ratoncule à tiges courtes 

(Ranunculo sardoi - Myosuretum minimi) 
C3.513 En danger 0,01 Oui 

Pelouse vivace sèche à orpin à petites fleurs et vipérine commune 

(Sedo micranthi - Echietum vulgaris) 
E1.28 Vulnérable 0,39 Oui 

Pelouse vivace sèche à orpin réfléchi et fétuque à longues feuilles 

(Sedo rupestris - Festucetum longifoliae) 
E1.28 Vulnérable 6,49 Oui 

Pelouse pionnière vivace à épervière de la Loire et corynéphore 

blanchissant 

(Hieracio ligerici - Corynephoretum canescentis) 

E1.93 En danger 0,34 Oui 

Pelouse pionnière vivace à orpin à petites fleurs et corynéphore 

blanchissant 

(Sedo micranthi - Corynephoretum canescentis) 

E1.93 Vulnérable 0,77 Oui 

Pelouse vivace sèche à orpin à six angles et thym de Pilis 

(Sedo sexangularis - Thymetum pulegioidis) 
E1.93 Vulnérable 0,02 Oui 

Saulaie-peupleraie à ronce bleue et peuplier noir 

(Rubo caesii - Populetum nigrae) 
G1.111 Vulnérable 10,48 Oui 

Saulaie-peupleraie à saule à trois étamines 

(Salici triandrae - Populetum betulifoliae) 
G1.1111 En danger 4,78 Oui 

Ormaie-frênaie-chênaie à épiaire des forêts et chêne pédonculé 

(Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris) 
G1.221 Vulnérable 48,83 Oui 

Ormaie-frênaie-chênaie à épiaire des forêts et chêne pédonculé 

(Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris lamietosum maculati) 
G1.221 Vulnérable 0,20 Oui 

Ormaie-frênaie-chênaie à épiaire des forêts et chêne pédonculé 

(Stachyo sylvaticae - Quercetum roboris populetosum nigrae)  
G1.221 Vulnérable 1,24 Oui 

*Observateurs : CBNMC : Le Gloanec Vincent, Leprince Jacques-Henri 

 

 

(4) Habitats ayant un statut administratif particulier 
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La liste des habitats à statut particulier (politique Natura 2000) au sein de la Réserve est présentée ci-

après (Tab. XV).  

Tableau XV. Habitats non menac®s ayant un statut dôint®r°t europ®en, dôapr¯s la directive CEE 

92/43 (Natura 2000) *  

Intitulé officiel Natura 2000 
Code 

N 2000 

Code 

EUNIS 
Intérêt 

Surface 

(ha) 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
3260-4 C2.5 IC 0,22 

Rivières eutrophes (d'aval), neutres à basiques, dominées par des 

renoncules et des potamots 
3260-5 C3.27 IC 1,84 

Chenopodion rubri du lit de la Loire 3270-2 C3.53 IC 7,37 

Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 6430-4 C3.26 IC 0,92 

Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésophiles, 

mésotrophiques 
6510-5 E2.221 IC 3,45 

Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du 

Sedo albi-Veronicion dillenii 
8230 E1.11 IC 0,76 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 

Alnion incanae, Salicion albae) 
91E0 G1.11 PR 6,33 

* ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 9¦w нр όwbCΣ нлмоύ 

Observateurs : CBNMC : Le Gloanec Vincent, Leprince Jacques-Henri (Le Gloanec, 2023) 

 

(5) !ǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

La Réserve ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ōǊȅƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜ 

toposéquence phytocénotique de communautés corticoles (Hugonnot, 2022) : 

- Fissidentetum gymnandri, association subaquatique corticole des bras morts alimentés par la 
nappe ; 

- Syntrichio latifoliae-Leskeetum polycarpae, association corticole des boisements alluviaux 
soumis à immersion périodique ;  

- Leptodictyo riparii-Hygroamblystegietum varii, communauté des bois blancs (saules) 
pourrissants. 
 

(6) Fonctionnalité des habitats et trame écologique 

Au sein de la Réserve, la trame bleue est constituée en premier lieu du fleuve Loire, accompagnée des 

mares et bras morts (voir des paléochenaux en cas de crues).   

La trame verte est essentiellement constituée par les prairies et les boisements alluviaux, 

accompagnés par les fruticées. Aucune étude spécifique de diagnostic ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ continuités 

écologiques au sein dǳ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ large « réservoir de biodiversité » trame verte 

correspondant à la plaine alluviale de la Loire. Celle-ci forme un grand ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƭŜǳ ŘΩǳƴŜ longueur de 

1006 km (ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ SRADDET Aura, 2020). 
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(7) Services écosystémiques 
 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-entretien 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-entretien « classiques » όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ, il est 

possible de ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ǎŀǇǊƻȄȅƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ 

Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ōƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΦ 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛonnement 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇŃǘǳǊŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōŜ Ŝǘ de foin pour les élevages 

bovin et ovin ainsi que la viande issue de ces troupeaux. 

- Services de régulation 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜ boisements alluviaux permet de 

réguler les crues et de ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘs de berges assure une dynamique alluviale horizontale non contrainte, prévient 

ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭluviale et préserve aussi la disponibilité de la ressource en eau 

potable. La présence de milieux naturels concoure au stockage du carbone notamment au sein des 

boisements alluviaux. 

- Services culturels 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ǉermet de proposer des animations pédagogiques 

et ludiques à destination des scolaires et du grand public. Ces espaces calmes (ǎŞǇŀǊŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƛǘŀǘƛƻƴ 

du quotidien) sont propices à une reconnexion à la nature et sont sources de bien-être physique et 

psychologique. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǘȅǇƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƭƛƎŞǊƛŜƴ Ŝǎǘ 

intéressant du point de vue esthétique et paysager. 

[ΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ dans la Réserve par le fait ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial et intégré dans un zonage à grande échelle (le site Natura 2000 Val de Loire bocager).  

 

(8) Évolution diachronique des habitats naturels 

Afin de commencer à appréhender les trajectoires évolutives des habitats, une comparaison des aires 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǎȅƴǘŀȄƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ όƳŜƴŀŎŞǎ ƻǳ 

ƴƻƴύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ 2017 et 2023 (Annexe XI). 

Concernant les habitats naturels ŘΩƛƴǘŞǊşǘ patrimonial, il est possible de remarquer que de manière 

concomitante à la régression de la piloselle de la Loire (Pilosella peleteriana subsp. ligerica), espèce 

patrimoniale typique et emblématique de la Réserve, son habitat de « pelouse pionnière vivace à 

piloselle de la Loire et à corynéphore blanchissant » ǎΩŜǎǘ fortement réduit (-94%) de 2017 à 2023 pour 

évoluer en grande partie vers de la « pelouse pionnière vivace à orpin à petites fleurs et corynéphore 

blanchissant » et de la « pelouse vivace sèche à orpin réfléchi et fétuque à longues feuilles » (Cadé, 

2022).  

Les végétations du Chenopodion rubri ont doublé de surface. La forêt de bois dur a légèrement 

augmenté (+11%) de 2017 à 2023 notamment depuis les fourrés humides à saules. Les saulaies-

peupleraies quant à elles ont diminué (-32%) par érosion ou pour évoluer vers la forêt de bois dur.  
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Enfin, concernant les végétations ŦƻǊƳŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩespèces exotiques envahissantes, les 

fourrés à robiniers (Robinia pseudoacacia) et les herbiers à jussies (Ludwigia spp.) ont augmenté en 

surface (+69% ; +29%) de 2017 à 2023 alors que les mégaphorbiaies à renouées du Japon (Reynoutria 

gr. japonica) sont restées stables (+1%). 

 

 

Ĕ Quelles rŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ? 

La Réserve présente une responsabilité forte pour les habitats et communautés liés au bassin ligérien 

(Le Gloanec, 2023) : 

- sur les plages et grèves : les pelouses pionnières à corynéphore blanchissant et les pelouses post-

pionnières à fétuque à longues feuilles (en contexte fluvial, ces habitats sont rares car associés aux 

perturbations hydrodynamiques de la Loire et menacés notamment par les aménagements 

hydrauliques) ; 

- au sein des forêts alluviales : les forêts à bois dur ou ormaies-chênaies-frênaies (très grand intérêt 

patrimonial malgré leur caractère non prioritaire car plus rares que les autres de forêts riveraines) et 

les forêts à bois tendre ou saulaies-peupleraies (le déclin actuel du peuplier noir sauvage ajoute une 

vigilance supplémentaire pour ces peuplements) ;  

- ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ : la végétation des rives exondées à lindernie douteuse 

et souchet de Michel, Lindernio dubiae-Cyperetum micheliani, et celles relevant du Chenopodion rubri 

et du Bidention p.p. (dépendantes dΩǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ōƭƻǉǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ 

communautés annuelles). 
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I.2.2.2 La flore 

(1) Bilan des connaissances sur la flore 

Les informations relatives au bilan des connaissances floristiques sont listées table suivante (Tab. XVI). 

La liste complète des espèces floristiques observées sur la Réserve récemment (ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴ нллл) est 

disponible en annexe (Annexe XIII ; Annexe XXI). 

Tableau XVI. Bilan des connaissances sur la flore de la Réserve 

Type 
Groupe 

taxonomique 

Nombre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Pression 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Commentaires 

όŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōƛƻ ƛƴŘƛŎŜΧύ 

Flore 

Flore vasculaire 372 Partielle 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΦ Quelques données anciennes, 

prospections inégales selon les secteurs. 

Écotypes sauvages du peuplier noir (suivi génétique depuis 

нллсύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩorme lisse (population dense et âgée).  

Suivi des stations de piloselle de la Loire bien présente sur les 

grèves (Cadé, 2022). 

Suivi des espèces aquatiques et remarquables (2021 -2024 ; 

Salanon et al., 2020 ; Deschamps, 2020 ; Girard, 2022 ; Girard, 

нлнпύΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ telles que la 

morène des grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae), la 

ratoncule minime (Myosurus minimus), le myriophylle verticillé 

(Myriophyllum verticillatum), le souchet de Michel (Cyperus 

michelianus) ou encore le potamot perfolié (Potamogeton 

perfoliatus). 

tǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 

ŦƭŜǳǾŜ όǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎύΦ 

Bryophytes 106 Ponctuelle 

Inventaire des espèces et communautés (Hugonnot, 2022), 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǎ ǎŀǳƭŀƛŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ 

peupleraies noires (avec notamment Fissidens fontanus, F. 

gymnandrus, F. monguillonii, Zygodon viridissimus, 

Hygroamblystegium varium), et présence de Weissia sterilis 

sur les pelouses, quasi-menacée en Europe et dans le monde. 

Chromiste Diatomées 69 Partielle 

Inventaires des diatomées sur trois mares (2021 et 2024 ; 

Salanon et al., 2020 ; Malardier & Cejudo, 2024) selon un 

ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Fonge 

Champignons 0 Nulle Aucune donnée 

Lichens 4 Ponctuelle  
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(2) Flore menacée au niveau régional 

[ŀ ŦƭƻǊŜ ƳŜƴŀŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/b Ŝǎǘ ƭƛǎǘŞŜ ǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ό¢ŀōΦ ·±LI). 

Tableau XVII. Liste des espèces floristiques menacées en région Auvergne Rhône-Alpes 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл Τ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ Υ ¢!·w9C ǾмтΦ aŜƴŀŎŜ Υ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

région Auvergne (CBNMC, 2013ύ Τ /wҐ 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ±¦Ґ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ 9bҐ 9ƴ ŘŀƴƎŜr. ND = non déterminé 

; À proximité = 2km autour du périmètre. 

CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

obs. 
Observ. Source 

Statut 

UICN 

Flore (dans le site) 

86131 Bolboschoenus maritimus* Bolbochoin maritime 19/07/2023 Dérout S. CEN Allier VU 

87053 Bupleurum gerardi**  Buplèvre de Gérard 15/06/2020 Deschamps R. CEN Allier EN 

92806 Crassula tillaea Crassule tillée 23/06/2016 Leprince J.-H. CBNMC EN 

888128 Cyperus michelianus Souchet de Michel 15/09/2022 Girard L. CEN Allier EN 

100576 Gratiola officinalis Gratiole officinale 22/09/2016 Deschamps R. CEN Allier CR 

103120 Hydrocharis morsus-ranae Morène des grenouilles 08/08/2024 Girard L. CEN Allier EN 

105441 Lemna trisulca 
Lentille d'eau à trois 

lobes 
08/08/2024 Girard L. CEN Allier EN 

109126 Myosurus minimus Ratoncule minime 07/06/2023 Dérout S. CEN Allier CR 

109151 Myriophyllum verticillatum Myriophylle verticillé 19/07/2023 Dérout S. CEN Allier CR 

109869 Oenanthe fistulosa sƴŀƴǘƘŜ ŦƛǎǘǳƭŜǳǎŜ 28/06/2016 Lecomte R. CEN Allier EN 

115282 Potamogeton nodosus Potamot noueux 29/07/2022 Girard L. CEN Allier EN 

115296 Potamogeton perfoliatus Potamot perfolié 09/08/2024 Girard L. CEN Allier EN 

115326 Potamogeton trichoides Potamot capillaire 24/06/2021 Kessler F. CBNMC VU 

124515 Spergularia media Spergulaire moyenne 22/04/2022 Dérout S. CEN Allier VU 

126124 Thalictrum flavum Pigamon jaune 27/08/2024 Girard L. CEN Allier CR 

Flore (à proximité) 

119860 Sagittaria sagittifolia 
Sagittaire à feuilles en 

flèche 
01/09/2010 Cadé É. CEN Allier CR 

Bryophytes (dans le site) 

5818 Brachythecium mildeanum   

01/07/2022 Hugonnot V. 

SARL 

Pépin-

Hugonno

t 

VU 

434178 
Bryoerythrophyllum 

ferruginascens 
  VU 

434328 Bryum gemmiferum   VU 

5766 Bryum ruderale   VU 
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CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

obs. 
Observ. Source 

Statut 

UICN 

4724 Dicranella staphylina  VU 

434198 Didymodon nicholsonii   VU 

5642 Entosthodon fascicularis   

01/07/2022 Hugonnot V. 

SARL 

Pépin-

Hugonno

t 

EN 

5046 Orthotrichum tenellum   EN 

5637 Physcomitrium patens   CR 

4826 Pleuridium subulatum   EN 

4900 Pohlia melanodon   EN 

6668 Porella pinnata   EN 

786466 
Ptychostomum 

torquescens 
  EN 

6216 Riccia fluitans   EN 

5919 Scleropodium cespitans   EN 

Bolboschoenus maritimus* Υ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ évolution : 

B. yagara, B. laticarpus, B. planiculmis ; (V.Le Gloannec) 

Bupleurum gerardi** :  pourrait en fait se rapporter à B. virgatum selon Flora gallica 2 (V.Le Gloannec) 

 

(3) Flore ayant un statut administratif particulier 

En complément, sont notées dans cette partie les espèces non inscrites en liste rouge mais présentant 

un statut administratif particulier (Tab. XVIII). 

Tableau XVIII. Liste des espèces présentant un statut administratif particulier 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл Τ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ : TAXREF v17. PR : Espèce protégée en 

ancienne région Auvergne. 

CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Observ. Source Statut 

718271 
Pilosella peleteriana 

subsp. ligerica 
Piloselle de la Loire 27/08/2024 Girard L. 

CEN 

Allier 
PR 

128171 Ulmus laevis Orme lisse 04/04/2022 Dérout S. 
CEN 

Allier 
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(4) Flore patrimoniale Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

Sur le site est noté la présence :  

- du peuplier noir sauvage, Populus nigra, espèce clef du patrimoine ligérien. Caractérisé par 
une diversité génétique intra- et inter-populations importantes, il représente un marqueur 
biologique du dynamisme hydro-sédimentaire du fleuve Loire (Villar et al., 2020). Sa présence 
justifie la gestion en libre-évolution des boisements alluviaux ; 

- de Weissia sterilis, espèce de bryophyte peu mentionnée en France et considérée comme 
quasi-menacée en Europe et dans le monde. Espèce inféodée aux ourlets à Arrhenatherum et 
Elytrigia et aux pelouses attenantes non pâturées justifiant une gestion extensive adaptées de 
ces milieux ;  

- ŘΩǳƴ cortège de bryophytes patrimoniales des saulaies blanches (Fissidens fontanus, F. 
gymnandrus, F. monguillonii, Hygroamblystegium varium) et peupleraies noires (Zygodon 
viridissimus) justifiant la préservation des boisements alluviaux et plus largement de la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ [ƻƛǊŜΦ 

 
(5) Flore ayant un rôle fonctionnel particulier 

La présence de la piloselle de Loire, Pilosella peleteriana subsp. ligerica, sous-espèce de piloselle 

identitaire des grèves sablonneuses ligériennes est caractéristique, tout comme la présence du 

corynéphore blanchissant, Corynephorus canescens et de la fétuque à longues feuilles, Festuca 

longifolia, graminées en touffes typiques des pelouses pionnières et post-pionnières sur sables du val 

de Loire, Ł ǉǳƛ ŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

(6) Flore exotique envahissante 

La flore exotique envahissante est listée table suivante (Tab. XIX). 

Tableau XIX. Liste des plantes exotiques envahissantes du site de la Réserve 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл Τ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ : TAXREF v17. REG UE : Espèce réglementée, 

préoccupante en Europe (Commission européenne du 13/07/2016). AP : Espèce disposant d'une obligation de lutte contre 

son développement (arrêté préfectoral n°2539/2019 du 15/10/2019). Statuts déterminés par Bart, Antonetti & Chabrol 

(2014). 

CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire Dernière obs. Observ. Source Statut 

79766 Acer negundo Érable negundo 06/09/2023 Girard L. CEN Allier EEE avérée 

82080 
Ambrosia 

artemisiifolia 

Ambroisie à feuilles 

d'armoise 
07/09/2023 Girard L. CEN Allier 

EEE avérée, AP 

lutte 

85795 Berteroa incana Alysson blanchâtre 27/08/2024 Girard L. CEN Allier EEE potentielle 

95983 Elodea nuttallii Élodée de Nuttall 07/09/2022 Girard L. CEN Allier 
EEE avérée, 

REG UE 

106742 
Ludwigia 

grandiflora 

Jussie à grandes 

fleurs 
2024 Girard L. CEN Allier 

EEE avérée, 

REG UE 

117503 
Reynoutria 

japonica 
Renouée du Japon 01/06/2023 Albero P. CEN Allier EEE avérée 

117507 
Reynoutria x 

bohemica 
Renouée de Bohême 08/07/2016 Lecomte R. CEN Allier EEE avérée 

117860 
Robinia 

pseudoacacia 
Robinier faux-acacia 07/09/2023 Girard L. CEN Allier EEE avérée 

130484 
Xanthium orientale 

subsp. italicum 
[ŀƳǇƻǳǊŘŜ ŘΩhǊƛŜƴǘ 07/09/2023 Girard L. CEN Allier EEE avérée 
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Ĕ Quelles responsabilités du site pour la flore Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ? 

Afin de calculer la responsabilité de la Réserve pour les espèces à enjeu citées précédemment (41 

espèces), un travail de bio-évaluation de la flore recensée a été menée en intégrant différents critères, 

répartis en trois compartiments : « vulnérabilité », « représentativité » et « fonctionnalité ». Chaque 

compartiment se voit attribuer une note selon la méthode ci-après, la somme des trois notes 

représente le niveau de priorité de responsabilité. 

Sensibilité :  

SCORE 0 = taxon catégorisé NE (non évalué) ou DD (données manquantes) ou LC (préoccupation mineure) ou non listé sur 

[ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b 

SCORE 1 = taxon catégorisé NT (quasi menacée) 

SCORE 2 = taxon catégorisé VU (vulnérable) 

SCORE 3 = taxon catégorisé EN (en danger) 

SCORE 4 = taxon catégorisé CR (en danger critique) 

Les taxons ajoutés à dire d'expert peuvent se voir attribuer un score arbitraire.  

Représentativité :  

SCORE 0 = taxon très commun (CC), commun (C) à assez commun (AC) 

SCORE 1 = taxon peu commun (PC) à assez rare (AR) 

SCORE 2 = taxon rare (R) 

SCORE 3 = taxon très rare (RR) 

SCORE 4 = taxon disparu (D) à exceptionnel (E) 

Fonctionnalité :  

{ŎƻǊŜ Şǘŀōƭƛ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŘŜ л Ł пύΣ 

ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩintérêt floristique de la Réserve est important, notamment du fait de la 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜΣ ƭƛŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

dynamique fluviale de la Loire. Ainsi les zones boisées côtoient les pelouses et prairies alluviales, ceux-

ci reliés par des habitats de transition tels que les ourlets. 

Les espèces considérées à priorités « moyenne » et « forte » sont présentées ci-après, celles à priorité 

« forte » sont notées en gras. 22 espèces ressortent ainsi dont 14 en responsabilité forte. Le détail de 

la bio-évaluation est en annexe (Annexe XII).  

La Réserve présente ainsi une responsabilité pour la préservation de la piloselle de Loire, Pilosella 

peleteriana subsp. ligerica, sous-espèce de piloselle protégée et endémique aux val de Loire et val 

ŘΩ!ƭƭƛŜǊ, ainsi que du corynéphore blanchissant, Corynephorus caescens, et de la fétuque à longues 

feuilles, Festuca logifoliaΣ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-

ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƻǳǊƭŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƛǘŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

buplèvre de Gérard, Bupleurum gerardi, Bryoerythrophyllum ferruginascens, Bryum ruderale et 

Weissia sterilis. 

La Réserve ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

amphibies associées : 

- aux eaux fraiches et rapides du lit principal de la Loire, telles que le potamot noueux, Potamogeton 

nodosus et le potamot perfolié, Potamogeton perfoliatus ; 

- aux eaux calmes et réchauffées des berges et boires telles que le myriophylle verticillé, Myriophyllum 

verticillatum et le potamot capillaire, Potamogeton trichoides (espèces très localisées) ; 
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- aux vases exondables telles que le souchet de Michel, Cyperus michelianus, la gratiole officinale, 

Gratiola officinalis όŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ 

potentielle), la ratoncule minime, Myosurus minimus, et Bryum gemmiferum, Pohlia melanodon et 

Riccia fluitans ; 

- aux mares, anciennes gravières et paléochenaux en cas de remontée de nappe telles le bolbochoin 

maritime, Bolboschoenus maritimus, ƭΩƘȅŘǊƻŎƘŀǊƛŘŜ ƳƻǊǎǳǊŜ-des-grenouilles, Hydrocharis morsus-

ranae, la lentille d'eau à trois lobes, Lemna trisulca, le pigamon jaune, Thalictrum flavum et ƭΩǆƴŀƴǘƘŜ 

fistuleuse, Oenanthe fistulosa. 

La RNR présente enfin une responsabilité dans la préservation des espèces associées aux boisements 

alluviaux de type saulaies-peupleraies alluviales telles que le peuplier noir, Populus nigraΣ ƭΩƻǊƳŜ ƭƛǎǎŜΣ 

Ulmus laevis et Didymodon nicholsonii, Fissidens fontanus, F. gymnandrus, F. monguillonii, 

Scleropodium cespitans et Porella pinnata.  

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭe active et peuvent être menacées par des 

abaissements de nappe dus à des aménagements hydrauliques sur le fleuve, à des épisodes répétés 

ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 

entraîner une fragmentation des ripisylves. 

Autres responsabilités du gestionnaire en termes de gestion 

La Réserve présente par ailleurs une responsabilité de gestion de plusieurs espèces exotiques 

envahissantes : 

- pour leur caractère émergent : érable negundo, Acer negundo (boisements alluviaux), élodée 
de Nutall, Elodea nutalii (grande gravière) ; 

- pour leur caractère très envahissant et engendrant un impact conséquent sur la biodiversité 
du site : jussie à grandes fleurs, Ludwigia grandiflora (petite gravière et berges de la Loire), les 
renouées exotiques, Reynoutria japonica, R. x bohemica et robinier faux-acacia, Robinia 
pseudoacacia (boisements alluviaux), alysson blanchâtre, Berteroa incana (prairies non 
pâturées) et lampourde orientale, Xanthium orientale (grèves). À noter également la présence 
sur divers habitats dΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜΣ Ambrosia artemisiifolia, espèce dont la 
gestion Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

 

(7) Autres responsabilités du gestionnaire en termes de sauvegarde génétique 

Au-delà de la conservation des espèces qualifiées de patrimoniales, deux enjeux relatifs à la 

sauvegarde de la diversité du patrimoine génétique peuvent être soulignés sur la Réserve. 

- Conservation de la piloselle de Loire 

Depuis 2010, ƭŜ /9b !ƭƭƛŜǊ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ Ł ƭŀ ǇƛƭƻǎŜƭƭŜ ŘŜ [ƻƛǊŜ (anciennement appelée épervière 

de la Loire)Φ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

par la présence de cette espèce (Fig. 53). 

Un premier inventaire sur la Loire bourbonnaise a été réalisée en 2010 (programme Loire nature), puis 

une étude plus complète a été menée en 2011 (Mayerau & Cadé, 2011), celle-ci a ensuite été 

reproduite en 2013 (Cadé & Ratier, 2013). Une forte diminution des surfaces a été constatée entre ces 

deux études, le principal facteur semblant şǘǊŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ Ƴŀƛ нлмо ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 
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9ƴ нлмсΣ ƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΨŜǎǇŝŎŜ J-M. Tison est venu réaliser une étude (Tison, 2016) plus approfondie 

sur cette « sous-ŜǎǇŝŎŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ 

ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΦ {Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

contemporaines sont peu nombreuses. Sa limite aval historique se situe aux environs de Nevers et du 

.ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ ».  

 

Figure 53: Cartographie départementale de la répartition de la piloselle de Loire (INPN), 

validation Escuder O., 2022. 

 

Cette étude a mis en évidence deǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ en expansion et des secteurs en régression. 

Les premiers secteurs étaient localisés sur des zones de grèves peu végétalisées et régulièrement 

remaniées par la dynamique fluviale de la Loire (un secteur accueillant ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ), 

les seconds sur des zones peu soumises à la dynamique fluviale, car séparées du fleuve par des strates 

arbustives et arborées de forêts alluviales qui limitent les débordements et favorisent le dépôt de 

limons. En conclusion, les stations soumises à la dynamique fluviale étaient considérées en bon 

état voire en expansion et les stations moins soumises à la dynamique fluviale étaient considérées 

en régression et en phase de colonisation herbacée par des végétations arbustive ou arborée. Une 

gestion par étrépage ou remise en pâturage extensif avait été alors suggérée. 

Dans le cadre du précédent plan de gestion de la Réserve (Cadé et al., 2020), le choix a été fait de 

laisser les sites évoluer librement, la dynamique fluviale étant la meilleure garantie du bon état des 

stations de piloselle de la Loire. Le suivi des stations de piloselles de la Loire a été maintenu avec une 

mise à jour de la cartographie des stations. Le dernier suivi de 2022 a permis de mettre en évidence 

ǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ wéserve (Cadé, 2022). 
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- Conservation de la diversité génétique du peuplier noir 
 

[ŀ [ƻƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŞe du peuplier 

noir, Populus nigra, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜƴǎŜ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ espèce. Selon un 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ M. VILLAR ŘŜ ƭΩInstitut national de recherche pour ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLNRAE) ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, « le peuplier noir est ώΧϐ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

les plus menacées de la forêt alluviale. En raison des perturbations dues notamment à la pression de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ croisements 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭƛŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ 

la dynamique fluviale risque en effet de disparaître » (Villar et al., 2020) 

[ΩLbw!E ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŜǳǇƭƛŜǊ ƴƻƛǊ ŘŜǇǳƛǎ мффм 

dans le cadre du Programme national de conservation des ressources génétiques du peuplier noir. Ce 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩƛƴŎƭǳt dans un programme à plus large ampleur au niveau européen : EuForGen. 

Un des volets du programme national de conservation du peuplier noir concerne la conservation de 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ in situ. Plusieurs dizaines de populations naturelles ont été recensées depuis 2003 en France. 

La Loire, grâce à une dynamique fluviale encore préservée et une population de peupliers noirs au 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ǎŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

protégés comme les réserves en font bien souvent des sites de prédilection pour sa conservation. 

Dans le cadre du Programme national de conservation des ressources génétiques du peuplier noir, la 

forêt alluviale des Germains a été identifiée comme un site important pour la conservation du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллс ŀǳ 

réseau des populations suivies dans le cadre de ce programme national : une ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ 

gros peupliers noirs y fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜs génétiques. 

 

Ĕ La Réserve naturelle a donc une responsabilité pour la conservation des ressources génétiques de 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ Populus nigra.  

 

Sur le site, la saulaie-peupleraie abritant le peuplier noir a été considéré comme souffrant ŘΩǳƴ 

« manque de diversité ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ » ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ /.ba/ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

cartographie des habitats naturels (Leprince, 2017). Les causes principales envisagées ont été 

ƭΩabaissement du niveau de la nappe et/ou ƭΩassèchement par éloignement du lit mineur provoquant 

ƭΩévolution naturelle vers la forêt à bois dur. Dans le cadre du premier plan de gestion de la Réserve 

(Cadé et al., 2020), une étude spécifique a été menée sur le renouvellement des saulaies-peupleraies 

par le CEN Allier (AlberoΣ нлноύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΦ 

Cette étude a révélé que les salicacées colonisaient densément la bande active, étaient bien 

repǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ, celles-ci ayant une distribution en pyramide décroissante 

(la proportion des individus décroît au fur-et-à mesure que la saulaie-peupleraie vieillit). 5ΩŀǇǊŝǎ Ŏes 

ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞtude a ainsi conclu à une dynamique alluviale fonctionnelle et active, permettant un 

renouvellement régulier des formes fluviales ainsi quΩà un bon état de conservation des habitats de 

bois tendre όƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊύΦ 

Plusieurs points de vigilance sont à prendre en compte : de manière générale, toute altération de la 

dynamique fluviale entraine une incision du lit puis un abaissement de la nappe, ce qui a pour 

https://peupliernoir.hub.inrae.fr/actions/programme-de-conservation-des-rg
https://www.euforgen.org/
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conséquence de faire rapidement évoluer les forêts de bois tendre vers des forêts de bois dur. Cela 

réduit les zones potentielles de reproduction sexuée du peuplier noir (que sont les grèves et bancs de 

sables vierges favorables à ses semis). De plus, la pollution génétique par introgression génétique avec 

des peupliers de culture implantés sur la Loire ou à proximité Ŝǘ ŘΩéventuels travaux dans le lit mineur 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (qui cible souvent de jeunes peupleraies ou des jeunes zones 

de semis) sont à noter.  
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I.2.2.3 La faune 

(1) Bilan des connaissances sur la faune 

Les informations relatives au bilan des connaissances faunistiques sont listées table suivante (Tab. XX). 

La liste complète des espèces faunistiques observées sur la Réserve ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴ нллл Ŝǎǘ disponible aux 

Annexes XIV à XX et Annexe XXI. 

Tableau XX. Bilan des connaissances sur la faune de la Réserve 

Type Classe Groupe taxo. 
Nbre 

taxons 

Pression 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Commentaires 

όŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōƛƻ ƛƴŘƛŎŜΧύ 

A
rt

h
ro

p
o

d
e
s 

Arachnides 

Araignées 94 Ponctuelle 

Inventaire opportuniste lors de récoltes de syrphes 

(2022-нлноύΣ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩŀǊŀchnofaune des 

strates herbacées et arbustives dont une Thomisidae 

rivulaire, Ozyptila rauda (quasi-menacée en France). 

Absence de connaissance quant aux espèces se 

déplaçant au sol (Lycosidae) et celles plus associées aux 

plages, pelouses et boisements alluviaux.  

Autres  Ponctuelle 

Inventaire opportuniste lors de récoltes de syrphes 

(2022-2023), quelques espèces de pseudoscorpions et 

ŘΩƻǇƛƭƛƻƴǎΦ 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024 ; Salanon et al., 2020 ; Malardier & Cejudo, 

2024ύΣ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩƘȅŘǊŀŎŀǊƛŜƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

Hydracarina. 

Crustacés 

 

2 Ponctuelle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), cinq familles identifiées et deux espèces. 

Myriapodes  0 Nulle  

Insectes 

Coléoptères 376 
Assez 

complète 

Inventaire des forêts alluviales 2017-2019 (Barnouin et 

al., 2019ύΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ōƛƻƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ 

boisements alluviaux telle que Ampedus pomonae et/ou 

menacées telles que Nematodes filum et Trachypteris 

picta 

Inventaire opportuniste lors de récoltes de syrphes 

(2022-2023), recapture de Trachypteris picta. 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), sept familles identifiées (notamment celle des 

hydrophilidés) et trois espèces, communes. 

Diptères 55 Partielle 

Inventaire des syrphes 2022-2023 (Delsinne, 2024), 

environ 70% de la faune syrphidienne potentielle, dont 

Caliprobola speciosa, Chrysotoxum elegans, C. vernale et 

Paragus bicolor. 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), neufs familles identifiées, notamment celle des 

chironomes. 

A
rt h
r

o
p

o
d e
s Éphémères 1 Partielle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 
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Type Classe Groupe taxo. 
Nbre 

taxons 

Pression 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Commentaires 

όŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōƛƻ ƛƴŘƛŎŜΧύ 

et 2024), deux familles identifiées et une espèce, le très 

commun Cloeon dipterum. 

Hémiptères 2 Partielle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), six familles identifiées (notamment celle des 

corises) et une espèce, commune. 

Lépidoptères 69 Ponctuelle 

Inventaire ancien des rhopalocères (CEN Allier, 2016a) 

avec 47 espèces communes identifiées, complété avec 

des observations ponctuelles. 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

Ŝǘ нлнпύΣ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩƘŞǘŞǊƻŎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 

crambidés.  

Inventaire ponctuel des hétérocères en 2024, 22 espèces 

identifiées, toutes communes. 

Mantes 1 Complète  

Orthoptères 24 Ponctuelle 
Inventaire ancien (CEN Allier, 2016bύΣ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ 

remarquable. 

Odonates 44 Partielle 

Inventaire ancien (CEN Allier, 2016c) complété avec des 

observations ponctuelles. 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la Grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), quatre espèces identifiées, toutes communes. 

Trichoptères 0 Nulle Aucune donnée. 
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Amphibiens 
Anoures et 

Urodèles 
7 Ponctuelle 

Inventaire des mares en 2022 (Dérout et al., 2022) selon 

le protocole PopAmphibien « communauté ». Peu 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ 

Mammifères 

Grands 

mammifères 
7 Partielle Absence de suivis nocturnes 

Micro-

mammifères 
9 Ponctuelle 

Inventaire en 2021 (Aznar, 2021)Φ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 

Chiroptères 13 Ponctuelle 

Inventaire en 2022 (Girard, 2022d), 45 % des espèces 

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƎƞǘŜǎ 

potentiels. 

Poissons 
 

14 Ponctuelle 
Inventaire ancien (Lelièvre et al., 2017) des deux 

gravières. Présence du brochet et de la bouvière. 

Oiseaux 

 

154 
Très 

complète 

50% des espèces du département (Deschamps, 2020 ; 

Deschamps et al., 2020 ; Deschamps, 2021a ; 2021b ; 

2021c ; 2021d ; Deschamps, 2022 ; Dérout & Cade, 2022 ; 

Dérout et al., 2022 ; Dérout et al., 2023 ; Dérout et al., 

2024 ; Deschamps, 2024) 

Reptiles  7 Partielle !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ de conservation 
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4 Partielle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), quatre familles identifiées, notamment celle des 

physidés. 
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Type Classe Groupe taxo. 
Nbre 

taxons 

Pression 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Commentaires 

όŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōƛƻ ƛƴŘƛŎŜΧύ 
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Hydrozoaires 

 

NA Partielle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻȊƻŀƛǊŜǎ. 

A
u
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NA Partielle 

Inventaires des macroinvertébrés selon le protocole 

BECOME sur la grande gravière et certaines mares (2021 

et 2024), plusieurs spécimens identifiés à divers niveaux 

taxonomiques, avec présence de vers ronds et plats 

(oligochètes, plathelminthes, némathelminthes) et de 

glossiphonidés (ou sangsues du genre Helobdella). 

 

(2) Faune menacée au niveau régional 
 

La faune menacée au niveau régional (AURA) ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/b Ŝǎǘ ƭƛǎǘŞŜ ǘŀōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ό¢ŀōΦ ··I). 

 

Tableau XXI. Liste des espèces faunistiques menacées en région Auvergne Rhône-Alpes 

 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ н000 ; référentiel taxonomique Υ ¢!·w9C ǾмтΦ aŜƴŀŎŜ Υ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

région Auvergne Τ /wҐ 9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ±¦Ґ ±ǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ 9bҐ 9ƴ ŘŀƴƎŜǊΦ D= Disparue en région, ND = non 

déterminé, NC= non communiqué ; À proximité = 2km autour du périmètre. FDPPMA Allier : Fédération départementale de 

pêche et de protection du milieu aǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ; ONF : Office national des forêts ; SHNAO Υ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ naturelle 

ŘΩ!ƭŎƛŘŜ-ŘΩhǊōƛƎƴȅ ; LPO AURA : Ligue de protection des oiseaux Auvergne-Rhône-Alpes 

 

CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Observateur Source Menace* 

Amphibiens (dans le site) 

281 Hyla arborea Rainette verte 02/05/2022 Dérout S., Girard L. CEN Allier VU 

Coléoptères (dans le site) 

240356 Ampedus pomonae  30/07/2019 

Bourdonné A., 

Noblecourt T., 

Barnouin T., Soldati 

F. 

ONF VU 

12336 Cerambyx cerdo Grand capricorne 21/04/2022 Girard L. CEN Allier VU 

234850 Nematodes filum  30/07/2019 

Bourdonné A., 

Noblecourt T., 

Barnouin T., Soldati 

F. 

ONF VU 

224047 
Nosodendron 

fasciculare 
Pilule de comptoir 30/07/2019 

Bourdonné A., 

Noblecourt T., 

Barnouin T., Soldati 

F. 

ONF VU 

235190 Rhizophagus aeneus  30/07/2019 

Bourdonné A., 

Noblecourt T., 

Barnouin T., Soldati 

F. 

ONF VU 

222111 Trachypteris picta  01/07/2022 Delsinne Thibaut SHNAO VU 
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CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Observateur Source Menace* 

Odonates (à proximité*) 

65139 Coenagrion ornatum Agrion orné 17/06/2013 Thibault V. CEN Allier EN 

65356 
Leucorrhinia 

pectoralis 

Leucorrhine à gros 

thorax 
14/05/2014 Boyer Y. CEN Allier CR 

Oiseaux observés durant la période de nidification (dans le site) 

3571 Alcedo atthis 
Martin-pêcheur 

d'Europe 
22/07/2022 Dérout S. CEN Allier VU 

2508 Ardea purpurea Héron pourpré 03/10/2024 Dérout S. CEN Allier VU 

3136 Charadrius dubius Petit Gravelot 28/06/2024 
Dérout S., Trumeau 

S. 
CEN Allier VU 

4582 Chloris chloris Verdier d'Europe 15/01/2022 
Deschamps R., 

Dérout S. 
CEN Allier VU 

2517 Ciconia ciconia Cigogne blanche 14/12/2023 Deschamps R. CEN Allier VU 

2514 Ciconia nigra Cigogne noire 07/09/2022 Girard L. CEN Allier CR 

2878 Circus aeruginosus Busard des roseaux 23/03/2019 NC LPO AURA CR 

2881 Circus cyaneus Busard Saint-Martin 15/02/2018 NC LPO AURA EN 

3630 Dendrocopos minor Pic épeichette 14/12/2023 Deschamps R. CEN Allier VU 

4669 Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux 04/04/2022 Dérout S. CEN Allier VU 

4330 Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 23/09/2017 NC LPO AURA EN 

2651 Hieraaetus pennatus Aigle botté 07/06/2016 Deschamps R. CEN Allier EN 

4460 Lanius senator Pie-grièche à tête rousse 19/07/2023 Dérout S. CEN Allier VU 

199374 Larus michahellis Goéland leucophée 29/06/2024 Dérout S. CEN Allier VU 

2576 Numenius arquata Courlis cendré 10/06/2023 Dérout S. CEN Allier VU 

2660 Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur 18/04/2023 Girard L. CEN Allier CR 

534752 Poecile montanus Mésange boréale 16/03/2020 NC LPO AURA DD 

4049 Saxicola rubetra Tarier des prés 02/05/2023 Dérout S. CEN Allier VU 

3343 Sterna hirundo Sterne pierregarin 28/06/2023 Dérout S. CEN Allier VU 

3352 Sternula albifrons Sterne naine 28/06/2024 
Dérout S., Sébastien 

T. 
CEN Allier CR 

3439 Streptopelia turtur Tourterelle des bois 13/06/2022 Dérout S. CEN Allier VU 

3187 Vanellus vanellus Vanneau huppé 29/06/2024 Dérout S. CEN Allier EN 

Mammifères (dans le site) 

60468 Nyctalus noctula Noctule commune 31/08/2022 Girard M. CEN Allier VU 

Poissons (dans le site) 

67606 Esox lucius Brochet 03/07/2017 

Lelièvre M., 

Gombert C., 

Bourdeaux M., 

Guillaumin V. 

FDPPMA 

Allier 
VU 

Reptiles (dans le site) 

77381 Emys orbicularis Cistude d'Europe 26/06/2002 Collectif CEN Allier CEN Allier VU 

77600 Lacerta agilis Lézard des souches 22/04/2022 Dérout S. CEN Allier VU 
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(3) Faune ayant un statut administratif particulier 

En complément, sont notées dans cette partie les espèces non inscrites en liste rouge mais présentant 

un statut administratif particulier (Tab. XXII). 

Tableau XXII. Liste des espèces présentant un statut administratif particulier 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл Τ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ : TAXREF v17. PN : Espèce protégée en 

France métropolitaine, ND = non déterminé ; DHFF : Directive « Habitats Faune Flore » ; DO : Directive « Oiseaux » ; FDPPMA 

Allier : Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ ; SHNAO Société ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ 

bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩ!ƭŎƛŘŜ-ŘΩhǊōƛƎƴȅ. 

CD 

(réf) 
Nom latin Nom vernaculaire 

Dernière 

observation 
Observateur Source Statut  

Mammifères 

60345 
Barbastellus 

barbastellus 

Barbastelle 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
31/08/2022 Girard M. CEN Allier 

PN, DHFF Annexe 

IV 

61212 Castor fiber Castor d'Eurasie 10/06/2023 Dérout S. CEN Allier 

60360 Eptesicus serotinus Sérotine commune 31/08/2022 Girard M. CEN Allier 

60630 Lutra lutra [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 22/09/2016 Deschamps R. CEN Allier 

200118 
Myotis 

daubentonii 

Murin de 

Daubenton 
31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60400 
Myotis 

emarginatus 

Murin à oreilles 

échancrées 
31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60383 Myotis mystacinus 
Murin à 

moustaches 
31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60408 Myotis nattereri Murin de Natterer 31/08/2022 
Girard M. 

CEN Allier 

60461 Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 31/08/2022 
Girard M. 

CEN Allier 

79303 Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 31/08/2022 
Girard M. 

CEN Allier 

60490 
Pipistrellus 

nathusii 

Pipistrelle de 

Nathusius 
31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60489 
Pipistrellus 

pygmeus 
Pipistrelle pygmée 31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60527 
Plecotus 

austriacus 
Oreillard gris 31/08/2022 

Girard M. 
CEN Allier 

60630 Lutra lutra [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 29/09/2016 Deschamps R. CEN Allier 
PN, DHFF Annexe 

II et IV 

Odonates 

65243 
Ophiogomphus 

cecilia 
Gomphe serpentin 19/07/2023 Derout S. CEN Allier 

PN, DHFF Annexe 

II & IV 

Oiseaux 

2504 Ardea alba Grande Aigrette 17/05/2023 Laurie G. CEN Allier 

PN, DO Annexe I 

3608 Dryocopus martius Pic noir 14/01/2023 Deschamps R. CEN Allier 
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CD 

(réf) 
Nom latin Nom vernaculaire 

Dernière 

observation 
Observateur Source Statut  

3807 Lanius collurio 
Pie-grièche 

écorcheur 
28/06//2023 Dérout S. CEN Allier 

3670 Lullula arborea Alouette lulu 13/06/2022 Dérout S. CEN Allier 

1952 Mareca penelope Canard siffleur 14/01/2023 Romain D. CEN Allier DO Annexe II et III 

2840 Milvus migrans Milan noir 28/03/2022 Dérout S. CEN Allier PN, DO Annexe I 

534753 Poecile palustris Mésange nonnette 15/12/2022 Deschamps R. CEN Allier 

PN 3688 Riparia riparia 
Hirondelle de 

rivage 
29/06/2024 Dérout S. CEN Allier 

2603 Tringa ochropus Chevalier culblanc 06/07/2021 Dérout S. CEN Allier 

2594 Tringa nebularia Chevalier aboyeur 25/04/2024 Fradin Q. CEN Allier PN, DO Annexe I  

Poissons 

67420 Rhodeus amarus Bouvière* 03/07/2017 

Lelièvre M., 

Gombert C., 

Bourdeaux M., 

Guillaumin V. 

FDPPMA 

Allier 

PN, DHFF Annexe 

II  

*A noter que la bouvière, wƘƻŘŜǳǎ ŀƳŀǊǳǎ όǎǘŀǘǳǘ tbΣ 5ICC !ƴƴŜȄŜ LLύΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /{wtb !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ne serait 

autochtone, en France, que dans les bassins de la Seine et du Rhin. Dans celui de la Loire, elle présenterait même 

ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴǾŀǎƛŦΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

 

(4) Faune ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

Tableau XXIII. Liste des espèces patrimoniales ajoutées à dire d'expert 

DǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Espèces 

Coléoptères saproxyliques 
rupicoles 

Ampedus nigroflavus, Calambus bipustulatus, Eucnemis capucina, Hylis cariniceps, Hylis 
foveicollis, Isorhipis marmottani, Melandrya barbata, Procraerus tibialis, Pryonychus 
fairmairii 

Oiseaux nicheurs (bocage, 
grèves et falaises, annexes 
alluviales) 

sŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ (Burhinus oedicnemus)Τ ƎǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όMerops apiaster); huppe 
fasciée (Upupa epops); héron garde-ōǆǳŦ (Bubulcus ibis), bihoreau gris (Nycticorax 
nycticorax) 

Oiseaux hivernants et 
migrateurs 

Grue cendrée (Grus grus) ; chevalier culblanc (Tringa ochropus), bécassine des marais 
(Gallinago gallinago), pic cendré (Picus canus) 

Odonates (PNA 2020-2030) Agrion joli (Coenagrion pulchellum); agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

Rapaces Milan noir (Milvus migrans) 

Syrphes 
Caliproba speciosa, Chrysotoxum elegans, Chrysotoxum vernale, Paragus bicolor, 
Eupeodes bucculatus, Meligramma euchroma, Meligramma triangulifera, Temnostoma 
bombylans, Volucellla inflata, Xanthogramma stackelbergi 
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(5) Animaux ayant un rôle fonctionnel particulier 

tŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ wbwΦ  

 

 

(6) Faune exotique envahissante 

La faune exotique envahissante est listée table suivante (Tab. XXIV). 

Tableau XXIV. Liste des animaux exotiques envahissantes du site de la Réserve 

Légende Υ 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ нллл Τ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ : TAXREF v17. REG UE : Espèce réglementée, 

préoccupante en Europe (Commission européenne du 13/07/2016). Statuts déterminés par CEN Auvergne (2014) et CBNMC 

(2024). 

CD (réf) Nom latin Nom vernaculaire 
Dernière 

observation 
Observ. Source Statut 

853999 Faxonius limosus 
Écrevisse 

américaine 
03/07/2017 

Lelièvre M. Gombert 

C., Bourdeaux M., 

Guillaumin V. 

FDPPMA 

Allier 

REG UE 

77424 
Trachemys scripta 

elegans 

Trachémyde écrite 

à tempes rouges 
31/08/2024 Dérout S. CEN Allier 

61667 Myocastor coypus Ragondin 15/01/2022 Deschamps R. CEN Allier 

69338 Lepomis gibbosus Perche-soleil 03/07/2017 

Lelièvre M. Gombert 

C., Bourdeaux M., 

Guillaumin V. 

FDPPMA 

Allier  

67571 Ameiurus melas Poisson-chat 31/08/2024 Dérout S. CEN Allier 

67415 Pseudorasbora parva Pseudorasbora 03/07/2017 

Lelièvre M. Gombert 

C., Bourdeaux M., 

Guillaumin V. 

FDPPMA 

Allier 

459626 
Alopochen 

aegyptiaca 
Ouette d'Égypte 28/06/2024 Dérout S. CEN Allier 

2747 Branta canadensis 
Bernache du 

Canada 
27/08/2024 Girard L. CEN Allier 

EEE 

avérée 

 

(7) 9ǎǇŝŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ό9{h5ύ 

Sur la RNR Val de Loire bourbonnais est présent une population de ǎŀƴƎƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Sus scrofa, 

pouvant occasionner des retournements de sol (boutis) localisés au sein des prairies ou cultures 

environnantes. 
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Ĕ vǳŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ? 

La liste des responsabilités de la Réserve a été réalisée Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ à partir des espèces à enjeu 

citées précédemment. LΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wbw Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ, notamment par la forte richesse 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels créés par le fleuve. Les espèces 

considérées à priorités « moyenne » et « forte » sont présentées ci-après, celles à priorité forte sont 

notées en gras (11 espèces).  

La RNR présente une responsabilité pour les oiseaux du bord de Loire et particulièrement pour le 

ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ƎǊŝǾŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩoedicnème criard, Burhinus oedicnemus ; les sternes 

pierregarin et naine, Sterna hirundo et Sternula albifrons et le petit gravelot, Charadrius dubius ; le 

ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƎǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, Merops apiaster ; le martin pêcheur, 

Alcedo atthis Ŝǘ ƭΩhirondelle de rivage, Riparia riparia. Ces espèces sont suivies spécifiquement par le 

CEN Allier depuis 2020 (Deschamps, 2020b ; 2021 ; Dérout et al., 2022 ; Dérout et al., 2023 ; Dérout et 

al., 2024). Leur fragilité tient à leurs exigences écologiques les restreignant régionalement aux vals de 

[ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΦ 9ƭƭŜǎ sont particulièrement menacées par la fréquentation des plages en période de 

ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛƴǎΦ  

La RNR présente une responsabilité pour des espèces liées au lit mineur de la Loire telle que le castor 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, Castor fiber Ŝǘ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Lutra lutra (le castor était bien présent sur la grande 

gravière en 2016) et des espèces liées aux annexes alluviales comme les mares, gravières et boires 

telles que le bihoreau gris, Nycticorax nycticorax, la rainette verte, Hyla arboreaΣ ƭŀ ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

Emys orbicularis ; le brochet, Esox lucius (le bras mort des Germains a durant un temps représenté une 

ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ƛƴǾŀǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƧǳǎǎƛŜύ. 

La RNR présente ensuite une responsabilité pour les oiseaux hivernants et migrateurs qui y trouvent 

au sein des mares, gravières et berges du fleuve des lieux calmes et peu fréquentés propices aux haltes 

et au repos hivernal. Un suivi Wetlands et un suivi SHOC sont mis en place par le CEN Allier depuis 2020 

pour suivre les espèces présentes. On y compte notamment le courlis cendré, Numenius arquata ; le 

pic cendré Picus canus ; la grande aigrette, Ardea alba ; la grue cendrée, Grus grus ; le vanneau huppé, 

Vanellus vanellus, les chevaliers aboyeur et culblanc, Tringa nebularia et T. ochropus ; le tarier des prés, 

Saxicola rubetra, la bécassine des marais, Gallinago gallinago ou encore le canard siffleur, Mareca 

penelope. 

La RNR présente également une responsabilité pour les communautés ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ de chiroptères des 

boisements alluviaux telles que les pics épeichette et noir, Dryobates minor et Dryocopus martius ; la 

mésange nonette, tǆŎƛƭŜ ǇŀƭǳǎǘǊƛǎ ; les pipistrelles de Nathusius et pygmée, Pipistrellus nathusii et P. 

pygmeus ; les murins de Daubenton et à oreilles échancrées, Myotis daubentoni et M. emarginatus et 

ƭŀ ōŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Barbastellus barbastellus. Les oiseaux sont plutôt bien comptabilisés grâce aux 

suivis SHOC mis en place depuis 2020 (Deschamps et al., 2020 ; Deschamps, 2020 ; 2021c ; 2022 ; 

2024) Τ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ 

premier inventaire par le CEN Allier en 2022 (Girard, 2022).  

La RNR présente de même une responsabilité pour les coléoptères saproxyliques rupicoles. En effet, 

ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻnal à national moyen 

ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ǇŀǊ ƭΩhbC ό.ŀǊƴƻǳƛƴ et al., 2019), tel que Pryonychus fairmairii (relictuel des forêts 

primaires), Nosodendron fasciculare (rare), Ampedus nigroflavus, A. pomonae, Calambus bipustulatus, 

Procraerus tibialis, Eucnemis capucina, Hylis cariniceps, Hylis foveicollis, Isorhipis marmottani, 

Melandrya barbata (bioindicatrices des boisements alluviaux) ou encore Nematodes filum, 

Rhizophagus aeneus et Trachypteris picta.  
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À noter la présence de Caliprobola speciosa, espèce de syrphe saproxylique3 ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦƻǊşǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ Iƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩȅ 

reproduire grâces aux saules ou aux peupliers matures (Delsinne, 2023).  

La RNR présente ensuite une responsabilité quant aux animaux du bocage tels que la pie-grièche à 

tête rousse, Lanius senator, nicheuse (un à trois couples connus, inventaire CEN Allier (Dérout & Cade, 

2022c) fortement probable sur le site ou en périphérie immédiate. Indicatrice des milieux bocagers à 

haute valeur écologique, elle est en baisse au niveau national et considérée « En danger » dans la 

région AUw! ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Υ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ όŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎ 

nicheurs entre le bocage bourbonnais et le val de [ƻƛǊŜύΣ ƭŜ /ŀƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ du paysage bocager (données issues de suivis STOC, menés 

par le CEN Allier en 2016 et 2021) telles que le bruant jaune, Emberiza citrinella ; la pie-grièche 

écorcheur, Lanius collurio ; ƭΩŀƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ Lullula arborea, la huppe fasciée, Upupa epops et le grand 

capricorne, Cerambyx cerdo. De plus, la cigogne blanche, Ciconia ciconia, fréquente les berges et 

prairies attenantes.  

À noter également lΩŀōƻƴŘŀƴǘŜ présencŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǎȅǊǇƘŜǎ4 à statut de conservation 

défavorable en France et/ou en Europe telles que Chrysotoxum elegans (quasi-menacée en Europe), 

C. vernale (en déclin en France), Paragus bicolor (en déclin en Europe).  

Enfin la RNR présente une responsabilité pour diverses autres espèces à enjeu : 

- hŘƻƴŀǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtb!ύ Υ ƭΩŀƎǊƛƻƴ ƧƻƭƛΣ Coenagrion pulchellum ; 

ƭΩŀƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ Coenagrion mercuriale όƻŘƻƴŀǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ōƻƛǊŜǎύ Ŝǘ ƭΩƻǇƘƛƻƎƻƳǇƘŜ 

serpentin, Ophiogomphus cecilia (espèce inféodée aux berges de la Loire suivi spécifiquement par la 

CEN Allier (Deschamps, 2017 ; Deschamps, 2021d ; Dérout et al., 2023b) ; 

- Rapaces fréquentant les prairies et les arbres de haut-jet tels que les peupliers et chênes : le 

balbuzard pêcheur, Pandion haliaetus όŜǎǇŝŎŜ ŘƛǎǇŀǊǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

réinstallation) et le milan noir, Milvus migrans (espèce nicheuse probable). 

 
(8) Autres responsabilités du gestionnaire en termes de gestion 

La RNR présente une responsabilité de gestion pour plusieurs espèces exotiques envahissantes : la 

bernache du Canada, Branta canadensis  et le ragondin, Myocastor coypus (très envahissantes et 

engendrant un impact conséquent sur la biodiversité du site), ƭΩécrevisse américaine Faxonius limosus ; 

la trachémyde écrite à tempes rouges, Trachemys scripta elegans ; la perche-soleil, Lepomis gibbosus ; 

le poisson-chat, Ameiurus melas ; le pseudorasbora, Pseudorasbora parva Ŝǘ ƭΩƻuette d'Égypte, 

Alopochen aegyptiaca όŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ caractère 

envahissant ou des conséquences pour les milieux naturels). 

                                                             
3 tŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǎȅǊǇƘŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

4 Par manque ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǊǇƘŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 

des populations sur le site, ces espèces sont laissées en responsabilité moyenne. 
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I.3 Intégrité écologique et fonctionnalité 

I.3.1 Insertion du sƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

La Réserve Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ protégés (Fig. 54). Sont comptés 

les espaces alluviaux présentant des habitats et espèces similaires à ceux de la Réserve mais aussi des 

milieux bocagers et des zones humides. 

I.3.1.1 Sur le val de Loire 

Deux sites conservatoires jouxtent le périmètre immédiat de la Réserve : 

- Site de la Motte Veillot. En rive droite, 61.26 ha de parcelles en bail emphytéotique pour le 
compte du CEN Allier essentiellement constitués de milieux prairiaux, de pelouses, de zones 
humides et de fourrés bordant bras mort et forêt rivulaire du DPF ; 

- Site des Goupys. Juste à ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ : 54.64 ha de propriété CEN Allier 
essentiellement constitués de prairies, pelouses, fourrés, bocage et zones humides bordant 
des forêts alluviales et pelouses du DPF.   

À ƭΩamont de la Réserve :  

- APPB Îlots et grèves de la Loire auvergno-bourguignonne constitué de quatre entités réparties 
entre Bourg-le-Comte et Bourbon-Lancy (gestion par la LPO Bourgogne-Franche-Comté) ;  

- ENS du Petit Fleury situé au sein du plus grand méandre de la Loire bourguignonne en amont 
de la Réserve (gestion par la Commune de Bourbon-Lancy) ; 

À ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ wéserve : 

- RNR Loire bourguignonne à une dizaine de kilomètres en aval de la RNR Val de Loire 
bourbonnaise (gestion CEN Bourgogne) ;  

- RNN du Val de Loire :  à cheval entre les régions Bourgogne-Franche-Comté et Centre-Val de 
Loire, dans les départements du Cher et de la Nièvre (gestion CEN Bourgogne et Centre-Val de 
Loire. 

Par ailleurs la Réserve ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƭƛŞŜ ŀǳ ŦƭŜǳǾŜ [ƻƛǊŜ : 

- ZPS Val de Loire bocager (FR2612002) et ZSC Val de Loire bocager (FR2601017) qui englobent 
la RNR, ŘΩLƎǳŜǊŀƴŘŜ Ł Dŀƴƴŀȅ-sur-Loire (animation CEN Allier) ;  

- ZPS Val de Loire nivernais (FR2612010) et ZSC Val de Loire nivernais (FR2600966), en aval de 
Gannay-sur-Loire à Decize (animation CEN Bourgogne). 

I.3.1.2 Sur le vŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ 

La Réserve ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ŦƭŜǳǾŜ !ƭƭƛŜǊ :  

- wbb ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ Ł ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ de la RNR (gestion 
LPO AURA) ; 

- ZPS ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ ōƻǳǊōƻƴƴŀƛǎ (FR8310079) et ZSC Vallée de lΩ!ƭƭƛŜǊ nord (FR8301015) qui 
courent de Mariol à Château-sur-Allier (animation CEN Allier). 
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Figure 54: Carte dôinsertion du site de la Réserve au sein de réseau d'espaces naturels 
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Les ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ de la Sologne bourbonnaise qui constituent un véritable corridor 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ŘŜ 

ǘȅǇŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƘşƴŀƛŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŃǘǳǊŞŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎ et plusieurs centaines étangs. Ces milieux 

ŎƻƳǇǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŀǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όǇŜǘƛǘŜ ǘƻǊǘǳŜ 

aquatique, Emys orbicularis) du département :  

- ZPS Sologne bourbonnaise (FR8312007) et ZSC Étangs de Sologne bourbonnaise (FR8301014) 
(animation CEN Allier). 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /9b !ƭƭƛŜǊΣ ƭŜ /9b 

Bourgogne et les LPO AURA et Bourgogne-Franche-Comté. Ces structures travaillent en réseau pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎΦ  

De plus, la Réserve Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŞǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ZNIEFF de type 1 et 2 (Annexe 

XXII). 

I.3.2 Naturalité des habitats 

Dans son sens ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǳ Ŧŀƛǘ 

ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 

anthropisés.  

Les berges et le lit du fleuve Loire dans le périmètre de la Réserve ne reçoivent aucune intervention 

humaine. Seul le troupeau de brebis en rive droite, à la Motte Veillot, peut y accéder partiellement, 

ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΦ  

Les boisements alluviaux sont tous laissés en libre évolution. À noter ǉǳΩune action de gestion ŘΩǳne 

ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŞǊŀōƭŜǎ ƴŜƎǳƴŘƻ (espèce exotique envahissante) par cerclage sur les rives des Goupys et du 

Fondy est effectuée depuis 2021 (premier suivi en 2022 ; Girard, 2023). 

Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀǊŜǎ de la Réserve, au secteuǊ ŘŜǎ WŜŀƴŘŜŀǳȄΣ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

paléochenaux de la Loire. Elles sont, ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ƙǳƛǘ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎǳǊŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ 

mise en excƭƻǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ pompe solaire à bétail en 2020-2021. Depuis, leur 

fonctionnement hydraulique est de nouveau laissé en libre évolution. 

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ deux gravières ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ 

court de 1990 à 2002. Malgré cela, il est considéré ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ 

fonctionnement. En effet, la Petite gravière a été laissée en libre évolution depuis. La Grande gravière 

a été utilisée quelques temps ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎ. Elle a été 

mise en exclos partiel depuis 2021 pour limiter le piétinement. Les difficultés techniques, comme 

ƭΩarrachage régulier (même par les petits crues) des clôtures, laissent passer le bétail sur une partie des 

berges... Sa berge nord-ouest a été refaçonnée en falaise mais cette ancienne gravière est laissée en 

libre évolution du point de vue de son fonctionnement hydraulique. Depuis 2022, la Grande gravière 

est connectée à la Loire par une langue sableuse serpentant sur 150 mètres environ. 

Les pelouses ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŝǾŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊêt communautaire (types à 

orpins, piloselle ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŎƻǊȅƴŞǇƘƻǊŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘΣ ŦŞǘǳǉǳŜ Ł ƭƻƴƎǳŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎύΣ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻbjet 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ŎŜƭƭŜ Řǳ CƻƴŘȅ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ gestion sélective et 

ponctuelle ŘΩune vingtaine de robiniers faux-acacia par cerclage en 2021 (puis suivi des rejets ; Girard, 

2021). Les autres types de pelouses sont ǇŃǘǳǊŞŜǎΣ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles, par des 
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troupeaux de bovin et un troupeau de brebis. Les prairies et friches sont aux deux tiers de leurs 

surfaces situées dans les parcs de pâturage.  

En résumé, sur la Réserve, la majorité (73%) des haōƛǘŀǘǎ ƴŜ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƻǳ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

humaine, les habitats restants sont concernés Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ 

la fauche (essentiellement des prairies, ourlets, certains types de pelouses). De même, la grande 

majorité (90%) des habitats communautaires sont non ou peu anthropisés. Ainsi, hormis le cas des 

ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ des habitats de la Réserve est due à des facteurs 

naturels (Tab XXV). 

Tableau XXV. Taux de répartition des interventions humaines selon les types d'habitats au sein 

de la Réserve 

 Non ou peu 
anthropisés * 

(%) 

En parcs de pâturage 
/ fauche Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

(%) 

En parcs de pâturage / 
fauche occasionnellement 

(%) 
Fleuve 100 0 0 

Saulaies ςpeupleraies 100 0 0 

Boisements autres 89 10 1 

Pelouses  42 52 7 

Mares et gravières 99 0.5 0.5 

Prairies et friches 39 60.3 0.7 

Autres milieux όǎŜƴǘƛŜǊǎ Χύ 85 15 0 

TOTAL  73 26 2 
Habitats communautaires 90 8 2 

Habitats non communautaires 65 33 2 

*  Peu anthropisés : entretien de quelques accès pour le personnel du CEN Allier ou gestion légère de certaines EEE 

I.3.3 Connexion entre milieux, corridors écologiques 

Le SRCE Auvergne a été adopté en 2015 par la région Auvergne (2015). Ce schéma traduit à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale les enjeux et objectifs de la Trame verte et bleue (TVB). Il a pour objectif de lutter contre la 

dégradation et la fragmentation des milieux naturels, de protéger la biodiversité, de participer à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мл ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes « Ambition Territoire 2030 » qui se 

substitue aux schémas préexistants : SRCE des ex-régions Auvergne et Rhône-Alpes, Schéma régional 

du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE) et Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

(PRPGD). Le SRADDET (Région AURA, 2020) constitue le document ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

définition Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢rame verte et bleue. Il fixe des objectifs de moyen et long termes 

sur le territoire régional pour 11 thématiques, notamment ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique, la 

protection et la reǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Le site de la Réserve ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ζ réservoir de biodiversité » Trame verte correspondant à 

la plaine alluviale du fleuve Loire (Fig. 55 ; Annexe XXIII). Celui-ci forme un formidable corridor bleu 

ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ totale de plus de 1012 km (Annexe XXIV). /Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƭŜǳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜs 

aux continuités écologiques sur le secteur (pas de barrages proches), les bras morts sont en libre 

évolution et Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀŎǘƛǾŜ 

en régression.  

Les cartes ci-dessous (Fig. 55 et 56) montrent schématiquement la place du site et le rôle que celui-ci 

peut jouer. Sur la première carte (Fig. 55) le site est ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
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agricole où les forêts sont morcelées et éparses ; les terres arables et leurs cultures semblent avoir 

ƳƛǘŞ ƭŜ ŎƾǘŞ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ wbw ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜs 

entre la Loire et les terres intérieures et les forêts.  

La deuxième carte (Fig. 56) met en évidence de manière plus récente la présence des haies pouvant 

entrer Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ȅ apparait 

prépondérante mettant en exergue certaines problématiques ŎƻƳƳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ réservoir à sangliers » 

de la Réserve, ESOD qui peut avoir des impacts sur la pousse des semis de cultures de maïs ou de blé. 

Des haies subsistent mais les prairies permanentes ont fortement régressé. 

 

Ĕ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ 

RNR au sein de la matrice paysagère, comprendre si des améliorations pourraient être apportées au 

sein de la RNR pour faciliter par exemple la circulation des espèces et mettre en évidence les moyens 

ŘΩŀƎƛǊ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbwΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ 

définie dans laquelle les réservoirs de biodiversité, les corridors et les zones refuge à préserver 

ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

 

 
Illustration des paysages de la RNR Val de Loire bourbonnais ï Busser P. 
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Figure 55: Trames verte et bleue de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dôapr¯s le SRADDET AURA (Région AURA, 2020)

RNR Val de Loire bourbonnais 
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Figure 56: Carte des grands types de milieux à proximité de la Réserve 
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I.4 Cadre socio-économique et culturel 

I.4.1 Patrimoines culturel, historique et paysager 

I.4.1.1 Patrimoines historique et culturel 

(1) Ancienne batellerie 

Au fil des millénaires qui se sont écoulés, la Loire a recouvert de ses sédiments et conservé de multiples 

ǘǊŞǎƻǊǎ ǇŀƭŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŦƻǎǎƛƭŜǎύ ƻǳ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

embarcations, chargements de bateaux échoués, etc.).  

Ces vestiges enfouis sont 

susceptibles de ressurgir au gré de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ [ŜǳǊǎ 

redécouvertes sont fortuites, 

comme ce fut le cas en amont de 

la Réserve, sur la commune de 

Garnat-sur-Engièvre, aux lieu-dit 

« Les Sables ».  

Une pirogue monoxyle 

médiévale en très bon état, vieille 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 000 ans, a été 

retrouvée dans la berge en cours 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ǇşŎƘŜǳǊ Ŝƴ 

septembre 1980 (Fig. 57). Creusée 

dans un tronc, cette pirogue de 70 

cm de large et 10,7 mètres de long 

Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ 

tradition de navigation et de 

commerce sur la Loire. 

En effet, durant ƭΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞΣ 

ƭΩIomme occupait la vallée de la 

[ƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōǳǘǘŜǎ 

non soumises aux crues. La Loire 

constituait rapidement un axe 

majeur pour la navigation et les 

échanges, et ce, dès le Moyen-

ÂƎŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

pirogues puis de bateaux à 

piautre, les rambertes.  

Au XVIIème siècle, il y avait différents types de bateaux comme le « grand bateau » ou chaland qui 

ƳŜǎǳǊŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ п ŘŜ ƭŀǊƎŜΦ [Ŝǎ ǘƛǊƻǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΦ 9ǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ 

venaient les bascules qui servaient de vivier pour le transport du poisson. Pour exemple, une bascule 

transportait environ 13 000 poissons, comme des carpes, brochets et tanches. Les bateaux aux 

Figure 57. Extrait du « Classeur dôinformations sur la découverte 
de la pirogue de Garnat-sur-Engièvre », Musée et Église Saint-

Nazaire de Bourbon-Lancy 
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environs de Roanne étaient appelés les toues, les sapines ou les sapinières. Au XVIIIème siècle, il passait 

environ 5 000 bateaux par an.  

Du fait des différentes activités économiques liées au transport fluvial, le territoire était assez attractif 
(ŎƘŀǊǇŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ōŀǘŜŀǳΣ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŀƎŜ et professions liées au péage sur les ports notamment 
vis-à-vis du sel). [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƻǊǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǊƛƴƛŜǊǎ ǎΩŀǊǊşǘŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ 
une pause. Celui du Fourneau était assez animé.  

[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ 

transporter des marchandises produites ou extraites dans le département de la Loire ou de la Haute-

Loire (sel, céréales mais aussi tissus, meules, métaux et charbon issu des mines de Saint-Étienne) pour 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜΦ [Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎŜǊǾŀƛŜƴǘ ŀǳ ŦƭƻǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΦ Les 

embarcations et le tarif fluvial servait aussi à transporter des personnes. Citons par exemple, Richelieu 

qui utilisa ce moyen de transport en 1639 et 1642, François Ier ǉǳƛ ƭΩutilisa également pour se rendre à 

Bourbon-Lancy en 1530, 1541 et 1542 en accostant au Port du Fourneau, Henri III et Catherine de 

Médicis qui empruntèrent aussi la [ƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ .ƻǳǊōƻƴ-Lancy pour se rendre aux thermes ou encore 

lŀ ŘǳŎƘŜǎǎŜ ŘΩ!ƴƎƻǳƭşƳŜ qui utilisa aussi ce moyen de transport à diverses occasions. 

Pendant longtemps, le transport fluvial a enrichi les baronnies, comme celle de Vitry, au travers des 

ǘŀȄŜǎ ǉǳŜ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ǇŀȅŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ /Ŝǎ ǘŀȄŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŀȅŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 

de péage.  

[ŀ [ƻƛǊŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōŀǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀǘŜŀǳȄ 

permettant les échanges et commerces :  

- nationaux : navigation depuis la Haute-[ƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƻǳ tŀǊƛǎ όǾƛŀ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ 
Briare). Apogée au milieu du XVIIème siècle. En 1838, près de 3 500 sapinières étaient encore 
construits dans les ports supérieurs de la Loire en Haute-Loire et expédiés sur le fleuve 
(Reytier, 1838) ; 

- locaux : commerce entre communes riveraines avec des bacs permettant le franchissement de 
la Loire ou encore la navigation par les paysans bateliers. En 1865, malgré le pont du Fourneau 
construit, des bacs sont encore présents pour assurer la ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas sur la commune de Cronat au Chardier.  
 

Des ports ponctuent le cours de la Loire sur son parcours auvergno-bourguignon, dont plusieurs en 
rive droite sur le secteur de la Réserve : le Port de Lesme, le Port de Vitry et le Port du Chambon. Ils 
sont mentionnés sur les cartes anciennes (Fig. 58 et 59).   
Ces installations portuaires sont ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǘŞŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
déplacées au gré des modifications du cours de la Loire. tŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
on voit parfois ressurgir les vestiges de ces anciens ports enfouis sous les alluvions de la Loire (pieux 
supports de plateforme portuaire en bois par exemple).  
Ces ports pouvaient également servir de points ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀŎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ǇŜǳ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ ǊŞǎƛǎǘŀƛŜƴǘ ŀǳȄ Ŧƭƻǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ 
(Fig. 60). Sur le secteur de la Réserve, la séparation en deux bras de la Loire pouvait être propice à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀŎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
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Figure 58. Carte de Cassini (mi-XVIIIème siècle) 

 

Figure 59. Carte de 1752 

 

 

(2) Canal latéral à la Loire 

À partir du début du XIXème siècleΣ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

du fond du fleuve, de crues et ŘΩétiages sévères. Pour faire face à cela, le canal latéral à la Loire est 

construit en rive gauche du fleuve et mis en service en 1838. Il est visible ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩÉtat-major (Fig. 

62).   

Ce canal latéral à la Loire est situé à environ 2,5 km Ł ƭΩƻǳŜǎǘ de la Réserve (Fig.62)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 

hydraulique de 196 ƪƳ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŜ 5ƛƎƻƛƴ Ł .ǊƛŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ƻƛǊŜǘΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ouvrages la 

liaison du Rhône à la Seine. 

Figure 60: Extrait photographique de lôexposition sur l'histoire locale organis®e en juin 2024 ¨ Saint-

Martin-des-Lais (anonyme). Photo du perret (ou gué) des Germains dans les années 50. 
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Le trafic du canal latéral augmente durant le XIXème siècle 

et la première moitié du XXème siècle. En 1885, il connait 

une grande activité. Les péniches transportaient 

notamment des matériaux de construction (ciment, chaux, 

tuiles, etc.) bénéficiant aux constructions du village et à 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜn des châteaux, notamment le Château de Saint-

Martin-des-Lais (par le Baron de la Brousse). 

 
Les locaux se servaient du canal latéral pour leurs loisirs 
surtout en été avec la pêche et la baignade. Depuis 
quelques dizaines d'années, le mouvement commercial 
s'est effacé au profit du tourisme fluvial. 
 

 

Figure 62. Extrait de la carte dôÉtat-major (milieu du XIXème siècle) de Saint-Martin-des-Lais 

Le canal latéral a connu plusieurs avaries lourdes causées par de grandes crues et des épisodes de gel 

intensesΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ 1933 par exemple, le gel causa une brèche importante à Artaix qui occasionna 

plusieurs morts ainsi que ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜs de péniches. Le port de 

wƻŀƴƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ ƭŀ ǾƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǿille en pâtit fortement.  

Les difficultés de navigation sur le fleuve et sur le canal ont signé le déclin de la grande batellerie 

multiséculaire. Elle ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŀ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 

parallèle à la Loire, desservant notamment Vitry-sur-Loire et Bourbon-Lancy-Le-Fourneau, en 1884). 

Seules les navigations locales se poursuivront pendant quelques temps. Les taxes imposées par les 

ports, jugées exorbitantes contribuèrent aussi à un changement de mode de transport.  

  

Figure 61. Extrait photographique de 

lôexposition sur l'histoire locale 

organisée en juin 2024 à Saint-Martin-

des-Lais (anonyme) 
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I.4.1.2 Patrimoine paysager 

La RNR offre un paysage original et saisissant.  

Inscrite dans un environnement rural et bocager, elle est traversée par la Loire qui, grâce à sa 

dynamique fluviale active, dessine de vastes espaces aux couleurs et ambiances diversifiées : large 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǇƭŀƎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ǘŀƭǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŦƻǊşǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΣ ȊƻƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ, etc. 

Les méandres créent ici de multiples points de vue et invitent à la détente, la contemplation, la 

méditation ou encore la création artistique avec de multiples couleurs pastels, textures et sensations 

ǇǊƻŎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾŜƴǘΦ /Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛtaire sur le secteur 

ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin-des-Lais. En effet, « lais » fait 

référence aux délaissées sableuses de la Loire.  

La citation suivante, issue ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ, ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ la richesse 

paysagère des sites ligériens : « [ŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎŀōƭŜΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦƛƭǘǊŀƴǘ Ŝǘ 

ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ Ŝǘ ƭŜ ŎƛŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ ώ/Ŝƭŀ ǘƛŜƴǘ Łϐ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƭƛǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƳƛƴŞǊŀǳȄ 

ώΧϐ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŀƎǳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ » (EPL, 1990). 

 

I.4.2 Activités agricoles, cynégétiques et halieutiques 

I.4.2.1 Agriculture et pratiques associées 

(1) Panorama des pratiques agricoles 

Les pratiques agricoles constituent la seule activité économique au sein de la RéserveΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ 

ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ est 

extensif et pratiqué par des cheptels bovins de races charolaise, salers et limousine mais aussi par des 

brebis « viande » en rive droite. /Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels en assurant le maintien de milieux ouverts, notamment prairiaux.  

En 2024, les pratiques agricoles sont exercées par 9 agriculteurs sur la Réserve, exploitant 16 parcs 

de pâturage (Fig. 63 et 64), pour la plupart à cheval sur le domaine public fluvial (DPF) et les parcelles 

privées attenantes.  

Au sein de la RéserveΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ les types de contrats suivants (Fig. 65) :  
- Sur le DPF, des autorisations ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ (AOT) sont attribuées sur 5 ans sur les 

surfaces agricoles, appelées « francs-bords », octroyées par le Service gestionnaire de la Loire, 
la Direction départementale des territoires de la Nièvre (DDT 58, concerne 7 agriculteurs) 
(Annexes XXV à XXXVII); 

- Sur la parcelle privée située au nord, propriété du CEN Allier : bail rural à clauses 
environnementales depuis 2018 (Annexes XXXVIII et XXXIX) ; 

- Par ailleurs, certains exploitants agricoles contractualisent des Mesures 
agroenvironnementales et climatiques (MAEC) (Annexes XL à XLIV). 

Remarque : En rive droite, la partie pâturée par les moutons, et dont les parcs de pâturage dépassent 

les lots de francs-bords, est également soumise à un bail rural à clauses environnementales depuis 

avril 2021. 
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Illustration des pratiques agricoles sur site, troupeau de Salers ï Busser P. 
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Figure 63. Carte de localisation des agriculteurs et des parcs de pâturage  
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Figure 64. Carte de localisation des différentes pratiques agricoles 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

118 

Plan de gestion 2026-2031 

 

Figure 65: Carte de localisation des différents contrats agricoles 
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(2) Cahier des charges des francs-bords sur la Réserve  

Les cahiers des charges définis par la DDT 58 ont été réactualisés sur le périmètre de la Réserve avec 

le gestionnaire (Annexes XXV à XXXVII). Les conditions générales ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ainsi:  

- la chasse ; 
- la mise en culture ; 
- ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ;  
- le retournement du sol ; 
- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ minéraux ou organiques 
- les apports magnésiens et de chaux; 
- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des produits phytosanitaires ; 
- ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 
- ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜΦ  

Les conditions particulières sont : 

- tŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ōǶŎƘŜǊƻƴƴŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer mars et le 1er 
ƻŎǘƻōǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
demande préalable auprès du CEN Allier et du Service Environnement de la DDT 03 ; 

- Maintien des haies, talus, arbres isolés, bosquets et mares ; 
- InterdƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όƧǳǎǎƛŜs et renouée du Japon 

notamment) sans accord préalable du CEN Allier ;  
- aƛǎŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜ Řǳ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ мр ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ǘƻǳǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ antiparasitaire ; 
- tŀǎ ŘΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ exceptionnel et après avis du CEN Allier et du Service 

Environnement de la DDT 03 ; 
- wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀƴƴǳŜƭ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ мΣн ¦D.κƘŀ ; 
- Pas de dépôt de pierre à sel sur les zones de pelouses et sur les grèves ; 

- Périodes de pâturage et Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ doivent suivre les préconisations du CEN Allier. 

Un certain nombre de ces cahiers des charges sont en cours de renouvellement en 2025. 

(3) Clauses principales des baux ruraux à caractères environnementaux  

Les clauses inscrites sont différentes selon les deux baux signés. En effet, les pratiques et les enjeux 

environnementaux sont différents. Ainsi, au nord, sur le site « les Goupys » les pâtures sont composées 

ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŀƭƛƎnements ŘΩarbres, etc.). En rive 

droite au site « La Motte Veillot » les parcs intègrent des prairies, des zones humides, des fruticées et 

des pelouses, les milieux sont donc plus diversifiés et sensibles justifiant des clauses adaptées (Annexes 

XXVIII et XXXIX). 

Les clauses communes sont : 

- Non retournement des prairies : interdiction de retournement et de sur-semis ; 
- Chargement maximal fixé (1,2 UGB/ha/an pour les prairies au nord et 0,8 UGB/ha/an pour les 

parcelles côté Saône-et-Loire) ; 
- Mise à l'herbe du troupeau sur les parcelles respectant un délai de 15 jours après tout 

traitement antiparasitaire ; 
- Interdiction dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes produits phytosanitaires ; 
- Interdiction de l'irrigation, du drainage et de toutes formes d'assainissement ; 
- Maintien des haies, talus, arbres isolés, mares. 

¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘǊŜǎǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

présence de différents éléments à la date de la signature : arbres isolés, clôtures, emplacement des 

pierres à sel, emplacement des bornes de délimitation de la Réserve, etc. 
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(4) Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC)  

Plusieurs exploitants sont engagés dans les différents dispositifs de mesures agricoles qui se sont 

succédées sur le territoire et notamment sur les mesures type « ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ». Côté 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩAllier, trois exploitants se sont engagés depuis 2015 dans la mesure « AU-ALL5-

HE06 » du dispositif des MAEC : « Maintien dŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ mécanique ou manuelle 

des rejets ligneux et autres végétaux indésirables » et « Amélioration de la gestion pastorale » et 

bénéficient ŘƻƴŎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

à respecter. Les surfaces engagées étaient au total de 59,84 ha pour une durée de 5 ans, ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2020 (Annexes XL à XLIV).  

Une reconduction de ces mesures a été possible pour 2021 et 2022 et a été souscrite par les 3 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩau ŎǆǳǊ de la Réserve, soit 4 exploitants agricoles : mesures HE 3 

et HE 4, HE 6 (exploitants n°3, 5 7, 8 Fig. 65).  

Ces 4 agriculteurs bénéficient des mesures de la nouvelle politique agricole commune (PAC) pour 2023 

à 2028. Un cinquième (agriculteur n°4, Fig. 65), aux Goupys, bénéfice également de ces mesures. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞ Ŏƛ-dessous : 

- Agriculteur 3 : OUV2 « aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
pâturage (MAEC Biodiversité) » et MHU1 « préservation des milieux humides (MAEC 
Biodiversité) » ; 

- Agriculteur 4 : MHU1 ; 
- Agriculteur 5 :  MHU2 « préservation des milieux humides, amélioration de la gestion par le 

pâturage (MAEC Biodiversité) » et MHU1 ; 
- Agriculteur 7 : OUV2 et MHU2 ; 
- Agriculteur 8 : MHU2 et MHU1. 

Des plans de gestion pastoraux accompagnent la contractualisation de ces mesures. 

Ĕ Quel bilan général des pratiques des exploitants agricoles sur les parcs de pâturage ?  

[Ŝ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ. 

[ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŜǊōŜ Τ ƭΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎǎ-bords sauf 

cas exceptionnels et sur demande auprès du CEN Allier (sécheresses exceptionnelles). 

Les chargements moyens annuels sont globalement plutôt faibles mais très variables selon les 

ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ нлно ŜƴǘǊŜ л,1 et 0,91 UGB/ha/an. Le chargement maximal est 

également très variable de 0,41 UGB/ha à 1,56 UGB/ha. Un parc de pâturage apparaît assez 

régulièrement visuellement surpâturé ; il ne présente cependant Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 

des habitats naturels. 

Les refus de pâturage sont éliminés par les agriculteurs, certains gèrent en plus les broussailles pour 

les contenir selon les endroits. 

[Ωŀbsence de fertilisation est pratiquée pour ƭΩensemble des surfaces exploitées de la Réserve. 
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1.4.2.2 Activités cynégétiques 

Les activités cynégétiques ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀrticle 3.10 du règlement de la RNR : 

« Les activités cynégétiques, dont le piégeage et le déterrage, sont interdites dans la réserve naturelle 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎΦ /ŜƭƭŜ-ci sera réalisée dans le cadre de plan de chasse » 

En 2019, lors de la rédaction du précédent plan de gestion (Cadé et al., 2020), le « paysage » et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ wéserve étaient bien différents ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ populations 

de sanglier selon les modalités suivantes (article 3.10 du Règlement de la RNR, Annexe II) :  

- Plan de chasse délivré à des acteurs locaux ; 
- .ŀǘǘǳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ όŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘŞƎŃǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł 

proximité). 

La Réserve était déjà totalement incluse Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

5tC ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la Réserve. 

La commune de Saint-Martin-des-[ŀƛǎ Ŧŀƛǎŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀŎŜ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜ 

plusieurs communes environnantes.  

Les administrations compétences (DDT 03 et DDT 71) étaient alors régulièrement sollicitées par le CEN 

Allier et les acteurs locaux pour la réalisation de battues administratives. 14 battues administratives 

ont ainsi été organisées en Allier et en Saône-et-Loire au cours des années 2016 à 2019.  

Des groupes de travail inter-acteurs réalisées notamment en 2017 et 2019 avaient alors mis en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǘǘǳŜǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞe 

et suffisante avec parfois : 

- Un début trop tardif des opérations ; 
- Des prolongements dans des périodes printanières avec des impacts significatifs sur la 

biodiversité ; 
- ¦ƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƻǳǾŜǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όло Ŝǘ тмύ ; 
- Un faible investissement des acteurs locaux lors de ces battues en Saône-et-Loire notamment 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Ł ƭΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎΦ 

bƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƴƎƭƛŜǊΣ ǳƴŜ 

société de chasse a été créée fin avril 2019 sur la commune de Saint-Martin-des-Lais. Cette nouvelle 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

chasse au sanglier sur le DPF aux attributaires de lots de chasse, ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŜƴvisager la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement la régulation du sanglier, sur la RNR. Les chapitres suivants relatent la nouvelle 

organisation existante au jour de la rédaction de ce nouveau plan de gestion (résultant de signatures 

récentes de conventions organisant la régulation du sanglier sur le secteur).  
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(1) Les différents « périmètres η ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ wbw 

La Réserve est entièrement incluse dans la ZPS du Val de Loire bocager mais il est important de noter 

que ce zonage établi au titre de Natura 2000 ne comporte pas de réglementation ou de contrainte 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ. 

Pour rappel, le DPF représente 238 ha soit 77,2 % de la surface de la Réserve (Fig. 5). La chasse est 

orchestrée par la DDT тм ǉǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭƻǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳΦ 

Cependant, la RNR est incluse en totalité dans ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ Ře chasse et de faune 

sauvage (RCFSύ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ 5tC Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нл,8 km allant de 

Bourbon-Lancy à Vitry-sur-Loire.  

Un arrêté portant institution de RCFS sur le DPF a été établi en septembre 2019 pour la période du 1er 

juillet 2019 au 30 juin 2028. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н précise que « tout acte de chasse y est strictement interdit en 

ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ώΧϐ » mais que « ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ώΧϐ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ Şǉuilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétique, 

pourra y être autorisé ».  

La commune de Saint-Martin-des-Lais est propriétaire de 53,86 ha sur la Réserve ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ bail emphytéotique au profit du CEN Allier débuté le 1er janvier 2012 pour une 

durée de 18 ans (Fig. 5). Le CEN Allier étant ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ мсΦнф ƘŀΦ 

 

Un arrêté, en date du 19 septembre 2025, a été pris par le Président du Conseil régional pour 

autoriser et cadrer la régulation du sanglier dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ RNR, il précise notamment : 

 

« La régulation de la population de sangliers pouvant occasionner des dégâts est autorisée, dans la RNR, entre 

le 2e week-end de septembre inclus jusquôau dernier jour de f®vrier de chaque ann®e, ¨ lôexclusion des 

mercredis (journée), dimanches (journée) et samedis (après 14h). Il est rappelé que le règlement de la RNR 

interdit la chasse des autres espèces.  

Entre le 1er et le 31 mars, la régulation de la population de sangliers pourra être éventuellement autorisée de 

mani¯re exceptionnelle sur demande argument®e (pr®sentation dô®l®ments pr®cis et argument®s : d®g©ts av®r®s, 

nombre dôanimaux cons®quents observ®sé) aupr¯s du Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN) Allier qui la 

transmettra, avec son avis, au Président du Conseil régional. Cette demande devra être corrélée à une demande 

motivée de décantonnement simultané (de la population de sangliers) sur le Domaine Public Fluvial (DPF), par 

lôAssociation d®partementale des chasseurs de gibier d'eau de Sa¹ne-et-Loire (détentrice du droit de chasse sur 

le DPF) et son délégataire, la société de chasse de St Martin-des-Lais (opérant sur les parcelles communales). 

Cette autorisation exceptionnelle de régulation ne pourra être octroyée, par le Président du Conseil régional, quôen 

cas dôaccord de lôEtat pour la mise en îuvre dôop®rations de d®cantonnement sur le DPF.  

Le reste de lôann®e, qui correspond ¨ la p®riode de forte sensibilit® de la faune et de la flore, nôest pas autoris® ¨ 

la régulation de la population des sangliers dans la RNR, conform®ment ¨ lôarticle 3.1 du r¯glement de la RNR. » 

(2) Un emboitement de conventions pour organiser la chasse sur la RNR 

Du fait de ces différents zonages, des réglementations associées et des différents acteurs impliqués, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la chasse sur la Réserve ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ о ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŘŜ 

chasse. Ces différents documents ont été établis dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ plan de gestion 

2020-2024 (Cadé et al., 2020) et sont conformes aux objectifs et au ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ définis dans 

le cadre de la Réserve. 

Ce fonctionnement a reçu un avis positif du Comité consultatif de la Réserve le 13 avril 2022. Leur 

construction et leur signature ont nécessité un important travail de concertation et de calage entre les 

différentes parties prenantes. 
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Le tableau ci-dessous présente brièvement ces différents accords en fonction de leur périmètre 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ (Tab. XXVI). 

Tableau XXVI. Accords de chasse selon les différents périmètres de la Réserve 

Sur le DPF en RCFS 

Convention du 08/06/2022 signée entre la DDT тм Ŝǘ ƭΩ!ssociation 
communale de chasse (ACF) 71 ς Association départementale des 
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ όADCGE) 71 pour la gestion de RCFS (du 
08/06/2022 au 30/06/2028) (Annexe IX) 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ лрκлуκнлнн ŜƴǘǊŜ ƭΩ!/C 71 ς ADCGE 71 et la Société de 
Chasse de Saint-Martin-des-Lais pour lui donner autorisation de 
décantonnement de sangliers sur le DPF sur le territoire de la Réserve du 
Val de Loire bourbonnais (Annexe XLV) 

Sur les propriétés 
communales 

Convention de délégation du droit de chasse pour la régulation du 
sanglier sur les parcelles communales situées dans la Réserve naturelle 
régionale du Val de Loire bourbonnais signée le 01/08/2022 entre le CEN 
Allier, la Commune de Saint-Martin-des-Lais et la Société de Chasse de 
Saint-Martin-de-Lais (Annexe XLVI) modifiée par avenant en date du 24 
septembre 2025. 

Sur la propriété du CEN 
Allier 

Bail de chasse signé le 12/02/2024 au profit dΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ (Annexe 
XLVII). 

Sur la RNR 
Arrêté, n°2025/08/00680 en date du 19 septembre 2025, du Président du 

Conseil régional autorisant la régulation du sanglier dans la RNR du Val de 

Loire Bourbonnais 

(3) tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ wéserve 

La seule activité cynégétique autorisée sur la Réserve est la régulation de la population de sangliers.  

Sur la portion de DPFΣ ƭΩÉtat (DDT 71) a délégué la gestion de la RCFS Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ chasse fluviale 

de Saône-et-Loire et ƭΩ!ssociation départementale des chasseurs de gƛōƛŜǊ ŘΩeau (ACF 71 ς ADCGE 71). 

Cette dernière a ensuite octroyé à la Société de Chasse de Saint-Martin-des-[ŀƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

décantonnement des sangliers présents sur le DPF sur le territoire de la RNR du Val de Loire 

bourbonnais.  

Le tir à balle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ 5tCΦ Ces actions de décantonnement doivent se réaliser selon les 

modalités suivantes actées de manière identiques dans ces deux conventions :   

Á entre le 3ème week-end de septembre et le 31 janvier, sans accord préalable du service 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ό55¢ тмύ Τ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas excéder 2 opérations par mois ; 

Á entre le 1er février et le 3ème week-end de septembre, sur demande motivée (présentation 
ŘΩŞƭŞments précis et argumentés : dégâts avérés, observations ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 
conséquent, etc. Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ό55¢ тмύ Τ ƭΩ;ǘŀǘ 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /9b Allier avant de rendre sa décision ; 

Á Pas de décantonnement en période de grand froid ou de gel prolongé. 

¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘŞǘŀƛƭƭŞ όŘŀǘŜΣ ƘƻǊŀƛǊŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǾǳǎΣ ǘƛǊŞǎΣ prélevés, nombre 

de personnes présentes, nombre de chiens, etc.) doit être établi par la Société de chasse de Saint-

Martin-des-Lais puis transmis sous 48 Ƙ Ł ƭΩ!5/D9 71 qui devra le transmettre ensuite à la DDT 71. 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛŀƴǘ ƭΩ!5/D9 71 à la Société de chasse, il a été ajouté un paragraphe précisant 

ǉǳΩζ entre le 1er février et le 15 avril, le décantonnement pourra être autorisé de manière 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ώΧϐ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 55¢ 71 ».  
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Ces actions de décantonnement seront menées en lien avec les territoires de chasse voisins qui 

pourront prélever dans le cadre de leur plan de chasse ou plan de gestion. 

Sur le territoire voisin des parcelles communales, ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƛǎŞŜ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Société de 

chasse de Saint-Martin-des-[ŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

conditions édictées dans la convention qui la lie à la commune, au propriétaire et au CEN Allier en tant 

ǉǳΩŜƳǇƘȅǘŞƻǘŜΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ǘƛǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōŀǘǘǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

Ces battues sont limitées à une fréquence de 2 opérations par mois maximum (en cohérence avec la 

fréquenŎŜ ŦƛȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!/C тм ς 

ADCGE 71). 

Le prélèvement des animaux est ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉlus 

restrictives que sur le DPF tout en recherchant une certaine cohérence :  

Á du 3ème week-end de septembre au 31 janvier : la chasse est autorisée Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
mercredis et dimanchesΦ [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мп ƘΦ [Ŝ /9b !ƭƭƛŜǊ Řƻƛǘ Ŝƴ 
être informé 2 jours avant, essentiellement afin dŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 
des opérations de travaux, études, animations grand public, etc. 

Á Du 1er février au 31 mars : la chasse pourra être autorisée de manière exceptionnelle sur 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ argumentés : dégâts avérés, nombre 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ, etc.) auprès du CEN Allier. Elle ne pourra être octroyée 
ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ 
concomitante. 

Á En période de grand froid : le CEN Allier, gestionnaire de la Réserve, pourra suspendre 
momentanément le droit de chasse afin de préserver la faune sauvage.  

Un compte-rendu de chacune des opérations doit être communiqué mensuellement au CEN Allier et 

à la commune.  

La convention initialement établie pour la saison 2022-2023 a été reconduitŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ la 

période 2023-2026 (Annexe XLVII).  

Un avenant à la convention a été signé le 24 septembre 2025 et modifie la période normale de 

régulation sur les parcelles communales comme suit : 

Á du 2ème week-end de septembre au dernier jour de février : la chasse est autorisée Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 
des mercredis et dimanchesΦ [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мп ƘΦ [Ŝ /9b !ƭƭƛŜǊ Řƻƛǘ 
en être informé 2 jours avant, essentiellement afin de veiller à ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 
des opérations de travaux, études, animations grand public, etc. 

 

Sur la parcelle propriété du CEN AllierΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

rédaction du précédent plan de gestion. Fin 2023, un particulierΣ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

parcelles acquises auprès ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ, est décédé. Le fils du détenteur du droit de chasse a 

sollicité la reprise de ce droit par un nouveau bail. " ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ réunion organisée en janvier 2024 

en présence de la Société de chasse de Saint-aŀǊǘƛƴ ŘŜǎ [ŀƛǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ des parcelles, 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ du fils du détenteur du droit 

de chasse, un nouveau bail de chasse a été établi.  

Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5tC ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ le détenteur du 

droit de chasse actuel à organiser des actions de chasse de manière synchrone aux battues de 
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décantonnement organisées par la Société de chasse. Le résultat des chasses organisées doit être 

transmis au CEN Allier.  

(4) Retours sur la nouvelle organisation de chasse mise en place depuis 2022 

Bien que cette nouvelle organisation soit en place depuis uniquement deux saisons, une comparaison 

des résultats est possible au regard de la régulation précédemment organisée par battue 

administrative.  

Ainsi, par suite de la transmission des chiffres au CEN Allier, une augmentation du nombre moyen de 

battues organisées par an est notée, ce qui laisserait penser à une pression de chasse accrue. 

Cependant, les battues administratives organisées sur la période 2017-2022 rassemblaient en 

moyenne 32 tireurs par battue là où ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ōŀǘǘǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

13,5 tireurs. Il donc difficile de comparer la pression de chasse mobilisée sur ces deux périodes (Tab. 

XXVII). 

Tableau XXVII. Résultats des battues administratives sur la Réserve 

 Période 2017-2022 Période 2022 -2024 

Nb battues total 25 18 

Nb battues avant 31/01 15 (60%) 16 (89%) 

Nb battues après 31/01 10 (40%) 2 (11%) 

Nb moyen de battues/saison 5 9 

Nb total sangliers vus  610 122 

Nb moyen de sangliers vus/saison 122 61 

Nb total de sangliers prélevés 109 17 

Nb moyen de sangliers prélevés/saison 21.8 8.5 

Il est remarqué de fortes disparités en termes ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ǿǳǎ Ŝǘ prélevés par saison. 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘǘǳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ нлнн ǎŜƳōƭŜ deux fois plus importantes 

ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞes avant et après le 31 janvier, les chiffres suivants ont pu 

être relevés (Tab. XXVIII) : 

Tableau XXVIII. Comparaison des effectifs de sangliers vus et prélevés en fonction du temps 

 Avant le 31/01 Après le 31/01 

2017-2022 2022-2024 2017-2022 2022-2024 

Nb moyen de sangliers vus 28.35 60.5 21.5 0.5 

Nb moyen de sangliers prélevés 5 8.5 3.5 0 

Avant la nouvelle organisation, 40% des battues administratives étaient organisées après le 31 janvier 

όƧǳǎǉǳΩŀǳ нл ŀǾǊƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜύΦ Le nombre de battues tôt en saison ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ мм҈ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
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Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ 

plus grande efficacité dans le nombre moyŜƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ prélevés avant le 31 janvier, avec 8,5 sangliers 

prélevés en moyenne (Tab. XXVII ; Fig. 66). 

En outre, bien que deux battues administratives aient été organisées en 2023-2024, une très nette 

augmentation du nombre de chasses organisées de manière synchrone entre les deux rives du 

territoire est relevée. Le nombre de chasseurs côté Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ étant toutefois bien plus 

important.  

 

Figure 66. Types de battues selon les saisons de chasse, 2022-2023 et 2022-2024 

¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнп Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

précédent plan de gestion (Girard et al., 2024). Les représentants de la chasse et acteurs locaux ont 

soulevé plusieurs points majeurs concernant la nouvelle organisation de la chasse sur la Réserve :  

- [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /9b Allier a été reconnu ; 
- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ; 

- Des dysfonctionnements réels subsistent : périodes de chasses qui se termineraient trop tôt, 
contraintes administratives trop importantes, importantes difficultés de coordination entre 
rives droite et gauche. 

Une nouvelle réunion a été organisée le 31 juillet 2025 afin de dresser le bilan des années écoulées et 
les améliorations à apporter pour obtenir de meilleurs résultats tout en limitant les impacts possibles 
sur la faune. Les participants à la réunion ont ainsi convenu ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ζ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
normale » de régulation du sanglier sur la RNRVLB du 2nd week-ŜƴŘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ 
jour de février de chaque année, selon les conditions écrites dans les différentes conventions. En début 
ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ ƭŜ ǿŜŜƪŜƴŘ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ Řǳ 
patrimoine, durant lesquelles des animations sont souvent organisées sur la RNR et de simplifier les 
démarches administratives et la programmation des actions de chasse sur le mois de février.   
 

 

I.4.2.2  Activités halieutiques 

Les activités halieutiques sont notamment régies par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦф du règlement de la RNR : 
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Battues avant 31 janvier Battues complementaires
après le 31 janvier

Battues administratives dont Chasses coordonées
03/71

Type de battues selon les saisons de chasse

Saison 2022-2023 Saison 2022-2024
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« Les activités de pêche sont interdites dans les gravières cartographiées en annexe (carte N°4 : 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ WŜŀƴŘŜŀǳȄύΦ tŀǊǘƻǳǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴt autorisées 
conformément à la réglementation et aux usages en vigueur, dans le respect des orientations définies 
dans le plan de gestion. » 

 

Deux Associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA) sont 

constituées sur le secteur de la Réserve :  

Á ƭΩ!!tta! ŘŜ DŀǊƴŀǘ-sur-Engièvre « La carpe garnatoise » (281 cartes de pêche vendues en 
2016) ; 

Á ƭΩ!!tta! ŘŜ .ƻǳǊōƻƴ-Lancy « AAPPMA de Région de Bourbon-Lancy » (663 cartes de pêche 
vendues en 2017). 

La Loire est classée en 2ème catégorie piscicole. La pêche est autorisée et est répartie en lots, gérés par 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ !!taa! ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

blancs : les perches, les brochets, les sandres, les carpes et les silures. La Somme, affluent en rive droite 

de la Loire sur le territoire de la Réserve, est également classée en 2ème catégorie.  

La Réserve est concernée par deux lots de pêche (le D4 et le D5) : 

- [Ω!!ttMA de Garnat-sur-Engièvre dispose du lot de pêche D5 de 3 km sur la Loire, débutant 
en amont du lieu-dit « les Germains » et se terminant au lieu-dit du « Grand-Bois ». Deux 
parcours de pêche se situent dans ce lot, le « Parcours réciprocitaire La Carpe Garnetoise » 
(Fig. 67) et le « Parcours Carpe de nuit de la Loire ». Un lot situé juste en aval appelé « Parcours 
réciprocitaire ς [Ω!ōƭŜǘǘŜ η Ŝǎǘ ƭƻǳŞ Ł ƭΩ!!tta! ŘŜ Dŀƴƴŀȅ-sur-Loire. Le parking situé au nord 
Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜǎ DŜǊƳŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀccès pédestre à la Loire 
Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ [Ω!!tta! ŘŜ Garnat-sur-Engièvre ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
de 7,7 km sur le canal latéral à la Loire dont une partie en pêche de nuit « Parcours Carpe de 
nuit du Canal Latéral à la Loire » (alevinages dans le canal) ;  

- [Ω!!tta! ŘŜ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊōƻƴ-Lancy dispose de plusieurs lots de pêche dont le D4 : (1) la 
[ƻƛǊŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ Řǳ Ǉƻƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ 
Gilly-Diou au lieu-dit « La Picharne » sur la commune de Vitry-sur-Loire (rive droite, légèrement 
au nord des Jeandeaux). Sur ce linéaire, seul le lot D45 est concerné par la RNR et (2) la rivière 
{ƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŀǾŜŎ [ŀ [ƻƛǊŜ ŀǳȄ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ /ǊŜǎǎȅ-sur-Somme. Sur la Somme, des 
alevinages (truites, brƻŎƘŜǘǎύ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!!tta!Φ [Ω!!ta! ǳǘƛƭƛǎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
Loire pour la pratique de la pêche. 

À noter que les deux anciennes gravières sont interdites à la pêche par la réglementation de la Réserve. 

                                                             
5 À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ƭƻǘ. 
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Figure 67. Parcours de pêche de lôAPPMA de Garnat-sur-Engièvre (dôapr¯s FDPPMA de lôAllier) 

https://www.federation-peche-allier.fr/profile/garnat-sur-engievre/
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I.4.2.3 Activités industrielles, commerciales et artisanales 

(1) Prélèvementǎ ŘΩŜŀǳ pƻǳǊ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ en eau potable 

En aval direct de la Réserve naturelle, rive droite, le champ captant du Grand Bois (Vitry-sur-Loire, 71) 

est propriété du Syndicat intercommunal des eaux des bords de Loire (SIEBL). Il  est géré par la Société 

d'aménagement urbain et rural (SAUR) France Centre de Chalon.  

Créé en 1952, le SȅƴŘƛŎŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ му ŎƻƳƳǳnes. Le champ captant comporte deux puits 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ (Fig. 68). Il est doté de périmètres de protection depuis 1976 par 

arrêté préfectoral, révisés en 2011. Le périmètre de protection rapproché, fixé sur les limites 

administratives du département de Saône-et-Loire borde la limite nord de la Réserve dans sa partie 

aval droite. 

Le débit prélevé maximal autorisé ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ нлмм Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ 
de 3 400 m3/j (Tab. XXIX). 
 

Tableau XXIX. Débits de prélèvement des puits de captage proches de la Réserve 

Nom du captage Commune Débit moyen Débit maxi 

Puits 1 « le Petit Pré » Vitry-sur-Loire 65 m3/h 1 150 m3/j  

Puits 2 « tǊŞ ŘŜ ƭΩLƭŜ » Vitry-sur-Loire 125 m3/h 2 250 m3/j  

Les résultats en termes de suivi des concentrations de nitrates Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ au niveau de ces captages 

ont montré une qualité moyenne de 2014 à 2019 avec des concentrations mesurées entre 10 et 25 

mg/L. De 2019 à 2024 les eaux souterraines puisées sur ce captage ont montré une qualité médiocre 

à plusieurs reprises avec un pic observé à 38 mg/L le 11 septembre 2023.  

Ces données semblent montrer une tendance à la dégradation de la qualité de la ressource en eau vis-

à-à vis de ce paramètre. Il est toutefois à noter que la limite de potabilité de 50 mg/L ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

dépassé depuis 2014. 

(2) tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ pour ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¦ƴŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ rive droite, en bordure de la 

RéserveΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, prèǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻƳƳŜ όFig. 68).  

Ĕ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀȅŀƴǘ ƭƛŜu sur la Réserve naturelle, 

et concerne essentiellement le pâturage de prairies alluviales par des bovins de race charolaise ; 

ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝǘ 

contribue à façonner les paysages du Val de Loire bocager. 
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Figure 68. Carte de localisation des différents prélèvements d'eau sur et autour du site de la Réserve 
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I.4.3 Activités de loisirs et de pleine nature 

I.4.3.1 Accès à la Réserve pour ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ 

5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ Réserve : 

- En rive gauche : (1) depuis le lieu-dit « Les Jeandeaux » par un chemin communal carrossable 
ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ 5tC Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 5tC Ŝǎǘ ŜƳǇşŎƘŞ ŘŜǇǳƛǎ нлнн ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ et par des 
ōƭƻŎǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜκǘǊƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
activité de la gravière.  
(2) depuis le lieu-dit « Les Germains »Σ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ 
situent ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŀǎ ƳƻǊǘΣ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳ-delà et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ōƻǊŘǎ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǎŜƴǘƛŜǊ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
par les pêcheurs ; 

- En rive droite : depuis le lieu-dit de la Motte-±ŜƛƭƭƻǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇǊƛǾŞ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǘƻƭŞǊŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀs fermé par une barrière ou autre système de 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
du DPF.  

/Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ RŞǎŜǊǾŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ 

faire une ōƻǳŎƭŜ ƻǳ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘΦ /Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ 

de pleine nature décrit ci-dessous. 

I.4.3.2 Activités de randonnée pédestre et de balades 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ne semble plus très active ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǎǳr le secteur même si des 

circuits existent historiquement à proximité plus ou moins directe de la Réserve :  

En rive gauche deux sentiers de petite randonnée (PR) existent :  

- Le circuit n°1 « Circuit des Germains » passe en bordure de la limite de la Réserve derrière le 
bras mort des Germains ; 

- Le circuit n°8 « entre Canal et Loire » passe par le lieu-dit « Les Jeandeaux », à proximité du 
point d'accŝǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wéserve.  

Ces deux sentiers ne semblent plus valorisés. Ils ne figurent plus actuellement dans le topoguide édité 

par la Fédération française de randonnée pédestre (FFRP).  

En rive droite, deux circuits existent autour de Vitry-sur-Loire mais restent assez éloignés de la réserve 

(N°11, V1 « Circuit du petit étang » et V2 « Circuit des trois croix » ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ 

randonnée pédestre). 

Ĕ La pratique de la randonnée autour de la Réserve semble faible. Au sein de la Réserve, la 

ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ƭƛŞŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

naturaliste sont constatées occasionnellement. 
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I.4.3.3 Activités de baignade et de détente 

Cette activité, non interdite sur la RNR, est pratiquée ponctuellement sur la Réserve par les deux points 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǊƛǾŜs gauche et droite de la Loire : « Les Germains » et « La Motte Veillot ». Des 

placettes de feux peuvent parfois être observées et sont dues à ces activités ou celles des canoéistes. 

Les îles et les grèves étant interdites de fréquentation du 1er avril au 15 août par la réglementation de 

la Réserve (Annexe II) cette activité ne devrait donc guère être constatée, elle reste cependant 

ponctuellement observée. 

Ĕ Des activités de baignade ou de détente, voir du bivouac, sont parfois constatées sur la RNR en 

dépit de la réglementation qui interdit la fréquentation des îles et des grèves du 1 er avril au 15 août. 

I.4.3.4 Pratique du canoë(-kayak) 

La Réserve est traversée par les pratiquants de canoë qui descendent la Loire. Plusieurs points 

ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ Réserve : Pont du Fourneau (Bourbon-

Lancy), Saint-Aubin-sur-Loire et Gilly-sur-Loire. Le lieu-dit du « Grand-Bois » en rive droite, en aval de 

la Réserve, Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ όƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Réserve) mais ne semble plus guère 

emprunté. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ en juillet et août mais commence autour du 15 

juin pour finir autour du 15 septembre. Cette pratique sΩŜȄŜǊŎŜ ǎƻƛǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴƻŞǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ 

pratique libre. La location de canoës est réalisée autant par les locaux que par des touristes (de passage 

ou séjournant plus longtemps). 

Des descentes de la Loire sur plusieurs jours sont également pratiquées via des clubs canoë, des 

particuliers ou même des tours opérateurs proposés dans des pays étrangers. La pratique libre 

concerne plus souvent une descente sur plusieurs jours. Les descentes sur plusieurs jours induisent 

ŘŜǎ ōƛǾƻǳŀŎǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ƻǊƎŀƴƛsés sur les berges de Loire6.  

Un prestataire principal, « les Petits Castors » propose une offre de location estivale de canoës avec 

un parcours qui passe au sein de la Réserve naturelle (Fig. 69). 

 

Figure 69. Parcours canoë du Club « Les Petits Castors » 

                                                             
6 Pour rappel, le bivouac et le camping sont interdits sur le territoire de la Réserve, de même que la 

fréquentation des îles et des grèves du 1er avril au 15 août. 
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La fréquentation par les canoés est plus importante en aval de la Réserve sur la partie nivernaise (avec 

la proximité de la ville de Nevers). 

La pratique du canoé est donc globalement encore peu développée sur ce secteur de la Loire 

bourbonnaise mais une augmentation était attendue pour ces dernières années. Ainsi, selon ƭΩhŦŦƛŎŜ 

du tourisme de Bourbon-[ŀƴŎȅΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƴƻŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ҈ Ŝƴ н 

ans avait été constatée en 2017.  

Depuis, il ne semble pas y avoir eu ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ notable de la pratique du canoë sur 

cette portion de la Loire. Elle semble peut-être même en relative diminution (diminution du nombre 

de loueurs et des parcours proposés). 

Ĕ Une fréquentation estivale de loisirs par les canoës a lieu et traverse la RNR Val de Loire 

bourbonnaise. 

I.4.3.5 Autres activités ponctuelles en lien avec le fleuve 

Deux autres activités ont lieu ponctuellement en lien avec la Loire : 

(1) La Remontée du Saumon  

LΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ όнлннΣ нлнпύ Ŝǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩAssociation voile de Loire Centre-

Bourgogne-Auvergne. En bateau traditionnel à moteur, les participants remontent une portion de la 

Loire, le parcours changeant Ŝǘ ƴΩétant Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ƳşƳŜΦ 9ƴ нлнпΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ par 

rapport à ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ƭŀ Réserve.  

(2) Loire 725 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊǎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇŀƎŀƛŜǎ όƪŀȅŀƪΣ ǎǘŀƴŘ-up paddle, canoë et pirogue) allant de 

Roanne à Digoin. La course se déroule sur plusieurs jours ; la première course ayant été organisée en 

2022, la deuxième en 2024. Pour des raisons de météorologie et de conditions hydrologiques 

défavorables, celle-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ сф ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊǳ en 2022. En 

нлнрΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ сл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ пр 

ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎΦ  [ΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ 

courses nautiques longue distance se développant depuis unŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ. 

Ĕ Des évènements ponctuels mais pouvant être importants ayant pour support le fleuve Loire sont 

parfois organisés et traverser la Réserve. 
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I.4.3.6 Pratique du vélo 

Trois itinéraires de vélotourisme et un de VTT passent à proximité de la Réserve : 

(1) La Grande traversée du Massif central (GTMC) à VTT 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǾŞƭƻΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳi qui passe le plus près de la Réserve. Reliant la Méditerranée 

(Agde, 34) au nord du Morvan, la GTMC permet de parcourir 1 400 km (Fig. 70). 

Son parcours (sur son étape reliant Moulins à Bourbon-Lancy) longe la Réserve (et le bras mort des 

Germains) des Jeandeaux aux Germains, par le chemin communal. La Réserve est identifiée comme 

Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜtte grande traversée du Massif central à VTT (1 400 km, 39 étapes).  

   
Parcours GTMC Étape Bourbon-Lancy-Moulins  Passage près de la RNR  

Figure 70. Parcours de la Grande traversée du Massif central le long de la Réserve naturelle 

(2) Itinéraire de cyclo-tourisme Moulins et sa région 

Deux nouvelles boucles de vélo passent elles aussi sur la rive gauche de la Réserve et empruntent 

en partie avec le parcours de la GTMC (Fig. 71). 

 

Figure 71: Itinéraires de cyclotourisme de Moulins à proximité de la Réserve 

RNR 

https://velo.moulins-tourisme.com/parcours/a-velo/
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La création de ces deux nouveaux itinéraires a ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜ Ŝƴ ǳƴŜ 

route goudronnée longeant la Réserve ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ōƛǾƻǳŀŎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ 

Saint-Martin-des-Lais. 

 

(3) Vélo-route des fleuves appelée aussi EuroVelo 6 

L'EuroVélo 6 Atlantique-Mer Noire est ƭΩune des 14 routes du réseau EuroVélo créée par la Fédération 

européenne de cȅŎƭƛǎƳŜ Ŝƴ мффпΦ 9ƭƭŜ ǎƛƭƭƻƴƴŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 5ŀƴǳōŜΣ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ 

la Loire. Long de 3 653 km, ce cheminement traverse pas moins de 10 pays européens. Sur les 1 280 

km français, 800 km longent la Loire.  

Cet itinéraire se superpose à la destination « Loire à Vélo », très reconnue sur le territoire national et 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ .ŜŎ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭΩ9ǳǊƻ±Ŝƭƻ с ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 5ƛƎƻƛƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ōƛŦǳǊǉǳŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ. Au niveau 

du linéaire de Loire concerné par la RŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ǇƻǳǊ 

serpenter entre les collines qui le surplombent, offrant de beaux points de vue. Cet itinéraire est plus 

ŞƭƻƛƎƴŞ Ŝǘ ǇŀǎǎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wéserve (Fig. 72). 

 

 

Figure 72. Itinéraire EuroVélo 6 (en jaune carte du haut, en gris carte du bas) 

RNR Val de Loire 

bourbonnais 

RNR 

https://velo.moulins-tourisme.com/parcours/a-velo/
https://www.eurovelo6-france.com/
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(4) Cyclotourisme « [Ω!ƭƭƛŜǊ Ł ǾŞƭƻ » 

21 parcours de cyclotourisme sillonnent ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŀǳ ǎǳŘ 

de la Réserve (nommé « Balade champêtre autour de Beaulon ») permet de traverser la Loire au Pont 

de Gannay-sur-Loire pour ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 9ǳǊƻ±Şƭƻ 6, le Tour de Bourgogne à vélo (voie verte) 

ainsi que « La Loire en Bourgogne » (voie verte de Digoin à Nevers) (Fig. 73).  

 

Figure 73. Parcours cyclotourisme « LôAllier à vélo » à proximité de la Réserve (en gris) 

Ĕ [ΩƻŦŦǊŜ ǾŞƭƻ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ 

mis en place par les différentes collectivités territoriales et passant à proximité de la Réserve. 

I.4.3.7 Fréquentation du site 

La Réserve, située en milieu rural, reste assez éloignée des pôles urbains, surtout côté département 

ŘŜ ƭΩAllier. Le site reste donc globalement isolé et peu fréquenté. Il est principalement utilisé par des 

usagers (agriculteurs, pêcheurs, chasseurs) mais également par d'autres ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ŘΩactivités de 

pleine nature (Fig. 74). 

La fréquentation du site demeure ainsi assez faible. Cependant la Loire et ses abords attirent le grand-

public pour différentes activités sur le site, le traversant ou ayant lieu à proximité immédiate. Ainsi, la 

fréquentation est davantage développée en période estivale avec la pratique du canoë et de la 

détente. [ΩŞǘŞ, un peu ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴs 

ŘΩƘƾǘŜǎΣ Ǝƞtes ou campings du côté de Gannay-sur-Loire par exemple. Côté Saône-et-Loire, Bourbon-

[ŀƴŎȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞe Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ ŎƾǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭa Loire notamment 

ƭΩŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǳǊƛǎǘŜǎΦ Ainsi quelques promeneurs ou personnes cherchant à 

découvrir la Réserve, sa nature préservée ou son calme par exemple viennent aussi sur le site. La 

pratique de la pêche sur la Loire peut induire une fréquentation sur une plus grande période ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

que celle des autres loisirs, cette fréquentation demeure faible mais assez régulière.  

Dans tous les cas, deux zones sont principalement fréquentées sur la Réserve : le secteur des Germains 

et celui de la Motte Veillot. Aucun dispositif de comptage de la fréquentation ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ 

permettant de mieux calibrer la fréquentation existante. 

RNR 



 

2e Plan de gestion 2026-2031 de la Réserve Naturelle Régionale du Val de Loire bourbonnais (Allier). Partie A : État des lieux, 

responsabilités et enjeux, objectifs. Conseil régional Auvergne ς Rhône-!ƭǇŜǎΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 

137 

Plan de gestion 2026-2031 

 

Figure 74. Carte des principales zones de fréquentation de loisirs sur et autour du site 
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I.5 Accueil du public et intérêt pédagogique 

I.5.1 Équipement et activités constatées 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ grand-public (par exemple les randonneurs, etc.) ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ 

zone protégée et fragile avec une réglementation spécifique à respecter, trois types de panneaux fixes 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ wéserve ont été installés aux principales entrées du site (Fig. 79).  

" ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2023, deux grands panneaux informatifs destinés au grand-public ont été installés (Fig. 

75).  

Un premier ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, qui est situé au niveau du chemin des Jeandeaux, présente le site, les 

grands milieux et les espèces caractéristiques, ainsi que la réglementation de la Réserve (Fig. 75).  

Le deuxième concerne un ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ŘŜ Ŏŀƴƻš(-kayak) pour 

informer et sensibiliser les pratiquants. Il a été conçu en concertation avec le loueur opérant sur ce 

tronçon de la Loire ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ [Ŝ 

panneau a été installé hors RŞǎŜǊǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлноΣ ōƛŜƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci sur un embarcadère de 

départ de la commune de Bourbon-Lancy, en rive droite du Pont du Fourneau (Fig. 76). Ce panneau, 

qui était attendu par le loueur, lui permet ainsi de mieux communiquer auprès de ses clients juste 

avant le départ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Il pallie aussi en partie à la difficulté de mise en place de panneaux fluviaux 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ wéserve du fait de la nature de celle-ci (terrain sableux, crues, problème de 

visibilité, etc.) 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ Germains (rive 

gauche) et à la Motte Veillot (rive droite, (Fig. 77) qui sont des lieux de fréquentation importants. Ce 

sont les premiers panneaux à avoir été installés (2018) après la mise en place des bornes de 

délimitation (Fig. 78) qui jalonnent régulièrement le périmètre de la Réserve. 

  

Figure 75: Panneau d'accueil au chemin des Jeandeaux 
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Figure 76. Panneau d'information kayakiste à l'embarcadère du Pont du Fourneau 

 

Figure 77: Panneau d'entrée - Motte Veillot 

 

Figure 78: Borne de délimitation 
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Figure 79. Carte de localisation des signalisations sur et autour du site 
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I.5.2 Sensibilités des espèces et des habitats à la fréquentation 

Des espèces sensibles fréquentent différents habitats de la Réserve. 

Les plus sensibles au dérangement sont les oiseaux des grèves όǆŘƛŎƴŝƳŜ 

criard, sternes naines et pierregarin, petit gravelot) qui nichent ou sont 

susceptibles de nicher sur les grèves de la Réserve. La fréquentation, même 

faible, peut avoir un impact très important sur ces petites populations très 

sensibles ŀǳ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wéserve 

interdit la fréquentation des îles et des grèves du 1er avril au 15 août. 

Des panneaux temporaires ont été conçus et sont installés du printemps à la 

Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ (Fig. 80) ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ǾŀǊƛŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜs de crue. Ils 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀƴƻš 

ǇŀǊ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǇŀǊ 

ailleurs écrite aux différents points de stationnement des 

véhicules. 

Les ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎ, présents notamment sur la Grande gravière durant la saison froide 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǊǳŘŜ ǎǳǊ 

une période prolongée ; le dérangement peut être provoqué durant cette période par les actions de 

régulation du sanglier. 

En termes ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ les habitats de pelouse vivace à corynéphore blanchâtre et piloselle de la Loire 

ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊƻǳŜǎ ƻǳ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ 

ponctuellement. Des passages trop répétés peuvent les affecter. Si cette pratique a pu être constatée 

par le passé, ce cas de figure ne devrait plus se représenter ou de manière ponctuelle sur la Réserve 

avec la mise en place de la réglementation et de la signalétique. 

I.5.3 Dégradations  

Plusieurs pratiques interdites ont été constatées au fil des ans, telles que la divagation des chiens non 

tenus en laisse, une zone de décharge sauvage, ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻǎǘŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀƴƻë accompagnées de 

traces de bivouac et feux de camp sur les plages en période de nidification et ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 

motorisés type 4x4 sur les grèves (Fig. 81, Fig. 82). 

Plusieurs actes de vandalisme ont également été constatés comme des vols répétés de divers 

panneaux Ŝǘ ŘΩǳƴ piège photographique. 

 

Figure 81: Bivouac constaté tournée de 

surveillance 

 

Figure 82: Trace de feu en rive 

gauche face à la Motte Veillot 

Figure 80. Panneau réglementaire sur les 

grèves de la Réserve 


























































